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Préambule 
Conform®ment aux dispositions de lõarticle R.141-2 du Code de lõUrbanisme, le 

rapport de présentation expose le diagnostic prévu à l'article L.141-3 et précise, le 

cas échéant, les principales phases de réalisation envisagées. 

Ainsi, le rapport de présentation explique les choix retenus pour établir le projet 

d'aménagement et de développement durables et le document d'orientation et 

d'objectifs en s'appuyant sur un diagnostic établi au regard des prévisions 

économiques et démographiques, notamment au regard du vieillissement de la 

population et des besoins répertoriés en matière de développement économique, 

d'aménagement de l'espace, d'environnement, notamment en matière de 

biodiversité, d'agriculture, de préservation du potentiel agronomique, d'équilibre 

social de l'habitat, de transports, d'équipements et de services. 

[ê] 

Il identifie, en prenant en compte la qualité des paysages et du patrimoine 

architectural, les espaces dans lesquels les plans locaux d'urbanisme doivent 

analyser les capacités de densification et de mutation en application de l'article L. 

151-4. 

Il présente une analyse de la consommation d'espaces naturels, agricoles et 

forestiers au cours des dix années précédant l'arrêt du projet de schéma et justifie 

les objectifs chiffrés de limitation de cette consommation compris dans le 

document d'orientation et d' objectifs. 

Il décrit l'articulation du schéma avec les documents mentionnés aux articles L. 131-

1 et L. 131-2, avec lesquels il est compatible ou qu'il prend en compte. 

Au titre de lõ®valuation environnementale, le rapport de pr®sentation : 

1° Analyse l'état initial de l'environnement et les perspectives de son évolution en 

exposant, notamment, les caractéristiques des zones susceptibles d'être touchées 

de mani¯re notable par la mise en ïuvre du sch®ma ; 

2° Analyse les incidences notables prévisibles de la mise en ïuvre du sch®ma sur 

l'environnement et expose les problèmes posés par l'adoption du schéma sur la 

protection des zones revêtant une importance particulière pour l'environnement, en 

particulier l'évaluation des incidences Natura 2000 mentionnée à l'article L. 414-4 

du code de l'environnement ;  

3° Explique les raisons qui justifient le choix opéré au regard des solutions de 

substitution raisonnables tenant compte des objectifs et du champ d'application 

géographique du schéma au regard notamment des objectifs de protection de 

l'environnement établis au niveau international, communautaire ou national ;  

4° Présente les mesures envisagées pour éviter, réduire et, si possible, compenser 

s'il y a lieu, les cons®quences dommageables de la mise en ïuvre du schéma sur 

l'environnement ; 

5° Définit les critères, indicateurs et modalités retenus pour l'analyse des résultats 

de l'application du schéma prévue à l'article L. 143-28. Ils doivent permettre 

notamment de suivre les effets du schéma sur l'environnement afin d'identifier, le 

cas échéant, à un stade précoce, les impacts négatifs imprévus et envisager, si 

nécessaire, les mesures appropriées ; 

6° Comprend un résumé non technique des éléments précédents et une description 

de la manière dont l'évaluation a été effectuée. 
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Les enjeux du diagnostic  
 

1. Enjeux du diagnostic   
Démographie  :  

Face à la répartition inégale  de la population sur  le territoire ainsi que la 

spécialisation des espaces, assurer un meilleur équilibre territorial entre 

fonctions urbaines et favo riser une meilleure mixité fonctionnelle . Du fait de la 

forte part modale de la voiture pour les déplacements quotidiens, ainsi que du 

caract¯re r®sidentiel de lõagglom®ration g®n®rant des d®placements pendulaires 

souvent lointain, veiller ¨ articuler lõurbanisation à la desserte en transports en 

commun, dans un souci de d®veloppement dõune ville des courtes distances et de 

promotion de lõusage des transports en commun.  

Si lõindice de jeunesse reste fort au sein du territoire, le vieillissement structurel de 

la population nationale n®cessite dõanticiper les besoins en matière de 

logements et dõ®quipements pour ces publics. Attractive pour les jeunes 

m®nages, lõAgglom®ration p©tit n®anmoins du d®part des plus jeunes, notamment 

étudiants, ainsi que des personnes plus âgées. Il apparaît donc crucial pour le 

dynamisme de Cïur dõEssonne de se donner les moyens de retenir les plus 

jeunes populations . 

Logement  :  

Lõintense production de logements durant les dix derni¯res ann®es sõest toutefois 

effectuée de manière inégale sur le territoire, amenant à un nécessaire 

r®®quilibrage quantitatif de lõoffre r®sidentielle selon les différents secteurs  

g®ographiques de Cïur dõEssonne. La production passée de logements a 

également été réalisée dans une logique de diversification des typologies, véritable 

atout pour r®pondre aux besoins de lõensemble des publics, devant ainsi être 

poursuivie .  

Face au d®part des plus jeunes populations, il appara´t n®cessaire dõadapter lõoffre 

résidentielle aux besoins de ces publics, notamment en augmentant la part de 

petits logements . Si le parc de logements apparait globalement jeune, 

lõ®quipement en chauffage ®lectrique individuel repr®sente un co¾t important pour 

les m®nages, n®cessitant dõaméliorer la qualité  énergétique des constructions . 

Dans un contexte de sédentarisation des gens du voyage et de vieillissement de la 

population, il sõagit aujourdõhui de répondre efficacement aux besoins des 

publics spécifiques , via une offre dõhabitat et dõh®bergement adapt®e.   

Dans un contexte dõattractivité du marché immobilier pour les ménages du bassin 

parisien, il apparaît nécessaire de préserver des prix modérés, tout en 

permettant une harmonisation des prix entre les communes du territoire , afin 

de répondre aux ambitions de restructuration dé mographique entre les différents 

secteurs du territoire communautaire.   

Équipements  et services :  

Si lõAgglom®ration jouit de plusieurs p¹les structurants en mati¯re dõ®quipements 

et de service, les contrastes de maillage appellent à garantir une bonne 

accessibilit® aux ®quipements et services sur lõensemble du territoire. La 

concentration g®ographique de lõoffre sanitaire et sociale et sa potentielle 

fragilisation future nécessite dõanticiper le vieillissement de la population via 

une offre enrichie et préser vée dans les secteurs initialement bien pourvus . Le 

d®s®quilibre g®ographique de lõoffre en ®quipements scolaires doit être réduit , 

notamment dans les communes du sud de lõagglom®ration. En mati¯re dõoffre de 

loisirs, sportive et culturelle, il sõagit de conforter lõoffre existante, globalement 

qualitative et bien maill®e sur lõensemble du territoire. Enfin, lõaccompagnement 

de la r®alisation du Sch®ma D®partemental de lõAm®nagement Num®rique 

apparait essentiel pour favoriser lõacc¯s au Tr¯s-Haut-Débit sur toute 

lõAgglom®ration.  

La concentration de lõoffre commerciale au nord du territoire sõaccompagne du 

rayonnement de certains équipements structurants au-delà du territoire , cette 

polarisation devant  être renforcée . Face à la déprise commerciale de certaines 
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communes du Sud de lõAgglom®ration, il appara´t n®anmoins indispensable de 

stimuler les centralit®s commerciales de centre bourg et de cïurs de village, 

dans un souci dõanimation des territoires et de r®ponse aux besoins quotidiens des 

populations.   

Mo bilités et déplacements  

Plus fournie en direction de Paris, lõaccessibilit® de lõAgglom®ration via les 

infrastructures routières et ferroviaires doit être renforcée vers les agglomérations 

voisines, notamment via la réalisation des différents projets stru cturants . Le fort 

usage de la voiture individuelle entraine une surcharge au sein de nombreuses 

infrastructures routières, traduisant le besoin de rapprocher les lieux de vie et de 

travail, tout en développant des alternatives crédibles à la voiture indivi duelle . 

Insuffisamment développés et connus aujourdõhui, le recours aux modes doux et 

actifs apparaît comme une solution à la dépendance automobile des habitants de 

Cïur dõEssonne, amenant ¨ un besoin de développement des infrastructures 

dédiées . Le report  modal des automobilistes apparait comme une priorité  pour 

les années à venir.   

Economie  

Afin de renforcer le rayonnement de Cïur dõEssonne et la r®duction de son 

caractère majoritairement résidentiel, il apparaît nécessaire de développer des 

complémenta rités ave c les pôles économiques voisins . Du fait de la 

concentration de lõactivité économique au sein de deux pôles principaux générant 

une concentration néfaste des flux pendulaires, une meilleure répartition des 

activités économiques au sein du territoi re apparait nécessaire. Dans un contexte 

de fort d®veloppement des sph¯res pr®sentielles et dõune tertiairisation du march® 

de lõemploi, il est indispensable dõaccompagne r la population active pour 

r®pondre ¨ la nouvelle r®alit® du march® de lõemploi, notamment dans un 

contexte de perte dõemplois dans les secteurs agricoles et de lõindustrie, la 

population active de Cïur dõEssonne ®tant majoritairement compos®e de 

professions interm®diaires, dõemploy®s et de professions sup®rieures.  

La concentration de lõemploi au sein de peu dõentreprises de grande ampleur 

amène à une nécessaire attention port®e ¨ lõ®quilibre des pôles de 

développement économique , ainsi quõ¨ lõaccompagnement des petites 

entreprises pourvoyeuses dõemplois. Consommatrices dõespaces, lõintens ification 

des zones dõactivit®s et leur mont®e en gamme représente un enjeu pour le 

rayonnement économique du territoire.  

Face aux difficultés du secteur agricole et à la part de cette activité sur le territoire, 

fortement marqu® par lõagriculture c®r®alière, la diversification des activités et le 

développement des circuits courts  apparait comme une priorité. Dans le même 

souci de diversification du profil ®conomique de lõagglom®ration, le renforcement 

de lõoffre touristique, ¨ travers lõoffre dõh®bergement, la promotion touristique et 

le d®veloppement dõune offre compl®mentaire ¨ destination du tourisme dõaffaires 

apparaissent comme des priorités.   

Structuration du territoire  

Dans un souci de r®duction de la consommation dõespaces naturels et forestiers et 

pour répondre aux objectifs de croissance démographique et de construction de 

logements, le potentiel foncier devra être mobilisé en priorité en limitant les 

op®rations dõextension urbaine, permettant de renforcer les centralités existantes. 

Lõorganisation actuelle en cinq niveaux du territoire doit être maintenue, et servir 

de guide pour lõimplantation des ®quipements et des services en fonction de 

leur niveau de rayonnement .  
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sÙĖĚēÙÎġíıÙ æíú ÓÙ ú˫ÙÀĥ Ùġ ÙĀöÙĥĳ ÙĀıíĖĆĀĀÙÿÙĀġÀĥĳ
 

Conform®ment ¨ lõarticle R.141-2 du Code de lõUrbanisme, le rapport de 

pr®sentation du SCoT expose lõ®tat initial de lõenvironnement et les perspectives de 

son ®volution. Cet exercice permet dõaboutir ¨ la d®finition des enjeux ¨ prendre en 

compte pour lõ®laboration du plan dõurbanisme. 

Lõanalyse ci-apr¯s est propos®e par th¯me, elle permet dõacc®der ¨ une synth¯se de 

lõ®tat initial de lõenvironnement du SCoT, et doit aboutir ¨ la validation des enjeux 

environnementaux prioritaires, qui constituent la base de lõ®valuation 

environnementale.  

Dans ce sens, le présent document reprend les atouts et faiblesses du territoire 

issus de lõ®tat initial de lõenvironnement qui constituent la base pour d®cliner les 

perspectives dõ®volution du territoire en lõabsence du PLU intercommunal. 

 

 

 

Ces perspectives au fil de lõeau, soit en lõabsence du SCoT, permettent dõidentifier 

les enjeux qui sont ensuite hiérarchisés au regard de différents critères : 

¶ La transversalit® de lõenjeu (lõenjeu recoupe plusieurs th®matiques 

environnementales) ; 

¶ Lõimportance vis-à-vis de la santé publique 

¶ Lõimportance des impacts sur la biodiversit® et les habitats 

¶ La priorité politique locale, notamment au regard du projet de territoire  ; 

¶ Les outils disponibles dans le document dõurbanisme pour y r®pondre. 

Les enjeux environnementaux sont ainsi priorisés selon trois niveaux de 

hiérarchisation :  

¶ Priorisation forte  

¶ Priorisation modérée 

¶ Priorisation faible 
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Thème Sc®nario fil de lõeau Enjeux 

Patrimoine et 

paysage 

 

¶ Une pression urbaine forte impactant les espaces de transition entre 

zones urbaines et zones naturelles ou agricoles 

 

¶ La production de franges urbaines peu qualitatives qui se poursuit au 

coup par coup en fonction des opérations de construction, marquant 

un d®faut dõint®gration dans le milieu paysager 

 

¶ Une valorisation de la vall®e de lõOrge identifi® comme ®l®ment 

fédérateur 

 

¶ Une dynamique de mise en valeur des paysages et du cadre de vie en 

cours, à travers des aménagements doux et de protection des espaces 

remarquables 

 

¶ Une urbanisation qui pourra conduir e à fermer ponctuellement 

certaines vues remarquables ou perspectives visuelles sur la vallée 

 

¶ Des impacts du changement climatique sur les milieux forestiers qui 

pourraient impacter les ambiances paysag¯res qui sõen d®gagent 

 

¶ Une adaptation des pratiques culturales face au changement 

climatique qui pourrait modifier les paysages (modifications des 

cultures, saisonnalit®ê) 

 

¶ Une poursuite de la banalisation des formes urbaines et 

architecturales sans réelle prise en compte des spécificités locales 

 

¶ De grands projets dõam®nagement qui impacteraient le paysage (BA 

217, ZAC Clause Bois Badeau, Val Vert Croix Blanche) ainsi que des 

grands projets de transport tels que la RN20 de Massy à Arpajon, 

TCSP sur la RD445 et la Francilienne, la ligne 4 du TZen, le Tram-12-

Express, une liaison entre le RER C et le RER D afin de desservir le site 

V Valoriser les espaces de nature forestiers et le long de 

la vall®e de lõOrge et encourager les initiatives en faveur dõune 

agriculture de proximité  

 

V Préserver les espaces ouverts agricoles , supports de vues 

lointaines sur le territoire, tout en accompagnant lõ®volution de 

lõagriculture  

 

V Poursuivre la préservation et la mise en valeur du 

patrimoine bâti  

 

V Développer les cheminements doux sur lõensemble du 

territoire pour favoriser la découverte du patrimoine bâti et 

faciliter lõacc¯s aux espaces de nature  

 

V Ménager les zones de pression entre espace urbain et lisières 

agricoles ou forestières  

 

V Penser les lisières urbaines comme une interface plutôt 

quõune limite :  

o Éviter les fronts urbains qui constituent des ruptures 

franches dans les paysages  

o Travailler lõint®gration paysag¯re des lisi¯res urbaines en 

utilisant le végétal  

o Préserver les coupures vertes qui limitent les extensions 

urbaines et constituent des espaces de respiration dans le 

tissu urbain  

o Travailler lõint®gration des zones dõactivit®s dans leur 

environnement proche  



 

                                                                                                                Rapport de présentation  

   8 

 

 

 

Thème Sc®nario fil de lõeau Enjeux 

de La Base 217, la liaison Centre Essonne permettant de relier la RD19 

au giratoire dõentr®e dans la zone dõactivit® du Techniparc ¨ Saint-

Michel-sur-Orge. 

 

 

 

V Travailler les entrées de villes et de territoire pour apporter 

une cohérence et renvoyer une image en phase avec la qualité du 

cadre de vie  

 

V  Les dynamiques de projet en cours aux exigences de qualité 

paysagère élevées (la Base 217 par exemple), pou rront inspirer 

les projets à venir.  

 

Trame Verte et Bleue  

 

¶ Des sites écologiques reconnus et protégés, ce qui permet de mettre 

en avant leur importance dans le fonctionnement écologique du 

territoire  

 

¶ Le développement de milieux agricoles peu diversifiés, avec des 

modes de cultures peu propices au développement de la biodiversité 

 

¶ Des prairies le long de lõOrge qui pourraient disparaitre face ¨ la 

pression du développement urbain 

 

¶ Une faible pression de fréquentation mais qui aura tendance à 

augmenter, notamment sur les réservoirs le long de la vallée de 

lõOrge, tourisme rural et excursion depuis les espaces urbanis®s vers 

les ilots de fraicheur. 

V Protéger durablement les réservoirs de biodiversité , 

dõint®r°t ®cologique fort  

 

V Préserver, restaurer et dév elopper les continuités et 

liaisons entre les réservoirs écologiques indispensables à leur 

fonctionnement, notamment en favorisant le rôle de corridor 

®cologique multi trame de lõOrge et sa vall®e  

 

V Préserver la diversité de milieux présente sur le territoire 

(boisé, aquatique, ouverts), particulièrement remarquable à 

proximit® dõespaces fortement urbanis®s, ainsi que les espèces 

associées  

 

V D®velopper lõint®r°t et le potentiel ®cologique des espaces 

agricoles ;  

 

V Concilier la préservation de la Tr ame Verte et Bleue avec 

les activités humaines :  

o Protéger les milieux naturels supports de biodiversité, des 

pressions liées aux développements urbains  

o Entretenir les milieux ouverts  

o Développer les éléments de trame verte au sein des 
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Thème Sc®nario fil de lõeau Enjeux 

espaces agricoles (haies, bandes enherbées, bosquets, mares, 

ê)  

o Dépasser les infrastructures qui constituent des obstacles 

et points de rupture dans les continuités écologiques, et 

permettre leur franchissement  

o Garantir les échanges écologiques avec le tissu urbain, la 

pénétration de la nature en ville en travaillant des lisières 

urbaines et forestières comme interfaces et en renforçant 

lõoffre de nature en ville  

 

V Sõappuyer sur les projets de d®veloppement urbain pour 

renforcer la trame verte et bleue (BA 217, etc), et limiter lõimpact 

des futures infrastructures de transports sur les corridors 

écologiques.  

 

Gestion de lõeau et de 

lõassainissement 

 

¶ Une surexploitation de la ressource en eau disponible notamment au 

sud du territoire en lien avec lõapprovisionnement de Cïur dõEssonne 

Agglomération  

 

¶ Des objectifs de développement qui induiront une demande en eau 

suppl®mentaire pour lõadduction en eau potables des futurs habitants 

 

¶ Des besoins (eau potable, irrigationê) limit®s mais qui ont tendance ¨ 

augmenter avec la hausse des températures, notamment en période 

dõ®tiage, impactant la vie aquatique en perturbant les habitats 

 

¶ Des effets du réchauffement climatique qui vont accroître les tensions 

sur la ressource en eau, entre territoires, mais aussi entre usages 

 

¶ Des effets du changement climatique qui vont impacter la recharge 

des nappes et rendre plus aléatoires le fonctionnement des réseaux 

karstiques, ajoutant de nouvelles perturbations au cycle de lõeau 

 

¶ Des risques de pollution diffuse bien encadrés et limités au regard des 

V Limiter les pressions agricoles et urbaines pour assurer 

la préservation des ressources en eau superficielles et 

souterraines, et tendre vers le bon état des masses dõeau 

superficielles et souterraines  

 

V Poursuivre la clarification des compétences sur lõeau  

 

V Organiser la prise de compétence GEstion des Milieux 

Aquatiques et la Prévention des Inondations (GEMAPI)  

 

V Améliorer la connaissance des dispositifs  dõassainissement 

non collectif  

 

V Anticiper les nouveaux besoins en termes 

dõapprovisionnement en eau potable, li® au d®veloppement du 

territoire  

 

 

V Anticiper les nouveaux besoins en termes de traitement des 
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Thème Sc®nario fil de lõeau Enjeux 

dispositifs en vigueur et des emprises limitées 

 

¶ Des dynamiques agricoles en cours dõadaptation qui se poursuivent 

(mesures agro-environnementales et projet  Sésame, etc.) réduisant les 

impacts sur la qualité de la ressource en eau et les capacités auto-

®puratrices des cours dõeau 

 

Un encadrement de la gestion de la ressource en eau qui devrait assurer sa 

pr®servation : SAGE, contratsê 

 

¶ Des protections des captages qui sõeffectuent petit ¨ petit, tendant ¨ 

terme vers une amélioration de la qualit® de lõeau distribu®e 

 

La poursuite des op®rations de s®curisation de lõalimentation en eau potable 

qui permettent dõassurer une desserte de qualit® et une plus grande r®silience 

face aux éventuels problèmes 

 

Des capacités de traitement des eaux qui risquent de ne pas être suffisants, 

pouvant entraîner des incidences sur les milieux naturels 

eaux usées, lié au développement du territoire  

 

V Veiller à la mise en conformité de la STEP de Marolles 

Saint -Vrain et trouver une solution pour la commune de Fleury -

M®rogis trait®e par la STEP dõIvry pr®sentant des probl¯mes de 

capacités   

 

V Développer la gestion des eaux pluviales à la parc elle, en 

r®duisant lõimperm®abilisation et en favorisant lõinfiltration en 

cohérence avec les prescriptions des SAGE 

 

Air, Climat, Énergie 

 

¶ Des tendances à la rénovation énergétique du bâti existant qui se 

poursuivent en lien avec les dynamiques engagées sur le territoire : 

OPAH, Espace info énergie, intégration des enjeux énergétiques dans 

le PLH, ê 

 

¶ Des orientations locales et des actions en faveur de la diversification 

du mix énergétique et une sensibilisation de la population qui devrait 

permettre dõaugmenter encore sensiblement la part des énergies 

renouvelables (®laboration du PCAET de Cïur dõEssonne 

Agglomération , Bilan Carbone, Schéma des EnRê) 

 

¶ Une biomasse fortement sollicitée, pour les besoins du territoire mais 

aussi ceux voisins en raison de la hausse de la demande pouvant 

impacter les massifs forestiers, mais un encadrement de la ressource à 

travers la stratégie de développement forestier 

 

V Réduire des émissions de GES via notamment les 

opérations de rénovation des bâtiments qui représentent une part 

importante dans les émissions  

 

V Répondre au besoin de déplacements plus sobres en  

énergie  

 

V Réduire la part des énergies fossiles  en poursuivant 

lõexploitation du gisement local tout en ®tant attentif ¨ la gestion 

des ressources  

 

V Prendre en compte la problématique de la pollution de 

lõair dans les projets dõam®nagement et tenter de réduire la 

proportion dõhabitant affect®  
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Thème Sc®nario fil de lõeau Enjeux 

¶ Malgré ces dynamiques la part des énergies fossiles devrait rester 

majoritaire 

 

La mutation du parc automo bile vers des technologies sobres et propres 

ne devrait pas conna´tre dõ®volution significative et rester marginale par 

rapport ¨ lõutilisation des ®nergies fossiles 

¶ Une construction neuve qui sõinscrira dans le cadre des 

réglementations thermiques actuelles et futures, participant à 

augmenter lõefficacit® ®nerg®tique du parc 

 

¶ Une précarité énergétique des ménages les plus fragiles qui aura 

tendance à diminuer 

 

Une sensibilisation aux déplacements alternatifs à la voiture qui permettra 

dõinfl®chir des consommations et émissions liées aux déplacements des 

voyageurs 

Gestion des risques  

 

¶ Un risque Inondation, notamment par d®bordement des cours dõeau 

et une sensibilité forte de remontées de nappes dans les secteurs les 

plus urbanis®s de la vall®e de lõOrge, connus et encadrés par le PPRI 

pour limiter la vuln®rabilit® des communes concern®es. Lõaction du 

SAGE et du Syndicat de lõOrge permettent ®galement dõidentifier les 

zones de vulnérabilité et limiter les risques. 

 

¶ Une constructibilité forte liée au projet de développeme nt qui 

augmente lõimperm®abilisation des zones engendre des risques 

inondation par ruissellement plus important.  

 

¶ La vulnérabilité de certains secteurs face au risque de retrait 

gonflement des argiles pourrait augmenter du fait de périodes de 

sécheresse plus importantes, et donc engendrer des dégâts structurels 

importants sur les biens et les constructions tout en engageant 

possiblement la sécurité des habitants. 

 

¶ Un risque nucléaire qui affecte une minime partie du territoire, et qui 

est encadré par un Plan dõUrgence Interne et ne devrait pas évoluer 

Prendre en compte les risques naturels de toutes natures dans les 

projets dõam®nagement :  

 

V Prendre en compte la réglementation du PPRi et limiter la 

vulnérabilité des personnes exposées au risque inondation  

 

V Préserver les écoulements naturels : identification et 

pr®servation des zones dõexpansion des crues, des zones humides, 

gestion des eaux pluviales et du ruissellement  

 

V Prendre en compte les risques de mouvement de terrain, 

notamment ceux liés au retrait-gonflement des sols argileux dans 

la vall®e de lõOrge dans le cadre des projets urbains  

 

V Organiser la prise de compétence GEstion des Milieux 

Aquatiques et la Prévention des Inondations (GEMAPI)  
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Thème Sc®nario fil de lõeau Enjeux 

 

¶ Des pollutions du sol potentielles ou avérées liées aux activités 

actuelles et passées du territoire (BASIAS et BASOL) principalement 

concentrées dans les anciennes zones industrielles, connues. Le 

territoire  devrait contribuer ¨ limiter lõexposition des populations 

actuellement en place et assurer leur sécurité tout en préservant 

lõenvironnement naturel des pollutions.  

 

¶ En lien avec le dynamisme économique attendu, de nouvelles 

entreprises présentant un risque industriel pourraient sõinstaller sur le 

territoire.  

 

¶ De plus, lõaugmentation tendancielle de la population entra´nera une 

exposition dõun plus grand nombre dõhabitants aux risques, et 

notamment aux nuisances sonores liées aux grands axes de 

circulation. (A6, RN104, RN20, Ligne RER, TERê) 

 

¶  Il faut en effet noter, que le territoire accueille également des axes de 

transports de lõ®nergie (gazoducê) pouvant pr®senter des risques ¨ 

venir. 

 

 

V Prendre en compte les risques technologiques dans les 

projets de développements urbains  

 

V Prendre des mesures pour protéger les populations 

susceptibles dõ°tre affect®es par les risques technologiques et le 

bruit  

 

V Limiter l'exposition de la population aux nuisances 

sonores et risques liés au transport de matières dangereuses 

notamment aux abords des infrastructures routières et ferroviaires  
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Le choix du scénario de 

développement 

Un contexte régional et local en évolution 

1. Le SDRIF, un document cadre fondateur 
Le Sch®ma Directeur dõIle-de-France encadre les documents dõurbanisme locaux de 

la région, dont le territoire de Cïur dõEssonne Agglom®ration.  

Approuv® par d®cret du Conseil dõ£tat du 27 d®cembre 2013, il d®finit le projet 

dõam®nagement et de d®veloppement de lõespace francilien ¨ lõhorizon 2030. Il se 

compose de 6 fascicules, dont deux ont une portée normative et règlementaire vis-

à-vis des documents de rang inférieur :  

¶ Défis, projet spatial régional et objectifs 

¶ Orientations réglementaires et carte de destination générale des 

différentes parties du territoire.  

Le projet spatial r®gional sõarticule autour de trois piliers d®clin®s spatialement :  

¶ Relier-structurer, une métropole plus connectée et plus durable ; 

¶ Polariser-équilibrer, une région diverse et attractive ; 

¶ Préserver-valoriser, une région plus vivante et plus verte.  

En outre, deux objectifs fondamentaux structurent le schéma régional :  

¶ Améliorer la vie quotidienne des Franciliens. Cet objectif développe 

plusieurs ambitions en matière de production de logements (70 000 

logements par an), de cr®ation dõemplois (28 000 emplois par an), dõacc¯s 

aux ®quipements, de renforcement de lõoffre de transports ou de nature 

en ville.  

¶ Am®liorer le fonctionnement m®tropolitain de lõIle-de-France. Cet objectif 

d®cline des ambitions destin®es ¨ renforcer le dynamisme, lõattractivit® et 

le rayonnement de la région, notamment en termes de développement 

économique, de transports, dõ®quipements structurants, ou dõ®cosyst¯me 

naturel. 

Le territoire de Cïur dõEssonne est inscrit dans le c¹ne Sud de lõinnovation, entre 

Paris-Saclay, Evry/Corbeil, et la métropole du Grand Paris. Ce territoire est identifié 

dans le SDRIF comme le « Centre Essonne Seine Orge : une polarité du sud 

francilien à conforter ». 

Dans cette polarit®, le SDRIF met lõaccent sur la n®cessit® dõun ®quilibre habitat/ 

emploi. Le projet porté par le SCoT y contribue, via les prescriptions déclinées dans 

lõorientation 1 de lõaxe 3 du DOO è Am®liorer le ratio habitat-emploi et promouvoir 

le développement des emplois de proximité ». 

Par ailleurs, un effort de densification est demandé autour des gares, notamment 

celle de Brétigny-sur-Orge. Cette volont® dõintensification est reprise par Cïur 

dõEssonne Agglom®ration, en particulier dans lõobjectif 1.3 de lõaxe 1 du DOO è 

D®velopper lõurbanisation prioritaire en lien avec la desserte en commun é. 

La carte de destination générale des différentes parties du territoire du SDRIF 

identifie plusieurs ®l®ments permettant dõencadrer lõurbanisation sur le territoire :  

La priorité est donnée à lõoptimisation des espaces d®j¨ urbanis®s à travers deux 

types de règles :  

¶ R¯gle g®n®rale : ¨ lõhorizon 2030, la densit® humaine et la densité 

moyenne des espaces dõhabitat devront °tre augment®e de +10%. 

¶ Dans les communes disposant dõun quartier ¨ densifier ¨ proximit® dõune 

gare : ¨ lõhorizon 2030, la densit® humaine et la densit® moyenne des 

espaces dõhabitat devront °tre augmentée de +15%.  

Le Schéma directeur offre aussi la possibilit® aux communes dõ®tendre leur 

enveloppe urbaine . Ces extensions peuvent sõeffectuer selon plusieurs principes, 

différenciés selon la situation géographique de chaque commune :   

Lõencadrement de la consommation dõespace se fait notamment via des pastilles 

dõurbanisation pr®f®rentielle. Au nombre de 30 sur le territoire de Cïur dõEssonne 
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Agglomération , elles représentent au total 750 hectares potentiellement 

mobilisables en extension. Si le SDRIF ne détermine pas la vocation de ces espaces, 

la connaissance des projets en cours sur le territoire et des aspirations de la 

collectivit® permettent dõ®valuer un total de 350 ha fléchés pour les besoins du 

développement résidentiel, et de 400 ha orientés vers le développement 

économique.  

A ces pastilles viennent sõajouter dõautres types dõextensions possibles, non localis®s 

sur la carte du SDRIF ; calculées sur la base de 5% des espaces urbanisés de la 

commune, et applicables aux agglomérations des pôles de centralités, aux bourgs, 

villages ou hameaux, et aux communes b®n®ficiant de la proximit® dõune gare. Le 

récapitulatif des extensions permises par le SDRIF apparait dans le tableau ci-après : 

Type dõextension autoris®e En hectares 

Pastilles dõurbanisation préférentielle (30) 750 

Habitat : 350 

Dév éco : 400 

 

35 logements / ha 

30 emplois / ha 

+ 5% des espaces urbanisés dans les agglomérations et 

pôles de centralités (Marolles-en-Hurepoix) 

10 

+ 5% des espaces urbanisés dans les bourgs, villages 

ou hameaux (Avrainville, Guibeville, Cheptainville) 

10 

+5% des espaces urbanisés à proximité des gares 217 

TOTAL 987 ha 

 

A cette enveloppe fonci¯re a ®t® soustraite la consommation dõespace r®alis®e 

entre 2014 et 2018, de 27 hectares en extension, sur les 72 ha de consommation 

totale (intensification + extension) au cours de cette même période . 

Ā Lõenveloppe fonci¯re en extension permise par le SDRIF est donc de 

960 hectares pour la période du SCoT, soit 2018 -2030. 
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Le territoire de Cïur dõEssonne dans le SDRIF 
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2. Des projets porteurs pour le territoire à intégrer 

dans le SCoT 
Le territoire est aujourdõhui engag® dans de nouveaux projets, participant de son 

attractivité résidentielle et économique. Parfois portés depuis plusieurs années, la 

collectivité a souhait® ent®riner ces projets dans le SCoT, qui pour nombre dõentre 

eux sont en phase op®rationnelle et participent ¨ lõeffort de production de 

logements et de logements sociaux de la collectivité.  

Parmi ces projets portés par la collectivité depuis plusieurs années, peuvent être 

cités, entre autres :  

¶ La ZAC de la Mare aux Bourguignons, à Égly, dont la création a été actée 

en 2009 (environ 380 logements).  

¶ La ZAC de la Croix de lõOrme, ¨ Bruy¯res-le-Châtel ; créée en 2009 (projet 

de logements et dõ®quipements publics).  

¶ La ZAC des Belles Vues, à Arpajon et Ollainville, dont la création a été 

d®cid®e en 2010. Il sõagit dõun projet mixte de construction dõenviron 1 000 

logements ainsi que des équipements et des activités.  

¶ La ZAC Val Vert Croix Blanche, un pôle dõactivit®s artisanales industrielles 

et commerciales, initié en 2011. 

¶ La Base 217, fer de lance de lõinnovation, tourn® vers lõindustrie culturelle, 

lõe-commerce, la production et lõagro-®cologie. Lõinitiative de ce projet a 

®t® act®e ¨ lõissue de la signature du Contrat de Redynamisation du Site 

de D®fense (CRSD) entre lõ£tat et les collectivit®s concern®es par le site en 

2012.  

 

Un recensement de lõensemble des projets a permis dõavoir une premi¯re vision de 

lõenveloppe fonci¯re n®cessaire pour leur mise en ïuvre, aussi bien en 

intensification quõen extension de lõenveloppe d®j¨ urbanis®e. 

Pour ce qui concerne les projets à vocation dõhabitat, mixtes, ou dõ®quipements :  

¶ En intensification, lõensemble des projets totalise 152 hectares  

¶ En extension, ils nécessitent environ 153 hectares, dont environ les deux 

tiers pour les projets ¨ dominante dõhabitat. 

Ā Soit un total dõenviron 305 hectares . 
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Pour ce qui concerne les projets à vocation économique :  

¶ En intensification, un potentiel foncier dõenviron 60 hectares a été estimé, 

mais aucun projet nõest ¨ ce jour connu au sein de ces zones dõactivit®s, 

qui font lõobjet dõun renouvellement et dõune densification au fil de lõeau.  

¶ En extension, les projets ¨ vocation dõactivit®s n®cessitent environ 250 

hectares . 

Ā Soit un total dõenviron 310 hectares . 
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3. Un PLH en cours dô®laboration : une 

articulation à trouver avec le SCoT 
De 2019 à 2024 inclus, le PLH prévoit 6 600 logements  à construire, soit 1 100 

unités par an  hors diffus . Le SCoT intégrera donc ces objectifs, aujourdõhui valid®s 

par les élus du territoire pour la première période du document , pour une bonne 

articulation entre les deux documents. 

La production de 1  100 logements par an sera répartie au sein du PLH sur la 

période 2019-2024 : 

À cet objectif de construction sõajoute une production de logements qui pourra 

sõeffectuer de mani¯re diffuse, par densification des tissus existants. Cette 

production est estimée à 200 logements par an, et permettra dõatteindre les 

objectifs fixés par le Schéma Régional de lõH®bergement et de lõHabitat (SRHH) qui 

sõ®l¯vent ¨ une production annuelle de 1350 logements / an (+ ou ð 10%).  
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Les choix effectués par la collectivité 
Entre la phase dõidentification des enjeux du territoire et de PADD, un travail fin de 

scénarios prospectifs et chiffrés a été mené avec les élus de Cïur dõEssonne 

Agglomération afin quõils se projettent ¨ horizon 2030, et puissent, sur la base de 

différents critères, retenir un scénario qui constituera le fondement du projet de 

territoire incarné dans le PADD. 

0. Le calcul du point mort 
Le calcul du « point mort  », ou nombre de logements à construire pour permettre 

au territoire de maintenir sa population sur une période donnée  est la première 

étape dans la définition et le choix du scénario de développement de Cïur 

dõEssonne Agglom®ration. 

2 phénomènes « consomment » des logements neufs : 

¶ La baisse de la taille des ménages, ou « desserrement » des ménages (voir 

schéma ci-dessous), ph®nom¯ne qui sõobserve sur lõensemble du territoire 

national, 

¶ Et le renouvellement du parc de logements : sont inclus dans ce 

ph®nom¯ne la d®molition, lõabandon de logements, le changement de 

destinationê 
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2 phénomènes font varier le niveau du point mort  : 

¶ La variation de la part de logements vacants, en sachant que la vacance 

« de rotation  », suffisante pour permettre un turn -over de la demande, est 

généralement comprise entre 5 et 6% ; 

¶ Et la variation de la part de résidences secondaires ou des logements 

occasionnels. 

Comment est calculé le point mort sur une période donnée ? 

Renouvellement (R) = construction neuve sur la période ð variation totale du 

nombre de logements sur la période ; 

Desserrement (D) = (population moyenne des ménages au début de la période / 

taille moyenne des ménages à la fin de la période) ð nombre de résidences 

principales au début de la période ; 

Variation du parc de logements vacants (LV) = nombre de logements vacants à la 

fin de la période ð nombre de logements vacants en début de période ; 

Variation du parc de résidences secondaires et de logements occasionnels (RS et 

LO) = nombre de résidences secondaires et de logements occasionnels à la fin de la 

période ð nombre de résidences secondaires et de logements occasionnels en 

début de période  : 

Point mort sur la période = R + D + LV + RSLO  
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Le calcul du point mort rétrospectif (sur la période 1999 -2014)  : 

Parmi les 680 logements construits par an entre 1999 et 2014, 166 ont permis de 

maintenir la population du territoire, et 514 ont accueilli de nouveaux ménages.  
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1. La présentation de différents scénarios de 

développement 
Les sc®narios ont ®t® abord®s sous lõangle d®mographique (en lien avec le PLH en 

cours dõ®laboration sur CDEA) et ®conomique (en faisant varier le taux dõemplois). 

Le point mort prospectif (sur la période SCoT) varie selon les différents scénarios, 

les sc®narios mettant plus ou moins lõaccent sur lõ®volution des r®sidences 

secondaires, lõ®volution de la vacanceê 

1.1 Les scénarios « démographie  » : 

a) Le scénario « fil de lõeau » (scénario tendanciel) 

Ce scénario prolonge les tendances observ®es entre 1999 et 2014, jusquõ¨ 2030 : un 

solde naturel positif, une diminution du nombre de personnes par ménage, une 

réduction du nombre de résidences secondaires ainsi que de la vacance. 

A noter que les scénarios sont élaborés sur la période 2014-2030 (selon la base INSEE 

disponible lors de lõ®laboration du diagnostic du SCoT). Mais le rythme de 

construction induit par le scénario couvre la période 2017-2030, afin de pouvoir 

appr®hender la consommation dõespace qui suivra lõapprobation du SCoT, pour la 

mise en ïuvre du projet. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les conséquences du scénario « fil de lõeau » : 

¶ Une poursuite de la croissance démographique, avec 23 150 habitants 

supplémentaires en 2030 (+ 1 500 habitants par an) 

¶ Un rythme soutenu de la construction : 700 un ités par an  

¶ Une perte de lõattractivit® du territoire vis-à-vis des résidents secondaires 

¶ Une baisse de logements vacants entraînant une tension importante  sur 

le parc de logements. 
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b) Une prolongation des objectifs du PLH 

Un PLH est en cours dõ®laboration sur le territoire de Cïur dõEssonne. Les objectifs 

chiffrés du document ont alors été repris pour projeter le territoire à horizon 2023  ; 

puis poursuivis à lõhorizon SCoT de 2030. Ainsi, ce second scénario compte en deux 

temps.  

Les conséquences du scénario de prolongation des objectifs du PLH : 

¶ Une poursuite plus accentuée de la croissance démographique, avec 

29 428 habitants supplémentaires en 2030 (+ 2 100 habitants par an), 

grâce à un solde naturel positif. 

¶ Un rythme soutenu de la construction, en lien avec cette croissance 

démographique  : +1  100 logements par an  hors diffus  

¶ Un solde migratoire qui demeure négatif 

¶ Un desserrement des ménages qui se poursuit de manière importante 

¶ Une vacance résidentielle suffisante pour permettre la rotation des 

logements.  
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c) La comparaison des deux scénarios « démographie »  

 

Évaluation  environnementale du scénario  

En r®ponse ¨ lõaccroissement de la population mais aussi au ph®nom¯ne de 

desserrement des ménages, des besoins de construction sont projetés sur le 

territoire. Lõensemble de ces param¯tres impacte directement le cadre de vie 

territorial (en termes de paysage, de nuisancesê) mais aussi le fonctionnement 

territorial, en termes de ressources naturelles nécessaires (eau, matériaux de 

constructionê), ou encore de rejets (d®chets, pollution de lõairê).  

Le tableau ci-dessous, sur la base des données issues des scénarios, de données de 

lõ®tat initial de lõenvironnement et dõhypoth¯ses esquisse de mani¯re quantitative 

les impacts du développement attendu.  

 

 

 Scénario poursuite des 

tendances passées (fil 

de lõeau) 

Scénario prolongation 

des objectifs du PLH  

 

Démographie  23150 habitants à 

lõhorizon 2030 

29428 habitants à 

lõhorizon 2030 

Besoin en logement  + 14 670 

 

+ 16 702  

Besoin en eau potable 

supplémentai re 

+ 3473 m3/j ¨ lõhorizon 

2030 

 

+ 4 414 m3/j ¨ lõhorizon 

2030 

 

Effluents supplémentaires à 

traiter  

+ 7408 m3/j ¨ lõhorizon 

2030 

+ 9 417 m3/j ¨ lõhorizon 

2030 

Déchet (ordure ménagère)  + 5 788 t ¨ lõhorizon 2030 6 842 t ¨ lõhorizon 2030 

Consommations 

énergétiques 

supplémentaires MWh/ an 

(habitant)  

 

+ 300 950 MWh/an 

(habitant) ¨ lõhorizon 

2030 

 

 

+ 382 564 MWh/an 

(habitant) ¨ lõhorizon 

2030 

 

 

Consommations 

énergétiques 

supplémentaires MWh/ an 

(habitant)  

 

+ 249 390 MWh/an 

(habitant) ¨ lõhorizon 

2030 

 

 

+ 283 934 MWh/an 

(habitant) ¨ lõhorizon 

2030 

 

 

Évaluation  des incidences des scénarios  : 

Thématiques  Principaux impacts environnementaux  

Besoin en logements  >  Une artificialisation des espaces naturels et agricoles 

entraînant potentiellement :  

>  Une perturbation des espèces par la 

fragmentation des espaces de la trame verte et 

bleue et des corridors  

>  Une diminution de la perméabilité des sols 

sur les secteurs concernés entraînant 
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Thématiques  Principaux impacts environnementaux  

éventuellement des désordres de gestion des 

eaux pluviales  

> Des impacts sur le paysage : en termes de vues, 

dõimpacts sur les franges naturelles et agricolesê  

>  Des besoins en matériaux pour bâtir les nouveaux 

logements  

>  La pr®servation dõ®l®ments b©tis appartenant au 

cadre patrimonial du territoire et la limitation de la 

consommation dõespace par la reconqu°te des 

logements vacants  

 

Emission en CO2 et 

Besoins énergétiques  

>  Une augmentation des flux de déplacements 

induisant :  

>  De nouvelles nuisances sur les axes routiers  

>  Une participation à la dégradation de la qualité 

de lõair et au r®chauffement climatique  

>  Un risque de précarité énergétique de certains 

ménages  

>  Des besoins supplémentaires pour les nouveaux 

logements à bâtir bien que la RBR2020 devrait les 

limiter  

 

>  Une sollicitation du parc bâti existant potenti ellement 

énergivore impliquant des consommations nouvelles 

importantes et une potentielle vulnérabilité énergétique 

des ménages  

 

>  Une part des EnR dans la consommation dõ®nergie 

finale qui aura tendance ¨ diminuer en lõabsence de 

nouvelles actions et nouveaux projets  

Gestion de lõeau/AEP >  Une augmentation inévitable de la consommation 

dõeau potable li®e au d®veloppement urbain, quel que 

soit le scénario retenu  

>  Une augmentation des eaux usées à absorber 

entraînant :  

>  Des pressions supplémentaires sur la ressource 

Thématiques  Principaux impacts environnementaux  

et les milieux associ®sê  

>  Des équipements supplémentaires ou une 

adaptation des équipements existants à la fois 

pour la production et adduction en eau  

 

Gestion des déchets  >  Des volumes supplémentaires à collecter et à traiter  

>  Peu de nuisances supplémentaires mais une collecte à 

organiser en conséquence  

 

 

Comme énoncé précédemment, les élus ont souhaité capitaliser sur le travail réalisé 

lors de lõ®laboration du PLH et ainsi conserver lõobjectif de 6 587 logements 

supplémentaires à horizon 2023, soit 1 100 logements par an.  

Pour le reste de la période du SCoT, ils ont souhaité conserver ce rythme de 

production de 1 100 logements par an , soit 7 685 logements sur la période 2024-

2030 inclus. Ils ont donc validé le scénario de développement visant à prolonger les 

objectifs du PLH : + 12  100 logements sur la période 201 9-2030. 

Au vu des incidences inévitables de ce scénario, le DOO fixe les mesures qui 

permettent de réduire les pressions sur les ressources et les services 

environnementaux. 
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Les scénarios « emplois  » 

Concernant le développement économique, 3 variantes ont été présentées aux élus, 

¨ partir dõune ®volution diff®rente du taux dõemplois, en 2014 de 68% : 

 

La comparaison des trois scénarios « emplois » 

 

Le territoire de Cïur dõEssonne Agglom®ration se caract®rise par un ratio 

habitat/emplois très faible. La volonté des élus pour les prochaines années est de 

mettre lõaccent sur le développement économique, dans une recherche de 

proximité habitants / emplois.  

Le choix sõest ainsi port® sur un objectif de cr®ation dõenviron 18 000 emplois  à 

lõhorizon 2030, soit 1 000 emplois par an entre 2014 et 2030.  
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2. Le scénario choisi 
Les élus se sont donc accordés sur les objectifs chiffrés suivants : 

Ā Un rythme de constructions de lõordre de +1 100 logements par an à 

lõhorizon 2030. 

ë cet objectif de construction sõajoute une production de logements qui pourra 

sõeffectuer de mani¯re diffuse, par densification des tissus existants. Cette 

production est estimée à 200 logements par an, et permettra dõatteindre les 

objectifs fixés par le SRHH. 

Ā Un objectif de création de +1 000 emplois par an, ¨ m°me dõaugmenter le 

taux dõemplois aujourdõhui observable sur le territoire en favorisant 

lõemploi de proximit®. 

Le SCoT vise donc à créer des conditions favorables ¨ lõaccueil de nouvelles 

entreprises et au développement de celles existantes sur le territoire. Lõobjectif est 

notamment de rapprocher les emplois des habitants, limitant dans le même temps 

les déplacements domicile-travail. 

Ce sont sur ces projections que sõest construit le projet politique du territoire, 

incarné dans le PADD du SCoT. De ces projections découlent un besoin foncier, que 

cherchent à maîtriser les élus dans un souci de préservation des espaces naturels, 

agricoles et forestiers. Cette volont® de limiter la consommation dõespace est 

abordée dans la partie suivante. 
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Analyse et justification de la 

ÎĆĀĚĆÿÿÀġíĆĀ Ó˫ÙĚēÀÎÙ 

Analyse de la consommation foncière au 

cours des 10 dernières années 

1. Une consommation principalement dédiée au 

résidentiel, et réalisée en extension 
Entre 2008 et 2018, la consommation foncière du territoire a totalisé 179 hectares, 

m°lant intensification (au sein de lõenveloppe, par revalorisation de friches, 

comblement de dents creuses, opérations de renouvellement urbainê) et extension 

(en dehors de lõenveloppe urbaine). La période 2008-2013 sõest r®v®l®e la plus 

consommatrice dõespace (107 hectares, sur les 179).  

 

Les espaces consommés ont principalement été dédiés au développement 

résidentiel,  totalisant 115 hectares sur les 10 dernières années.  

 

 

Sur les 179 hectares consommés, 120 (soit 67%) ont été réalisés en extension.  

Cette tendance a été particulièrement marquée entre 2014 et 2018. 
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Encart m®thodologique sur la m®thode de consommation dõespace : 

Lõanalyse de la consommation dõespace sõest bas®e sur lõexploitation des fichiers 

fonciers, et en particulier sur les données MAJIC (Mise à Jour des Informations 

Cadastrales) de la Direction Générale des Finances Publiques (DGFIP). Elles nous 

renseignent sur lõoccupation du sol et son évolution , en nous procurant notamment 

des informations sur les parcelles, les locaux et leurs propriétaires. 

Lõutilisation de cette base de donn®es pr®sente lõavantage dõune ®chelle de 

pr®cision ¨ la parcelle et dõune actualisation annuelle depuis 2009. Cependant, 

lõorigine d®clarative des informations et leur v®rification partielle conduit ¨ une 

fiabilit® d®croissante pour les espaces dont lõint®r°t fiscal tend vers 0. De plus, les 

fichiers fonciers ne renseignent pas sur les espaces non cadastrés qui sont 

constitués en grande partie de surfaces de voirie. 

Afin de compl®ter lõanalyse, le Registre Parcellaire Graphique de 2010 a permis 

dõidentifier les parcelles agricoles ainsi que trois orthophotographies de 2007 ,2014 

et 2019 permett ant de vérifier / corriger / affiner les traitements géomatiques  

jusquõ¨ lõarr°t du SCoT.  

La consommation dõespace sõest r®alis®e en trois ®tapes : 

a. Une interrogation des fichiers fonciers pour identifier les parcelles ayant fait 

lõobjet dõune construction entre 2008 et 2016. 

b. Une distinction de la consommation relevant de lõextension urbaine ou de 

lõoptimisation fonci¯re. Pour cela, une enveloppe urbaine 2008 a ®t® recr®®e ¨ partir 

des fichiers fonciers, pour identifier les parcelles consommées au sein ou hors 

enveloppe. 

c. Une identification de lõorigine de la consommation, via une interrogation du 

millésime 2009 des fichiers fonciers ainsi que le RPG 2010 pour déterminer la 

nature de la parcelle avant artificialisation. Un travail a ensuite été réalisé pour 

afficher une continuit® jusquõen 2019. 

Au sein de lõanalyse, nous avons souhait® dissocier la consommation dõespaces 

ayant eu lieu avant lõapprobation du SDRIF, et celle ayant eu lieu entre 2014 et 

2018, afin de pouvoir appréhender les effets de la mise en ïuvre du sch®ma. Cõest 

pourquoi sont analysées les deux périodes 2008-2013 et 2014-2018 au sein du 

dossier de SCoT. 

 

2. Un territoire qui se révèle vertueux par rapport 

aux SCoT voisins 
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Objectifs du SCoT en matière de 

consommation dôespace 
 

Introduction : Le potentiel foncier au sein des 

enveloppes, un levier pour limiter la 

consommation dôespaces 
Au sein de lõenveloppe urbaine des communes, ont été identifiés 263 hectares  de 

potentiel  foncier. Dans le détail : 

¶ 102 hectares qui concernent des parcelles bâties potentiellement divisibles 

ou mutables : 

-  14 hectares destin®s ¨ de lõactivit® 

-  88 hectares destin®s ¨ de lõhabitat 

¶ 161 hectares qui concernent des parcelles non bâties (dent creuses, cïurs 

dõ´lots, friches urbaines) : 

-  44 hectares destinés à de lõactivit® 

-  117 hectares destin®s ¨ de lõhabitat. 

Le travail dõidentification du potentiel foncier est donn® ¨ titre indicatif, de fa­on ¨ 

consid®rer les marges de manïuvre au sein de lõenveloppe urbaine, mais nõa pas 

servi à estimer le rapport extension/intensification.  

Pour rappel, il appartient aux PLU de procéder à une analyse des capacités de 

densification des tissus bâtis (articles L141-3 et L151-4).  

La définition du rapport intensification / extensions 

urbaines dans le SCoT 
« Le rapport de présentation (ê) identifie, en prenant en compte la qualit® des 

paysages et du patrimoine architectural, les espaces dans lesquels les plans locaux 

d'urbanisme doivent analyser les capacités de densification et de mutation en 

application de l'article L. 151-4. »  

Le SCoT a ®valu® ¨ son ®chelle le potentiel de densification ¨ hauteur dõau moins 

65% du besoin en logements au sein de ces enveloppes urbaines. 

Compte-tenu des sp®cificit®s du territoire, de lõengagement des ®lus vers une 

intensification du tissu existant, dans un double objectif dõattractivit® des centralit®s 

et de proximité des habitants et services, et de préservation de espaces agricoles, 

naturels et forestiers, le SCoT fait le choix de demander à toutes les communes 

dõanalyser les capacit®s de densification et de mutation des tissus urbains, dans 

leurs enveloppes urbaines, et de mettre lõaccent sur les quartiers de gare et les 

zones dõactivit®s ®conomiques existantes. 

Pour faciliter ce travail dõanalyse, Cïur dõEssonne Agglom®ration, au titre de sa 

compétence è Am®nagement de lõespace é transmettra aux communes, dans le 

cadre dõun Porter ¨ Connaissance, les ®l®ments dont elle dispose pour 

lõidentification du potentiel foncier au sein de lõenveloppe urbaine. Les ®l®ments 

transmis sont issus dõune analyse géomatique et il appartiendra aux communes 

dõaffiner ce travail par des investigations de terrain dans le cadre de leur PLU.  

D®finition de lõenveloppe urbaine : 

Déterminée à partir des Fichiers Fonciers de la DGFIP pour les années 2008 et 2018 

(voir encart m®thodologique sur la consommation dõespace), puis actualis®e au 

moyen de photo -interpr®tations jusquõ¨ la date dõarr°t du PLU, elle a servi ¨ 

calculer la consommation dõespaces en extension des dix derni¯res ann®es. Ce 

travail a ensuite servi de base pour estimer et cartographier pour les années futures 

ce qui rel¯ve du renouvellement urbain, de la densification ou de lõintensification et 

ce qui rel¯ve de lõextension urbaine, cette derni¯re notion ®tant encadr®e par les 

enveloppes limitatives du SCoT. Il est noté que la notion de consommation 

dõespace recouvre les espaces consommés en extension et ceux consommés en 

intensification, lorsque celle-ci sõeffectue sur des terres agricoles, naturelles ou 

forestières.  
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En outre, le SDRIF définit des objectifs de densification ¨ lõint®rieur des espaces 

urbanisés à optimiser et encadre les extensions situées en dehors des espaces 

urbanisés : 

Il définit des maximas pour les extensions basées soit sur les pastilles dõurbanisation 

préférentielle (maximas cartographiés et chiffrés à 35 ha par pastille), soit sur un 

pourcentage des espaces urbanisés (non cartographiés par le SDRIF) calculé à partir 

des donn®es du r®f®rentiel territorial de lõIAU-Île-de-France.  

Ces extensions se développent en dehors des espaces urbanisé s, au sens large 

du SDRIF.  

Pour rappel, le SCoT r®duit lõenveloppe maximum du SDRIF en extension pour le 

territoire de Cïur dõEssonne Agglom®ration : le SDRIF prescrit une enveloppe 

maximum de 960 ha en extension entre 2018 et 2030, alors que le SCoT limite la 

consommation dõespace en extension ¨ environ 405 ha entre 2019 et 2030, ce qui 

est largement inférieur au potentiel maximum du SDRIF restant.  

 Ces espaces urbanisés sont constitués :  

¶ Des espaces accueillant de lõhabitat, de lõactivit® ®conomique et des 

équipements ;  

¶ Des espaces ouverts urbains, tels que les espaces verts publics, les 

jardins priv®s, les cïurs dõilot, les jardins familiaux, les friches 

urbaines, les enclaves non bâties présentant une certaine continuité et 

une certaine compacité à lõint®rieur des espaces urbanisés, etc. ; 

¶ Des espaces ¨ vocation r®cr®ative, de loisirs, de d®tente, dõagr®ment 

et/ou de nature dans la ville. 

 

Au sein de ces espaces urbanisés, les projets en renouvellement urbain ou en 

densification ne consomment pas dõespace agricole, naturel ou forestier, et ne sont 

donc pas décomptés des enveloppes foncières maximales en extension allouées à 

chaque commune. 

 

Code Commune

Superficie 

des espaces 

urbanisés 

2013 (au 

sens large)

+5% 

proximité 

gare

+5% bourg, 

village ou 

hameau*

+5% 

agglomération 

pôle de 

centralité

Extension 

pastilles

Total 

extensions

consommation 

2014-2018

Total restant 

extensions 

SDRIF 2018-

2030

91021 Arpajon 216 9 25 34 0 34

91041 Avrainville 113 4 25 29 1 28

91103 Brétigny-sur-Orge
862 31 100 131 1 130

91105 Breuillet 311 13 25 38 5 33

91115 Bruyères-le-Châtel
219 50 50 0 50

91156 Cheptainville 94 4 4 1 3

91207 Égly

200 7 50 57 1 56

91235 Fleury-Mérogis
346 11 11 9 2

91292 Guibeville 61 2 2 3 -1

91457 La Norville 205 8 25 33 2 31

91494 Le Plessis-Pâté
511 11 225 236 0 236

91333 Leuville-sur-Orge 138 0 0 0

91347 Longpont-sur-Orge
284 0 1 -1

91376 Marolles-en-Hurepoix
263 10 10 75 95 2 93

91434 Morsang-sur-Orge 424 19 19 0 19

91461 Ollainville
339 13 50 63 0 63

91549 Sainte-Geneviève-des-Bois 841 35 35 0 35

91552 Saint-Germain-lès-Arpajon
421 17 25 42 0 42

91570 Saint-Michel-sur-Orge 477 18 18 1 17

91667 Villemoisson-sur-Orge 208 9 9 0 9

91685 Villiers-sur-Orge 125 5 75 80 0 80

total 217 10 10 750 987 27 960

Données référentiel IAU 2012 Extensions SDRIF

 

 

ü Les communes devront par ailleurs délimiter leur enveloppe urbaine en 

prenant en compte les espaces non urbanisés éventuellement enclavés en 

fonction de leur fonctionnalité agricole, forestière ou naturelle (cf. objectif 

2.2 du DOO : « Limiter la consommation des espaces agricoles et naturels 

et privilégier la densification du tissu urbain existant »), et des enjeux de 
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transition agricole et alimentaire du territoire (cf. orientation 4 de lõaxe 3 

du DOO : «Devenir un territoire pionnier de la transition agr icole et 

alimentaireé). Des surfaces agricoles dõune certaine taille au sein de 

lõurbain devront ainsi °tre préservées. 

Il devra également être tenu compte, pour cette délimitation, des risques 

d®finis ¨ lõorientation 3 de lõAxe 4 du DOO : « Améliorer la gestion de 

risques et des nuisances », et notamment tenir compte du Plan de 

Prévention des Risques Inondation de lõOrge et de la Sallemouille. 

 

D®finition dõun è ®tat 0 é : 

Le DOO indique que les PLU devront organiser le développement opérationnel de 

leur zone à urbaniser en extension urbaine, de façon à ne pas dépasser la 

consommation dõespace maximale attribu®e ¨ chaque commune. Cette 

consommation dõespace maximale est d®finie ¨ la date dõarr°t du SCoT, soit ¨ 

compter du 21/02/2019  (voir vue aérienne du territoire page suivante), puisque le 

calcul de la consommation des espaces naturels, agricoles et forestiers des dix 

derni¯res ann®es a ®t® mis ¨ jour jusquõ¨ cette date. Cette date constitue ainsi le 

point de départ, « état 0 », pour suivre la consommation dõespace des urbanisations 

en extension. 

Les espaces ayant fait lõobjet dõune viabilisation avant cette date ne seront pas 

compt®s dans la consommation dõespace. 

Un comité de suivi se réunira chaque année pour établir un bilan progressif et 

analyser cette consommation dõespace sur lõensemble du territoire. Les crit¯res, 

indicateurs et modalités de suivi du SCoT sont définis dans le rapport de 

présentation. En mati¯re de consommation dõespaces, ce comit® de suivi sõappuiera 

sur un observatoire foncier permettant une analyse et une mise à jour annuelle via 

les données des Fichiers Fonciers du CEREMA, et tiendra compte d'une grille 

d'indicateur sur l'artificialisation des sols définie par les textes en vigueur.  

Ce travail permettra également de suivre la mise en ïuvre du SCoT dans les 

documents d'urbanisme communaux et d'identifier les incompatibilités qui feront 

l'objet d'un porter à connaissance de l'agglomération.  

Le comité de suivi se réunira annuellement, et comprendra a minima l'ensemble 

des communes de Cïur d'Essonne Agglom®ration. 

En tout état de cause, un tableau de bord à remplir régulièrement avec des 

objectifs clairs, chiffr®s et dat®s, lõ®tat 0 pour chaque objectif et des 

indicateurs/données facilement accessibles seront mis à jour régulièrement selon la 

disponibilité des données statistiques. Sur cette base, le suivi du SCoT sera plus 

efficient et facili tera l'analyse des résultats. 
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Photographie a®rienne de r®f®rence pour lõ£tat 0. Source : Google, février 2019  
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Focus méthodologique : Le calcul du potentiel foncier au sein des enveloppes 

urbaines 

A lõ®chelle SCoT, une analyse SIG semi-automatique d es potentiels fonciers a été 

r®alis®e afin dõappr®hender les marges de manïuvre du territoire au sein du tissu 

urbanisé. Ces potentiels fonciers seront affin®s ¨ lõ®chelle des PLU. 

Etape 1 : D®limiter les contours de lõenveloppe b©tie actuelle sur la base de la 

dernière photographie aérienne disponible  ; 

Etape 2 : Définir le potentiel foncier potentiellement mobilisable pour le 

d®veloppement de lõurbanisation au sein des enveloppes bâties existantes 

(rep®rage des dents creuses, des espaces en friches, cïurs dõ´lots et potentiel de 

division parcellaireê). 

Zoom sur la m®thode dõidentification des potentiels fonciers : 

1. Chaque gisement est identifié sous SIG ¨ lõaide dõun ensemble de crit¯res : 

- Un Coefficient dõEmprise au Sol (CES) 

- Une superficie minimale de lõunit® fonci¯re 

- Une forme favorable à un projet de densification (exclusion des parcelles 

longilignes) 

- Une connexion avec la voirie. 

2. Différents éléments porteurs de risque pour une urbanisation future sont pris 

en compte : 

- la pente, 

- la Trame Verte et Bleue (réservoirs de biodiversité 

- les Plans de Prévention des Risques, 

- les monuments historiques, sites inscrits et classés, 

- les espaces remarquables / coupures dõurbanisation. 

 

 

1. La consommation dôespaces d®di®e au 

développement résidentielle 
 

1.1. Une volont® dõintensification affirm®e par les ®lus 

Dans lõorientation 1.2 du PADD è Organiser une structuration urbaine et 

environnementale harmonieuse é, les ®lus ont souhait® mettre lõaccent sur un 

développement urbain soucieux de la préservation des terres agricoles, naturelles 

et forestières, socles dõattractivit® du territoire de Cïur dõEssonne Agglom®ration. 

Le DOO sõattache ¨ traduire réglementairement ces orientations, en particulier dans 

lõobjectif 2.2 de lõaxe 1 « Limiter la consommation des espaces agricoles et naturels 

pour privilégier la densification du tissu existant  ». 

Pour ce faire, sont développées les prescriptions suivantes : 

- Une identification de lõenveloppe urbaine des communes, intégrant les espaces 

artificialisés présentant une certaine continuité et une certaine compacité. En sont 

donc exclus toutes les urbanisations diffuses du territoire. 
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- La réalisation dõau moins 65% du besoin en logements au sein de cette 

enveloppe. Ainsi, les 205 hectares de potentiel foncier identifiés par le SCoT dans 

lõenveloppe urbaine (voir introduction), soit 78% du potentiel foncier identifié à 

lõ®chelle SCoT, devront être utilisés priori tairement pour le développement 

résidentiel du territoire.  Les collectivités devront donc analyser le potentie l foncier 

disponible au sein des enveloppes, et effectivement mobilisable au regard de la 

topographie, de la présence de risques, de la rétention foncièreê Elles devront 

également identifier les espaces mutables et les friches urbaines mobilisables pour 

du renouvellement urbain. 

Par ailleurs : 

- Pour toute nouvelle opération située dans des espaces non construits ou en 

renouvellement de plus de 5 000 m2 à vocation résidentielle, le SCoT prescrit des 

fourchettes de densités minimales par type de polarités, comme détaillées dans le 

tableau ci-après : 

Type de commune / pôle Densité moyenne minimales des 
ĆēÚĖÀġíĆĀĚ ÓÀĀĚ ú˫ÙĀıÙúĆēēÙ ĥĖÌÀíĀÙ 

Pôle structu rant  Entre 80 et 100 logements / ha  

Pôle structurant complémentaire  Entre 30 et 80 logements / ha  

Commune à vocation résidentielle et 
Ó˫ÚĕĥíēÙÿÙĀġĚ 

Entre 30 et 80 logements / ha  

Commune rurale  Entre 15 et 25 logements / ha 

Pôle économique en devenir Entre 30 et 80 logements / ha  

 

Lõobjectif est dõatteindre des densit®s moyennes des espaces dõhabitat plus élevées, 

comme le prescrit le SDRIF : de +10% pour lõensemble des communes et de +15% 

pour celles comprenant des quartiers à densifier à proximité dõune gare. Ces 

augmentations de densités sont reprises dans le tableau suivant : 

 Commune 

Densité des espaces 
d'habitat en 2013 
(en logements / 
hectare) 

Densité des espaces 
d'habitat projetée en 
2030  
(en logements / 
hectare) 

Arpajon 40 46 

Avrainville  8 9 

Brétigny- sur - Orge 30 35 

Breuillet  16 18 

Bruyères - le- Châtel  15 18 

Cheptainville 13 15 

Égly 20 22 

Fleury- Mérogis 41 47 

Guibeville 12 13 

La Norville  14 16 

Le Plessis- Pâté 21 23 

Leuville - sur - Orge 15 16 

Longpont- sur - Orge 14 16 

Marolles - en- Hurepoix 15 17 

Morsang- sur - Orge 26 30 

Ollainville  13 14 

Sainte- Geneviève- des- Bois 28 32 

Saint- Germain- lès- Arpajon 17 19 

Saint- Michel- sur - Orge 36 42 

Villemoisson - sur - Orge 17 20 

Villiers - sur - Orge 21 24 

-ĒĥĖ Ó˫8ĚĚĆĀĀÙ ççúĆÿÚĖÀġíĆĀ 23 26 

 

- Plus particulièrement, dans lõobjectif 1.3 è D®velopper lõurbanisation prioritaire en 

lien avec la desserte en transports en commun » sont rappelés les objectifs du 

document, ¨ savoir une densit® r®sidentielle (nombre de logements ¨ lõhectare) des 
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espaces dõhabitat de +15% et de la densit® humaine (nombre dõhabitants + 

nombre dõemplois ¨ lõhectare) de + 15% dans les communes disposant dõune gare 

ou dõune station TCSP existante ou en projet. Lõaugmentation de cette densit® 

devra être privilégiée au sein du quartier de la gare (1 000 m autour dõune gare 

ferroviaire, et 500 m autour dõune station TCSP), notamment gr©ce ¨ une densité 

minimale de 50 logements ¨ lõhectare dans les potentialités foncières recensées. 

Des Orientations dõAm®nagement et de Programmation (OAP) devront permettre 

de fournir une r®ponse plus op®rationnelle ¨ lõaugmentation de ces densit®s dans 

les quartiers de gare dans les Plans Locaux dõUrbanisme. 

Ā Via ces diff®rentes prescriptions, les ®lus de Cïur dõEssonne 

Agglom®ration sõengagent donc vers une intensi fication du tissu 

existant, dans un double objectif dõattractivit® des centralit®s et de 

proximité des habitan ts et services, et de préservation des espaces 

agricoles, naturels et forestiers . 

1.2. Des opérations en extension maîtrisée pour une préservation 

des terres agricoles, naturelles et forestières.  

Pour répondre au besoin en logements et ainsi asseoir les conditions pour accueillir 

environ 20 000 habitants entre 2019 et 2030, des surfaces en extension sont 

également nécessaires. 35% maximum du besoin en logements pourront y prendre 

place. 

Au sein de lõobjectif 2.3 de lõaxe 1 « Conjuguer développement urbain compact et 

qualité des espaces vécus », le DOO limite à 153 hectares maximum les extensions 

à dominante dõhabitat et dõ®quipements sur lõensemble de Cïur dõEssonne 

Agglomération, à horizon 2030. Il les territorialise par commune, et via une 

cartographie, (cf. carte DOO axe 1 « Conjuguer développement urbain compact et 

qualité des espaces vécus »). Les développements urbains en extension ne pourront 

se faire en dehors des espaces représentés sur la carte, et dans un volume 

respectant les seuils maximaux détaillés dans le tableau suivant : 

Type de commune / pôle Enveloppe foncière maximale en 

extension (extensions à vocation 

résidentielle dominante ) 

Pôles structurant s 38,2 ha 

Arpajon 15,5 

Brétigny-sur-Orge 7,7 

Sainte-Geneviève-des-Bois 15 (équipement médical)  

Pôles structurant s complémentaire s 64,7 ha 

Breuillet 0,8 

Égly 21,4 

Fleury-Mérogis*  4 

La Norville 6,5 

Marolles-en-Hurepoix 0 

Ollainville 27,6 

Saint-Germain-lès-Arpajon 4,4 

Saint-Michel-sur-Orge 0 

Commune à vocation résidentielle et 

Ó˫ÚĕĥíēÙÿÙĀġĚ 

10,2 ha 

Leuville-sur-Orge 4 

Longpont -sur-Orge 1,7 

Morsang-sur-Orge 0 

Villemoisson-sur-Orge 0 

Villiers-sur-Orge 4,5 

Commune rurale  4,1 ha 

Avrainville* *  3,3 

Cheptainville 0,8 

Guibeville 0 

Pôle économique en devenir 34,9 ha 

Bruyères-le-Châtel 20,7 

Le Plessis-Pâté 14,2 
*  Fleury -Mérogis  -  Possibilité également de bénéficier de 2 ha non mobilisés à Marolles -en-

Hurepoix  au titre de la mutualisation : superficie à mobiliser à plus long terme , projet non 

défini.  * * Avrainville -  3,3 ha dôenveloppe fonci¯re maximale en extension dont 2 ha à 

horizon 2030 et 1,3 ha à partir de 2030 . 
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Les nouveaux développements devront se situer en continuit® de lõenveloppe 

urbaine et faire lõobjet dõune OAP, encadrant leur aménagement, dans une 

recherche dõoptimisation de lõespace et dõint®gration urbaine des projets. 

Pour chacune des communes concern®es, la compatibilit® de lõextension urbaine 

proposée avec le SDRIF a été analysée.  

Pour rappel, les extensions de lõurbanisation sont en effet strictement encadrées par 

le Schéma directeur r®gional. Plusieurs types dõextensions sont ainsi autorisés :  

¶ Les extensions au titre des pastilles dõurbanisation pr®f®rentielle. Elles sont 

localisées sur la carte de destination générale des sols du schéma, chacune 

dõentre elle repr®sente 25 ha dõextension possible.  

¶ Les extensions calcul®es sur la base dõune augmentation de + 5% des 

espaces urbanisés de la commune, applicables :  

o Aux agglomérations des pôles de centralités,  

o Aux bourgs, villages ou hameaux,  

o Aux communes disposant dõun quartier de gare.  

Ainsi, la carte ci-dessous expose pour chaque commune : 

¶ La surface dõurbanisation en extension pr®vue et cartographi®e par le 

SCoT, correspondant aux projets en cours dans lõagglom®ration,  

¶ La surface maximale en extension autorisée par le SDRIF et la règle utilisée 

(pastille / 5% proximité gare / 5 % bourg, village ou hameau / 5% 

agglomération pôle de centralité)  

¶ Les surfaces d®j¨ consomm®es depuis lõadoption du SDRIF 

¶ Les surfaces restant à consommer pour les besoins du SCoT.  
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Plusieurs projets sous-tendent à la mobilisation de ce foncier en extension de 

lõenveloppe urbaine. Les extensions les plus significatives correspondent aux projets 

suivants : 

La ZAC des Belles Vues, localis®e sur les communes dõOllainville et Arpajon dont la 

cr®ation a ®t® d®cid®e en 2010. Il sõagit dõun projet mixte de construction dõenviron 

1 000 logements ainsi que des équipements et des activités.  

Les premiers permis de construire ont été délivrés en 2018. Les dates clés du projet 

sont les suivantes : 

¶ 25 novembre 2010 : approbation du dossier de création de la ZAC Les 

Belles Vues 

¶ 30 janvier 2013 : d®signation de lõam®nageur de la ZAC 

¶ 24 mars 2016 : engagement de la proc®dure dõautorisation unique 

¶ 22 juin 2017 : approbation du dossier de réalisation de la ZAC  

¶ 1er aout 2017 : obtention de lõarr°t® de DUP valant mise en compatibilit® 

des PLU 

¶ 12 mars 2019 : obtention de lõarr°t® dõAutorisation Unique IOTA. 

 

Ce projet permettra de répondre aux objectifs du SDRIF en contribuant de manière 

significative ¨ lõeffort r®gional en mati¯re de production de logements et en 

sõinscrivant dans les orientations du Programme Local de lõHabitat (PLH).  

Le projet a également pour objectif de  créer divers équipements (groupe scolaire, 

équipement sportif, parc) pour r®pondre aux besoins li®s ¨ lõarriv®e de nombreux 

habitants sur le site. Il sõagit également de développer un nombre conséquent 

dõemplois tout en veillant ¨ r®duire les d®placements domicile-travail.  

La ZAC Clause Bois Badeau à Brétigny-sur-Orge, commencée en 2005, consiste en 

la cr®ation dõun ®co-quartier aux objectifs environnementaux ambitieux, et prévoit 

la construction ¨ terme dõenviron 2400 logements, contribuant ainsi fortement aux 

objectifs du SDRIF en matière de production de logements. Il a été promu Nouveau 

Quartier Urbain décerné par la Région Île-de-France et met en ïuvre plusieurs 

principes : une grande part accordée aux espaces verts (parc central de 13 ha), la 

proximité des transports en commun (présence de la gare RER de Brétigny), des 

performances énergétiques renforcées, la mixité sociale. Dans le cadre du SCoT, 

lõextension urbaine pr®vue consiste en la r®alisation de la derni¯re phase de 

lõop®ration.  

Aujourdõhui la ZAC Clause Bois Badeau est pratiquement finalis®e. Lõhistorique du 

projet est ici relaté :  

¶ 2003 : Acquisition dõune partie des emprises de lõusine Clause (27 hectares) 

par la CAVO 

¶ 2006 : Approbation dossier de création 

¶ 2007 : Approbation dossier de réalisation ZAC CBB 

¶ 2012 : Arr°t® de DUP, Cessation dõactivit® de lõusine Clause. 

¶ 2016 : Ach¯vement de la premi¯re phase de lõop®ration (secteurs Sorbiers 

et Mesnil) 

¶ 2029 : Terme de la concession dõam®nagement. 

 

La ZAC de la Croix de lõOrme à Bruyères-le-Châtel, commencée en 2009, consiste 

en la cr®ation dõun quartier dõhabitation dõenviron 500 logements à proximité du 

centre-bourg. Il intègre une programmation mixte regroupant un pôle 

dõ®quipements, un parc ainsi quõune diversit® des typologies dõhabitat avec environ 

35 % de logements sociaux. La ZAC a fait lõobjet dõun arr°t® de DUP le 4 novembre 

2014, les premiers habitants se sont installés au 1er semestre 2019. 

La ZAC de la Mare aux Bourguignons , à Egly, a été commencée en 2009 et 

commercialisée en 2015. Avec environ 380 programmés, le projet répond à un 

besoin de production de logements et de diversification de lõoffre r®sidentielle de la 

commune en proposant une part de 20 % de logements sociaux. Lõextension 

prévue dans le SCoT correspond à la dernière phase du projet, déjà largement 

réalisé. La ZAC a fait lõobjet dõun arrêté de DUP : 13 juillet 2013, les premiers 

habitants se sont installés au 2ème semestre 2016. 
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Le projet des Charcoix  vise la r®alisation dõun nouveau quartier sur la commune 

du Plessis-Pâté destiné à développer la mixité sociale et intergénérationnelle de la 

commune par la production dõune part importante de logements sociaux.  

Le secteur de Perray Vaucluse  est situé sur la commune de Sainte-Geneviève-des-

Bois. Lõh¹pital est implant® depuis 1869 sur le site. Depuis 2004 le transfert dõune 

partie de ses activités médicales et sociales a été engagé vers le site de la Porte de 

Choisy. Se pose donc inévitablement la question de son devenir. Les réflexions sur 

lõavenir de ce site sont actuellement ¨ lõ®tude pour lõimplantation dõun ®quipement 

médical, mais en tout ®tat de cause, le projet devra sõarticuler avec la n®cessaire 

protection et mise en valeur du site repérée sur la carte de la trame verte et bleue 

du DOO : 

 

Le SDRIF offre par ailleurs la possibilité aux SCoT de mutualiser les extensions  

allouées au titre des bourgs, villages et hameaux, ainsi quõaux communes 

englobées dans les agglomérations des pôles de centralités.  

Cette possibilité a été utilisée dans le cadre des extensions prévues pour les 

communes du Plessis-Pâté et de Leuville-sur-Orge. Ces communes nécessitent en 

effet que soient mobilisées des surfaces en extension, car elles sont concernées par 

des enjeux sp®cifiques en termes dõhabitat, et en particulier de production de 

logements sociaux :  

Le Plessis Pâté et Leuville-sur-Orge sont des communes dont le parc de logement 

est actuellement peu diversifié, composé majoritairement de grands logements 

individuels occupés par leurs propriétaires. Elles accueillent donc essentiellement 

des ménages familiaux disposant de revenus médians supérieurs à la moyenne 

communautaire. Elles accueillent à contrario moins de personnes seules, de familles 

monoparentales, et moins de ménages dont les revenus se situent en dessous du 

seuil de pauvreté que la moyenne communautaire ou essonnienne. Les petites 

typologies (T1-T2-T3), les logements collectifs et les logements locatifs sont sous 

représentés sur ces communes.  

Le développement de logements locatifs sociaux sur ces 2 communes permettra 

donc un rééquilibrage de lõoffre de logement et lõaccueil de m®nages aux profils 

plus variés, favorisant ainsi la mixité sociale au sein de ces communes. Ainsi, parmi 

les demandeurs de logement social enregistrés sur ces deux communes en 2016, 

on compte 36% de personnes seules et 32% de moins de 30 ans. Lõ®cart entre les 

loyers du parc social et ceux du parc locatif priv® favorisera lõaccueil de ce profil de 

demandeurs : 80% du parc social sur ces 2 communes offre des loyers compris 

entre 6,17 et 7,62 û/ m2 ; contre 13,5 û/m2 en moyenne dans le parc locatif privé 

sur lõensemble de lõagglom®ration. 

Indicateurs 

Socio -

démographique  

Taille des 

ménages 

Couples 

avec 

enfants 

Famille 

mono 

parentale 

Revenu 

médian / 

UC 

Part des 

ménages < 

seuil 

pauvreté 

Plessis Pâté 2,63 44,3% 6,7% 25 157 û 5% 

Leuville s/o 2,69 43,5% 9,5% 23 665 û 8% 

 

Cïur Essonne 

Agglomération  

2,52 35,3% 10,5% 21 548 û 11% 

Essonne 2,50 34,1% 10,8% 21 389 û 12% 

Source INSEE,2013 INSEE, 

2013 

Insee 2013 Filocom 

2015 

Filocom 

2015 

  

Indicateurs 

Parc de 

Part des 

logements 

collectifs au 

sein des 

Part des 

logements 

locatifs (privés 

Part des T4 

et +  

Part des T1-

T2-T3 
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logement  res.ppales et sociaux)  

au sein des 

res.ppales 

 

au sein des 

res.ppales 

  

au sein des 

res.ppales 

Plessis Pâté 22% 22% 79% 21% 

Leuville s/o 18% 17% 75% 25 % 

Cïur Essonne 

Agglomération  

46% 38% 63% 38% 

Essonne 51% 38% 59% 41% 

Source INSEE, 2013 INSEE, 2013 INSEE, 2013 INSEE, 2013 

 

¶ La commune du Plessis-Pâté dispose dõun taux SRU au 01/01/2017 de 

11,15%. Un constat de carence a été prononcé le 19/12/2017, ce qui a eu 

pour effet de  majorer de 100% le prélèvement des pénalités pour la 

commune, de transférer le DPU et le contingent de réservation de 

logements au Préfet. Sur 2014-2016, la commune avait un objectif SRU de 

49 logements sociaux et nõen a produit que 35. Son objectif pour 2017-

2019 est dõen produire 71. Au titre du PLH, pour 6 ans, lõobjectif de 

production est de 538 logements, dont 298 sociaux (soit 55%). 68 

logements sociaux sont déjà identifiés et seront produits dans 2 

opérations dans le tissu existant. Le reste, soit 80% de lõobjectif du PLH, est 

programm® en extension, au sein de lõop®ration des Charcoix. 

¶ La commune de Leuville-sur-Orge dispose dõun taux de logements sociaux 

SRU au 01/01/2017 de 10,89%. Un constat de carence a été décrété depuis 

le 19/12/2017 ce qui a pour effet de majorer le prélèvement des pénalités 

de 300% pour la commune, et de transférer au Préfet le DPU et la gestion 

du contingent de réservation communal. Sur la période triennale SRU 

2014-2016, la commune devait produire 50 logements sociaux et nõen a 

produit que 10. Pour la période triennale SRU 2017-2019, son objectif est 

de réaliser 89 logements sociaux. Au titre du PLH en cours dõ®laboration, 

les objectifs sur 6 ans pour la commune visent à produire 219 logements 

dont 209 sociaux (soit 95%). Les projets identifiés à ce stade portent sur 

165 logements sociaux répartis en 4 opérations réalisées en intensification 

dans lõenveloppe existante. Le reste (soit 20% de lõobjectif du PLH) doit 

être réalisé dans la zone en extension du Champtier des sauvages. 

La commune de Marolles-en-Hurepoix est consid®r®e comme faisant partie dõune 

agglom®ration de p¹le de centralit®, et peut b®n®ficier, ¨ ce titre, dõextensions 

urbaines de lõordre de 10 ha. Ces possibilit®s dõextensions ne seront pas exploitées 

au sein Marolles-en-Hurepoix, qui dispose déjà de possibilités suffisantes pour 

mettre en ïuvre ses projets, via plusieurs pastilles dõurbanisation pr®f®rentielle et 

les extensions allouées au titre de la proximité avec la gare. Ces 10 ha sont donc 

redistribués de la façon suivante : 

¶ 4 ha pour les besoins du projet urbain des Charcoix, au Plessis-Pâté 

¶ 4 ha pour les besoins de d®veloppement r®sidentiel et dõ®quipements ¨ 

Leuville-sur-Orge.  

¶ En outre, les 2 ha restant, non mobilisés à ce jour dans le présent SCOT, 

pourront être réservés à plus long terme sur la commune de Fleury-

M®rogis, en vue de la mise en place dõun projet dõint®r°t communautaire.  

Ces extensions urbaines devront notamment respecter les densités moyennes 

suivantes, par niveau de polarités, expos®es dans lõobjectif 1.1 de lõaxe 4 « Garantir 

un bon niveau de production de logements  ». Ces niveaux de densités constituent 

bel et bien des moyennes, permettant une prise en compte des contextes 

environnant les opérations, dans une recherche de cohérence de la morphologie 

urbaine de la commune dõimplantation qui peut amener ¨ des densit®s plus faibles 

ou plus élevées : 
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Type de commune / pôle Densité moyenne minimale des opérations en 
ÙĳġÙĀĚíĆĀ ÓÙ ú˫ÙĀıÙúĆēēÙ ĥĖÌÀíĀÙ 

Pôle structurant  50- 65 log/ha 
 

Pôle structurant 
complémentaire  

35- 40 log/ha  
 

Commune à vocation 
ĖÚĚíÓÙĀġíÙúúÙ Ùġ Ó˫ÚĕĥíēÙÿÙĀġĚ 

35 log/ha 

Commune rurale  15 -  25 log/ha  (hors pastilles SDRIF) 

Pôle économique en devenir 35 log/ha 

 

A noter que dans les pastilles dõurbanisation préférentielles inscrites au SDRIF, la 

densité minimale pour toute opération sera de 35 logements ¨ lõhectare. 

Ā Ainsi, le projet port® par le SCoT de Cïur dõEssonne Agglom®ration 
encadre les futurs développements urbains en extension  du territoire 

en les chiffrant et les territorialisant , dans une recherche de maîtrise de 

la consommation des espaces agricoles, naturelles et forestiers. 

 

2. La consommation dôespace d®di®e au 

développement économique 
 

Comme pour les développements résidentiels, les élus de Cïur dõEssonne 

Agglomération souhaite mener un d éveloppement économique soucieux de la 

préservation des espaces agricoles, naturels et forestiers du territoire. 

Dès le PADD (Orientation 3.1. « Améliorer le ratio habitat -emploi et promouvoir le 

développement des emplois de proximité  »), ils exposent cette volonté, notamment 

via lõoptimisation du foncier ®conomique. Le DOO d®taille les leviers r®glementaires 

pour mettre en ïuvre cet objectif. 

1.1. Une priorisation du foncier économique déjà aménagé  

Dans lõobjectif 1.1 de lõaxe 3 è Adapter lõoffre fonci¯re aux besoins des entreprises 

et proposer un ®ventail dõimplantations au sein des zones dõactivit®s existantes en 

optimisant le foncier disponible  », le DOO prescrit le recensement des potentialités 

foncières des ZAE communautaires existantes afin de les optimiser (via la 

mutualisation dõ®quipements et de services notamment). 

Il est recommandé dõinvestir prioritairement les friches et ce potentiel foncier (de 

lõordre de 60 hectares comme identifi® dans le SCoT) pour accueillir de nouvelles 

activités et/ou permettr e le développement des entreprises déjà présentes sur le 

territoire. A noter que dans ces espaces au sein de lõenveloppe urbaine, 

conform®ment au SDRIF, la densit® devra °tre dõau moins 30 emplois ¨ lõhectare. 

Cependant, ces espaces ne correspondent pas toujours aux besoins des entreprises 

(en termes de tailles de parcelles, de localisation, dõaccessibilit®ê), ce qui explique 

la nécessité de prévoir une enveloppe foncière supplémentaire à horizon 2030. 
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1.2. Une enveloppe foncière en extension pour la réalisation  de 

projets porteurs pour le territoire, et dans une volonté de 

renforcement de lõ®conomie de proximit® 

Plusieurs projets dõextension sont également envisagés, afin de poursuivre le 

développement économique du territoire.  

 

Les extensions à vocation économique se limiteront ¨ une enveloppe dõenviron 250 

ha dont 150 ha dõurbanisation sont prévus pour le site de La Base 217 et 67 ha pour 

le projet de Val Vert. Ce qui est cartographié correspond à une enveloppe foncière 

maximale de développement économique. 

Le DOO du SCoT décline ainsi les enveloppes maximales dédiées au 

développement économique pour chaque commune  :  

Type de pôle / commune Enveloppe foncière maximale en 

extension (extensions à vocation 

Ó˫ÀÎġíıítés dominante) 

Pôles structurants  46 ha 

Arpajon 6 

Brétigny-sur-Orge 40 

Sainte-Geneviève-des-Bois 0 

Pôles structurants complémentaires  18,5 ha 

Breuillet 0 

Égly 0 

Fleury-Mérogis 0 

La Norville 0 

Marolles-en-Hurepoix 12,5 

Ollainville 6 

Saint-Germain-lès-Arpajon 0 

Saint-Michel-sur-Orge 0 

Commune à vocation résidentielle et 

Ó˫ÚĕĥíēÙÿÙĀġĚ 

0 ha 

Leuville-sur-Orge 0 

Longpont -sur-Orge 0 

Morsang-sur-Orge 0 

Villemoisson-sur-Orge 0 

Villiers-sur-Orge 0 

Commune rurale  3 ha 

Avrainville 3 

Cheptainville 0 

Guibeville 0 

Pôle économique en devenir 185 ha 

Bruyères-le-Châtel 8 

Le Plessis-Pâté 177 
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Plusieurs projets sous-tendent à la mobilisation de ce foncier en extension de 

lõenveloppe urbaine. Les extensions les plus significatives correspondent aux projets 

suivants : 

La ZAC des Belles Vues, localisée sur les communes dõOllainville et Arpajon dont la 

cr®ation a ®t® d®cid®e en 2010. Il sõagit dõun projet mixte de construction dõenviron 

1 000 logements ainsi que des équipements et des activités. Outre la production de 

logements, ce projet vise à soutenir le développement économique en garantissant 

la mixité fonctionnelle du territoire et en conservant une démarche raisonnable vis-

à-vis des ressources naturelles et foresti¯res. Actuellement, la zone dõactivité des 

Belles Vues ne dispose plus de foncier disponible pour lõaccueil de nouvelles 

entreprises. Son extension est donc un moyen de rechercher un équilibre entre 

d®veloppement de lõhabitat et de lõemploi dõune part, mais aussi dõimpulser le 

renouvellement et la densification de la zone existante dõautre part.  

Le projet vise en outre à créer divers équipements (groupe scolaire, équipement 

sportif, parc) pour r®pondre aux besoins li®s ¨ lõarriv®e de nombreux habitants sur 

le site. Il sõagit ®galement de d®velopper un nombre cons®quent dõemplois tout en 

veillant à réduire les déplacements domicile-travail.  

Les dates clés du projet sont les suivantes : 

- 25 novembre 2010 : approbation du dossier de création de la ZAC Les 

Belles Vues 

- 30 janvier 2013 : désignation de lõam®nageur de la ZAC 

- 24 mars 2016 : engagement de la proc®dure dõautorisation unique 

- 22 juin 2017 : approbation du dossier de réalisation de la ZAC  

- 1er aout 2017 : obtention de lõarr°t® de DUP valant mise en compatibilit® 

des PLU 

- 2018 : 1ers permis de construire délivrés 

- 12 mars 2019 : obtention de lõarr°t® dõAutorisation Unique IOTA 

 

La Base 217 fait partie du Contrat dõInt®r°t National (CIN) sign® entre LõÉtat, la 

R®gion dõIle-de-France, les D®partements de lõEssonne et de Seine-et-Marne, les 

agglom®rations Grand Paris Sud et Cïur dõEssonne Agglomération.  

Le projet de reconversion se développe sur 300 ha correspondant à la cession des 

terrains de lõ£tat ¨ lõEPCI. 

è Le 24 juillet 2008, la nouvelle carte militaire a ®t® rendue publique par lõEtat dans 

laquelle, il est indiqué : 

¶ La fermeture, en 2009, du centre d'essai en vol ; 

¶ La fermeture, en 2012, de la base aérienne 217 ; 

¶ Un renforcement, ¨ lõhorizon 2014, du service de sant® des arm®es gr©ce ¨ 

la création d'un institut unique de recherche, l'IRBA (490 personnes) ». 

Cette décision a entraîné la suppression dõenviron 2 000 emplois militaires et civils. 

Cette cessation dõactivit® a ®t® accompagn®e par un contrat de redynamisation des 

sites de défense (CRSD) qui traduit les actions et les financements pour la 

reconversion du site avec comme priorité le d®veloppement dõactivit®s 

économiques. 

Ce CRSD a été élaboré sous la conduite du Préfet de l'Essonne qui a associé 

lõensemble des acteurs concern®s par l'avenir des 750 ha. La signature du CRSD par 

lõAgglomération et ses 12 partenaires a marqué le point de départ d'une série de 

grands projets dont l'objectif est de développer l'activité économique et de créer 

des emplois sur le territoire communautaire. La reconversion de la base aérienne 

devrait permettre  ainsi d'atteindre l'objectif que s'est fix® lõAgglomération : créer de 

l'emploi à proximité et rapprocher lieux de vie et lieux d'activité professionnelle.  

Cela doit se traduire par la création de plusieurs milliers d'emplois sur le territoire à 

l'horizon 2025. 

Le CRSD a ®t® sign® ¨ lõissue du comit® de site, le 15 mars 2012, pour une durée de 

3 ans. Les 12 signataires du CRSD sont : lõ£tat, le Conseil G®n®ral de l'Essonne, la 

Communauté de Communes Val d'Essonne, les villes de Brétigny, du Plessis-Pâté, 
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de Vert-Le-Grand, de Leudeville, la Chambre Interdépartementale d'Agriculture 

d'Île-de-France, le SIVU, la SAFER Ile de France, lõAgence pour l'Economie en 

Essonne, la Chambre de Commerce et d'Industrie de l'Essonne. »  

 

Les orientations générales du CRSD :  

Le projet de développement économique inscrit da ns le CRSD porte sur deux 

grandes emprises avec un p¹le d®di® ¨ la recherche et ¨ lõinnovation, un projet ¨ 

vocation ®conomique dõenvergure r®gionale et enfin un p¹le agricole maraichage 

biologique.  

Le projet de reconversion se développe sur environ 300ha correspondant à la 

cession des terrains de lõEtat ¨ la collectivit®, avec la r®partition pr®visionnelle 

suivante : 

Environ 150 ha dõespaces ouverts et dõaccueil du public : 

¶ 75ha de surface agricole utile réserv®s au d®veloppement de lõagro-

écologie avec une première phase de 55ha (dont une petite partie sur la 

commune voisine de Leudeville) 

¶ Environ 50ha d®di®s ¨ lõ®v®nementiel 

¶ Environ 25ha d®di®s ¨ la biodiversit® et aux espaces publics, pisteê 

 

Environ 150ha dõurbanisation et de construction : 

¶ Environ 40ha sur la commune de Brétigny-sur-Orge (zones e-

commerce, drone et « Biotechnologie / Mermoz ») 

¶ Environ 110ha sur la commune du Plessis-Pâté (zones extension 

Tremblaie, Carré Nord et Franges ouest incluant le village urbain et 

ses abords, le « Backlot » industrie Cinéma et le pôle sécurité-

défense) » 

 

Un p¹le d®di® ¨ la recherche et ¨ lõinnovation, situ® dans la partie Sud du site : 

Lõobjectif est de renforcer le p¹le de recherche autour des activit®s de lõInstitut de 

Recherche Biomédicale des Armées (IRBA), et du Physiopôle de l'Institut National 

de Recherche Agronomique (INRA). Au-del¨ m°me de lõIRBA et lõINRA, plusieurs 

équipements et acteurs scientifiques de haut niveau interviennent déjà à proximité 

du site : le pôle scientifique d'Evry avec le Génopôle, les capacités de recherche de 

l'hôpital de 1000 lits d'Evry, le pôle scientifique de Saclay. 

Ces infrastructures constituent un levier potentiel pour le développement 

d'innovations technologiques. Elles devraient permettre dõattirer des activit®s de 

recherche et de technologie et de favoriser la cr®ation dõentreprises li®es ¨ ces 

activités de recherche. 

Deux actions sont inscrites sur cette partie Sud : 

Ĕ Sur la partie Sud-ouest du site : renforcer le pôle de recherche comme 

moteur de développement économique  autour de l'IRBA et de l'INRA 

Le site Ouest pr®sente la particularit® dõ°tre situ® au voisinage imm®diat de 

l'Institut de Recherche Biomédicale des Armées, qui regroupera l'ensemble des 

activités et infrastructures de recherche du service de santé des armées (centre 

Emile Pardé de Grenoble, laboratoire de l'institut médecine tropicale du Pharo à 

Marseille, institut de médecine navale de Toulon). Par ailleurs, le site est environné 

par un nombre important dõactivités de recherche et de haute technologie : 

Physiopôle de l'INRA, CEA Ter@tec, SNPEêDans un rayon un peu plus large, 

plusieurs équipements et acteurs scientifiques de haut niveau doivent être pris en 

compte : le pôle scientifique d'Evry avec le Génopôle, les capacités de recherche de 

l'hôpital 1000 l its d'Evry, le pôle scientifique de Saclay. 

Ces infrastructures de recherche constituent un levier potentiel pour le 

développement d'innovations technologiques. Elles devraient permettre d'attirer 

des activités de recherche et de technologie et de favoriser la création d'entreprises 

liées à ces activités de recherche. 
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Le CRSD pr®voit lõam®nagement et le d®veloppement d'une zone d'activit®s 

économiques sur le secteur sud-ouest. Lõobjectif est de d®velopper une offre 

d'accueil diversifiée et adaptée aux attentes et exigences des entreprises. Cela se 

traduira par : 

¶ La cr®ation dõune offre compl¯te et diversifi®e : foncier, immobilier locatif 

ouvert aux jeunes entreprises comme aux entreprises matures et aux 

équipes de recherche, pôles d'animation et de services mutualisés, 

¶ Une qualité des aménagements paysagers et des constructions, 

¶ La réactivité et la disponibilité des services d'accueil et d'accompagnement 

des entreprises, 

¶ La garantie de services de gestion de zone et immobilière.  

 

Cette offre sera également accessible aux entreprises non liées aux activités de 

recherche, à condition qu'elles satisfassent les critères de sélection qui seront 

retenus pour le parc d'activité. A titre d'illustration, seront notammen t recherchées 

les entreprises de la filière agro-industrielle (transformation des bio ressources, 

chimie verte, etc.). 

Ĕ Sur la partie Sud située sur la Communauté de communes du Val 

dõEssonne : le d®veloppement dõun projet ¨ vocation ®conomique ax® sur 

les th®matiques de lõactivit® agricole et de lõ®levage 

La cr®ation dõune zone dõactivit®s ®conomiques ax®e en priorit® sur la 

programmation dõactivit®s li®es aux th®matiques agricoles et dõ®levage, sur le 

secteur de Bressonvilliers et des casernes. La Communauté de Communes du Val 

dõEssonne a d®fini une stratégie de développement, en particulier sur le secteur du 

Plateau de Vert le Grand. Celle-ci est fondée sur une structuration autour de 

plusieurs p¹les dõactivit®s dõimportance avec en particulier le Physiop¹le, centre 

unique en Europe d®di® ¨ lõ®tude de la reproduction et du développement 

embryonnaire chez les mammif¯res dõ®levage europ®en. Sõappuyant sur cette 

dynamique, lõobjectif est de d®velopper une zone dõactivit®s ®conomiques 

dõenviron 10 hectares en axant la programmation en priorité sur des activit és liées 

aux th®matiques agricoles et dõ®levage. La partie nord du site portera un projet ¨ 

vocation économique de niveau régional. 

Un projet à vocation économique régionale en partie Nord du site :  

Au nord du site, sur la commune du Plessis-Pâté une zone dõactivit®s sera 

am®nag®e sur une surface dõenviron 200 hectares, en tenant compte dõun objectif 

prioritaire : désenclaver le site et améliorer son accessibilité. 

La cr®ation dõun lotissement de mara´chage agricole biologique :  

La BA 217 se situe au Nord du plateau agricole de Vert-le-Grand, dans un secteur 

stratégique où l'agriculture participe au développement territorial. Ce secteur est 

soumis à une forte pression de l'urbanisation qui se traduit par une réduction des 

surfaces de terres agricoles. 

L'intérêt pour le développement de l'agriculture biologique et des circuits courts va 

croissant (Grenelle de l'environnement, attentes de la société civile, plan bio Etat-

Région) ce qui a conduit les Organisations Professionnelles Agricoles et opérateurs 

du monde agricole à saisir des opportunités foncières pour faciliter l'installation en 

maraîchage biologique. 

Dans ce contexte et en vue dõorganiser un d®veloppement durable des espaces 

libérés au sein de la base aérienne, les collectivités locales et les Organisations 

Professionnelles Agricoles souhaitent profiter de cette opportunité foncière pour 

conserver une partie des espaces ouverts et valoriser une trame verte agricole afin 

de structurer lõam®nagement global du site ¨ travers la mise en place dõun p¹le 

agricole biologique de proximit®. Ce d®veloppement de lõagriculture biologique 

permettra la mise en place de circuits courts de distribution. 

Le projet porte sur la création d'un pôle agricole maraichage biologique dõenviron 

75 ha de SAU. Il est notamment envisagé la création : 

¶ Dõexploitations spécialisées en maraîchage (et/ou arboriculture), 

¶ Dõexploitation spécialisée en culture de plein champ, 
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¶ Dõexploitation en petit élevage (volailles), 

¶ Dõune couveuse dõactivité agricole 

¶ Dõune ferme pédagogique ou diversifi®e ¨ lõentr®e du site de production. 

 

Ce lotissement agricole biologique, dõenviron 75 hectares, sera r®alis® en 

partenariat avec la Chambre R®gionale dõAgriculture. Ce p¹le agricole dõune 

ampleur importante  viendra renforcer significativement le réseau des pôles 

agricoles biologiques régionaux. 

Les objectifs visés sont : 

¶ Le soutien ¨ la cr®ation dõemplois agricoles, avec le renforcement de la 

filière et de l'emploi agricole qualifié en Essonne. 

¶ Les actions de formation des futurs maraîchers avec l'aide de la Région Ile-

de-France. 

¶ La réponse à des attentes de la société civile en termes de production 

locale biologique avec la mise en place de circuits courts de distribution. 

¶ Lõam®nagement de lõespace ouvert et la création de liaisons douces. 

 

Motifs et consi d®rations qui justifient le caract¯re dõint®r°t g®n®ral du projet : 

1- Le d®veloppement de lõemploi afin dõam®liorer le taux dõemploi sur le territoire 

de lõAgglom®ration et de diminuer les migrations alternantes 

Depuis quelques années, une réelle dynamique ®conomique est ¨ lõïuvre sur le 

territoire, qui sõappuie principalement sur le commerce, les services et la logistique. 

Cependant cette croissance, encore insuffisante ¨ lõheure actuelle, reste ¨ soutenir 

dans les ann®es ¨ venir. En 1999 le nombre dõemplois (tous emplois confondus) 

existants sur le territoire du Val dõOrge ®tait dõenviron 33 000, pour une population 

active de 56 000 habitants, le taux dõemploi ®tait de 0, 65 (INSEE 2012), il a 

augmenté au cours des dix dernières années, mais il reste faible, lõeffort doit donc 

°tre poursuivis pour d®velopper lõemploi sur le territoire. 

Le projet de reconversion de la Base sõinscrit dans cet effort et vise ¨ cr®er des 

emplois pour la population du territoire et augmenter ainsi le taux dõemploi. 

2- La valori sation du site  dans une perspective de développement durable et 

dõinnovation ®conomique et sociale : 

¶ Cet objectif de r®®quilibrage du taux dõemploi sõinscrit dans une politique 

de rapprochement habitat/emplo i afin de diminuer les déplacements 

domicile/trav ail ce qui constitue un enjeu environnemental (la majorité des 

déplacements se font en voiture), mais aussi économique (coût du 

déplacement) et social (qualité de vie) ; 

¶ Actuellement environ un quart des actifs habite et travaille sur le territoire 

du Val dõOrge ; 75 % travaillent ¨ lõext®rieur ; 

¶ Les p¹les dõemplois les plus attractifs, en dehors de lõagglom®ration, sont 

Paris, Orly, Rungis et Evry. 

 

3 - Le projet de maraîchage biologique  

Le projet de maraîchage biologique constitue lõun des ®l®ments forts du projet 

global de redynamisation de la Base. 

Ce projet sõinscrit dans la politique d®velopp®e par la R®gion Ile-de-France et la 

SAFER en faveur des p¹les agricoles de proximit® et il sõappuie sur les nombreux 

atouts dont dispose le site : 

¶ Une emprise foncière de production suffisamment grande et sécurisée 

pour assurer la pérennité économique des exploitations agricoles ; 

¶ Un lieu dõ®change entre le monde urbain et le monde agricole ; 

¶ Un espace situé à proximité des marchés de consommation et orienté vers 

les circuits de proximité ; 
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¶ Un espace permettant la mutualisation de certains outils de production et 

de commercialisation ; 

¶ Des possibilités de logements adaptés pour les producteurs et les ouvriers 

; 

¶ Un espace de transition en interconnexion avec les espaces urbains et les 

espaces ruraux voisins. 

Dans lõesprit d®fini pour la r®alisation des p¹les agricoles de proximit® a ®t® 

engagée une réflexion en amont sur la fonctionnalité des espaces agricoles : 

circulation des engins, organisation des parcellesê 

État  dõavancement du projet 
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Le Parc dõactivit®s ®conomiques et commerciales Val vert Croix Blanche a pour 

objectif dõaccueillir des activit®s commerciales, artisanales, industrielles ainsi que 

des services, et ainsi favoriser la cr®ation dõemplois et réduire le déséquilibre actuel 

entre habitat et emploi sur le territoire de CDEA.  

Dans un objectif de diversité fonctionnelle, le projet vise à installer des 

équipements et des ouvrages structurants pour le territoire de la communauté 

dõagglom®ration, et de d®velopper les transports en commun. Il sõagit ®galement 

de concilier développement économique et développement durable, en concevant 

un projet limitant les consommations énergétiques et en promo uvant les énergies 

renouvelables. Le projet est également conçu pour améliorer le cadre de vie des 

habitants par la mise en ïuvre dõespaces publics et paysagers de grande ampleur, 

avec la réalisation de trois parcs : énergétique, ludique, et agricole.  

La ZAC Val Vert Croix Blanche, initiée en 2011, a fait lõobjet dõun avis de la CDCEA 

du 5 juillet 2012. Les premiers permis de construire ont été délivrés dès 2015, et les 

premières constructions ont été édifiées. Les dates clés du projet sont les 

suivantes : 

- Dossier de création de la ZAC : 30/03/2011 

- Dossier de réalisation de la ZAC : 05/02/2014          

- DUP : 14/12/2014 

- Loi sur lõeau : 16/02/2016 

 

La zone dõactivit®s du domaine dõArny, correspond ¨ lõancien site Alcatel. Ce site 

a déjà été urbanisé, il présente lõensemble des voies internes et des r®seaux. Le 

projet vise ¨ redonner sa vocation de zone dõactivit®s ®conomiques au site du 

domaine dõArny ¨ proximit® de la gare de Breuillet-Bruyères, tout en conservant un 

caract¯re dõespace naturel au parc et ¨ lõespace boisé.  

Cet objectif sõinscrit dans une orientation plus large de développement 

économique avec notamment le projet de Ter@tec, qui est entré en phase 

op®rationnel, par le d®p¹t dõun premier permis de construire. 

Le projet dõextension du Campus Teratec vise à assurer le développement 

économique et r®pondre aux besoins dõimplantation des entreprises. Un site 

localisé sur les franges du parc du château de Bruyères a été identifié, qui doit 

recevoir des activités économiques dans le cadre du projet de développement du 

campus lié à la Technopole Ter@tec. La frange Sud Est du parc offre en effet des 

potentialités intéressantes pour accueillir des activités économiques de haute valeur 

technologique en lien avec le CEA et le développement du pôle Ter@tec. Ce projet 

sera développé en partenariat avec les grands acteurs économiques publics et 

priv®s int®ress®s par le d®veloppement de Ter@tec en sõappuyant sur la pr®sence 

du grand centre de calcul, puissant vecteur de développement économique à 

lõ®chelle r®gionale, nationale voire internationale. Ce projet aura des retombées 

®conomiques tr¯s positives notamment en termes de cr®ation dõemplois directs et 

indirects ¨ lõ®chelle du territoire. Il contribuera au rapprochement habitat/emploi et 

par conséquence à la réduction des flux de déplacement domicile travail. 

Un premier permis de construire, consistant en la r®alisation dõun BIG DATA 

CENTER a été délivré début novembre 2019 sur ce site, après avis favorables de la 

DRIEE et de la DRIAAF notamment. 
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3. Une enveloppe foncière pour un projet de 

développement maîtrisé 
 

Ā Au total, Cïur dõEssonne Agglom®ration ne pourra pas dépasser une 

consommation dõespace en extension de lõordre de 400 ha pour le 

d®veloppement r®sidentiel et ®conomique, pour mettre en ïuvre le projet 

de territoire.  

Ā Sur ces 400 ha, 220 ha (soit près de 60% de la consommation dõespace) 

sont consacrés à la réalisation des grands projets de la Base 217 et de Val 

Vert.  

Ā Ces chiffres traduisent lõambition ®conomique forte du territoire pour cr®er 
de nouveaux emplois sur le territoire et être attractif  : ceci dans le but 

dõam®liorer le ratio habitat-emploi (rapport entre le nombre dõemplois 

dont dispose le territoire et le nombre dõactifs r®sidents). 

Ā Cette enveloppe est compatible avec le SDRIF, qui prescrit une enveloppe 

maximum de 960 hectares en extension pour le territoire de Cïur 

dõEssonne Agglomération . 

 

Une carte est insérée dans le DOO afin de phaser la mise en ïuvre des diff®rents 

projets pour largement engagés depuis longtemps  :  
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Un projet cohérent : 

ú˫ÀĖġíÎĥúÀġíĆĀ ÙĀġĖÙ úÙ s 22

et le DOO 
 

Élaboré à partir du diagnostic et du scenario choisi par les élus, le Projet 

dõAm®nagement et de D®veloppement Durables (PADD) et le Document 

dõOrientation et dõObjectifs (DOO), pièce opposable du SCoT, sõorientent autour de 

quatre mêmes axes : 

¶ Axe 1 : Vivre dans une agglomération entre ville et campagne 

¶ Axe 2 : Vivre dans une agglomération relevant des défis de transition 

¶ Axe 3 : Vivre dans une agglomération de projets ambitieux, actrice de la 

Région Ile de France 

¶ Axe 4 : Vivre dans une agglomération solidaire 

 

Le choix a été de conserver la même structuration  pour les deux documents, afin 

dõasseoir la coh®rence du projet. En effet, p our chacun de ces axes, sont 

développées des orientations dans le PADD, venant se décliner en 

prescriptions ou recommandations da ns le DOO. 

 

 

 

 

 

Focus méthodologique : 

 

Les prescriptions  du DOO  sõimposent directement aux Plans Locaux dõUrbanisme, 

aux documents de planification sectoriels, et aux projets structurants en matière 

dõam®nagement du territoire (ZAC, lotissement, ZAD, AFU, etc.) dans un rapport de 

compatibilité . Ces prescriptions font ®galement lõobjet de cartographies qui 

disposent ®galement dõune valeur prescriptive. Ces cartographies r®pondent ¨ la 

volonté des élus de prendre en compte les spécificités des communes et les 

problématiques locales afin de disposer de règles véritablement adaptées à la 

richesse et à la diversité du territoire. 

 

Les recommandations  du DOO , qui sont des mesures incitatives et optionnelles 

destinées à faciliter la mise en application des objectifs du SCoT dans les 

documents dõurbanisme locaux. Ces mesures rev°tent un caract¯re p®dagogique et 

sont complémentaires des prescriptions. 

 

Lõ®criture du DOO r®pond ¨ la volont® des ®lus de lõagglom®ration de disposer 

dõune v®ritable feuille de route permettant de définir un cadre de travail partagé sur 

lõensemble du territoire. Dans chacun des 4 axes qui composent le DOO, les 

prescriptions et recommandations sont accompagn®es dõun certain nombre de 

précisions permettant de rappeler les principaux constats et enjeux ayant guidé 

lõ®laboration du projet de territoire et les conditions de mise en ïuvre des r¯gles 

(encarts méthodologiques). Ces éléments sont indiqués à titre indicatifs dans le 

DOO et ne disposent dõaucune valeur r®glementaire. 

 

Par ailleurs, plusieurs encarts méthodologiques ou zooms thématiques ont été 

développés dans le DOO pour permettre une meilleure application du document, 

ou informer sur les différentes politiques menées par la collectivité.  
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Tableau de correspondance entre les orientations du PADD et le contenu du DOO  
Le Document dõOrientation et dõObjectifs (DOO) d®cline les actions ¨ mettre en ïuvre pour permettre la concr®tisation des ambitions formulées dans le PADD. Pour faciliter la 

lecture du projet, le plan du DOO est inspiré de lõorganisation du PADD et comporte donc quatre axes. Le contenu du DOO est encadr® par le Code de lôUrbanisme, ainsi, pour 

chaque sous-section de celui-ci, a été répartie dans un des quatre axes du PADD :  

AXE ORIENTATIONS  Objectifs du DOO / Thème du -ĆÓÙ ÓÙ ú˫¦ĖÌÀĀíĚÿÙ ġĖÀíġÚ 

Axe 1 ˟  Vivre dans une 
agglomération entre 
ville et campagne  

Orientation 1 ˟ Se mobiliser 
ēĆĥĖ ú˫ÀÿÚúíĆĖÀġíĆĀ ÓÙĚ
déplacements 

fÌöÙÎġíæ ʵːʵ ˊ MĀĚÎĖíĖÙ úÙ ēĖíĀÎíēÙ ÓÙ úÀ ÿíĚÙ ÙĀ Ēĥvre des projets de transport en commun structurant s 

Objectif 1.2 : Développer les alternatives à la voiture individuelle  

fÌöÙÎġíæ ʵːʷ ˊ 2ÚıÙúĆēēÙĖ ú˫ĥĖÌÀĀíĚÀġíĆĀ ēĖíĆĖíġÀíĖÙ ÙĀ úíÙĀ ÀıÙÎ úÀ ÓÙĚĚÙĖġÙ ÙĀ ġĖÀĀĚēĆĖġĚ ÙĀ ÎĆÿÿĥĀ 

Ĕ Sous- section 4 : Transports et déplacements 

Orientation 2  ˟Organiser 
une structu ration urbaine 
environnementale 
harmonieuse 

Objectif 2.1 : sĖÙĀÓĖÙ ÙĀ ÎĆÿēġÙ úÙĚ ÓĴĀÀÿíĕĥÙĚ Æ ú˫ĒĥıĖÙ ēĆĥĖ ÎĆĀĚġíġĥÙĖ ĥĀÙ ĚġĖĥÎġĥĖÀġíĆĀ ÓĥĖÀÌúÙ Óĥ

territoire  

Objectif 2.2 : Limiter la consommation des espac es agricoles et naturels et privilégier la densifi cation 

du tissu urbain existant  

Objectif 2.3 : Conjuguer développement urbain compact et qualité des espaces vécus 

Ĕ Sous-ĚÙÎġíĆĀ ʵ ˊ GÙĚġíĆĀ ÚÎĆĀĆÿÙ ÓÙ ú˫ÙĚēÀÎÙ 

Ĕ Sous- section 2 ˊ sĖĆġÙÎġíĆĀ Ó˫ÙĚēÀÎÙĚ ÀçĖíÎĆúÙs, naturels et urbains  

Orientation 3 -  z˫ÀēēĥĴÙĖ 
sur la trame verte et bleue 
et les paysages comme 
socle géographique de la 
structuration territoriale  

Objectif 3.1 : Mettre ÙĀ ıÀúÙĥĖ úÀ ıÀúúÚÙ ÓÙ ú˫fĖçÙ 

Objectif 3.2 : Renforcer la Trame Verte et Bleue  ˟Préserver les réservoirs de biodiversité  

Objectif 3.3 : Renforcer la Trame Verte et Bleue  ˟Rechercher des continuités écologiques 

fonctionnelles  

Ĕ Sous- section 2 : Protection des espaces agricoles, naturels et urbains  

 

Objectif 3.4 : Articuler les paysages Ó˫íĀġÙĖæÀÎÙ 

Ĕ Sous- section 6 : Qualité urbaine, architecturale et paysagère  
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AXE ORIENTATIONS  Objectifs du DOO / Thème du -ĆÓÙ ÓÙ ú˫¦ĖÌÀĀíĚÿÙ ġĖÀíġÚ 

Axe 2 ˟  Vivre dans une 
agglomération 
relevant des défis de 
transition  

Orientation 1 ˟  Améliorer 
les performances 
environnementales du 
territoire  

Ĕ Sous- section 8 : Infrastructures et réseaux de communication électroniques  

Ĕ Sous- section 9 : Performances environnementales et énergétiques  

Orientation 2  ˟Améliorer 
la gestion durable de la 
ressource en eau  

Orientation 3  ˟Soutenir 
une économie circulaire  

Axe 3 ˟  Vivre dans une 
agglomération de 
projets ambitieux, 
actrice de la Région 
Ile- de- France 

Orientation 1 ˟  Améliorer 
le ratio habitat - emploi et 
promouvoir le 
développement des 
emplois de proximité  
 

Objectif 1.1 ˊ ÓÀēġÙĖ ú˫ĆææĖÙ æĆĀÎíàĖÙ Àĥĳ ÌÙĚĆíĀĚ ÓÙĚ ÙĀġĖÙēĖíĚÙĚ Ùġ ēĖĆēĆĚÙĖ ĥĀ ÚıÙĀġÀíú Ó˫íÿēúÀĀġÀġíĆĀĚ

Àĥ ĚÙíĀ ÓÙĚ ĸĆĀÙĚ Ó˫ÀÎġíıítés existantes en optimisant le foncier disponible  

Objectif 1.2 ˊ ÿÚúíĆĖÙĖ úÀ ĕĥÀúíġÚ æĆĀÎġíĆĀĀÙúúÙˋ ĥĖÌÀíĀÙˋ Ùġ ēÀĴĚÀçàĖÙ ÓÙĚ ĸĆĀÙĚ Ó˫ÀÎġíıíġÚĚ 

Ĕ Sous- section 5 : Équipement commercial et artisanal  

Ĕ Sous- section 1 : Gestion économe des espaces 

Orientation 2 ˟  Développer 
des projets ambitieux 
Ě˫íĀĚÎĖíıÀĀġ ÓÀĀĚ úÀ
dynamique métropolitaine  
 
 
 

Objectif 2.1 ˊ _ÙġġĖÙ ÙĀ ĒĥıĖÙ úÙ ēĖĆöÙġ ÓÙ ˣ La Base », fer de lance innovant et économique 

Objectif 2.2 : Poursuivre ú˫ÀÿÚĀÀçÙÿÙĀġ ÓÙ ²Àú ²ÙĖġ -ĖĆíĳ +úÀĀÎëÙ 

Objectif 2.3 ˊ 2ÚıÙúĆēēÙĖ úÙ ÎÀÿēĥĚ ¢ÙĖ̩ġÙÎˋ íĀÎĥÌÀġÙĥĖ ÓÙ ú˫íĀæĆĖÿÀġíĕĥÙ ëÀĥġÙ ēÙĖæĆĖÿÀĀÎÙ 

Objectif 2.4 : Requalifier et recomposer la RN20  

Ĕ Sous- section 5 : Équipement commercial et artisanal  

Orientation 3  ˟Vers une 
armature commerciale 
plus équilibrée et plus 
efficiente  

Objectif 3.1 : Donner la priorité au commerce de proximité  Ùġ Æ ú˫ĆææĖÙ ÙĳíĚġÀĀġÙ 

Ĕ Sous- section 5 : Équipement commercial et artisanal  

Orientation 4  ˟Devenir un 
territoire pionnier de la 
transit ion agricole  et 
alimentaire  

 

Orientation 5  ˟Développer Ĕ Sous- section 6 : Qualité urbaine, architecturale et paysagère  
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AXE ORIENTATIONS  Objectifs du DOO / Thème du -ĆÓÙ ÓÙ ú˫¦ĖÌÀĀíĚÿÙ ġĖÀíġÚ 

les atouts touristiques de 
-ĒĥĖ Ó˫8ĚĚĆĀĀÙ
Agglomération  

Axe 4  ˟Vivre dans une 
agglomération 
solidaire  

Orientation 1 ˟  Développer 
une oææĖÙ Ó˫ëÀÌíġÀġ
attractive et équilibrée  
 
 
 

Objectif 1.1 : Garantir un bon niveau de production de logements 

Objectif 1.2 : Accentuer la réhabilitation du parc de logements pour répondre aux enjeux de transition 

énergétique 

Objectif 1.3 : Maintenir une réponse diversifiée en logements et répondre aux besoi ns des plus 

précaires  

Ĕ Sous- section 3 : Habitat 

Ĕ Sous- section 7 : Équipements et services 
Orientation 2  ˟Renforcer 
ú˫ĆææĖÙ Ó˫ÚĕĥíēÙÿÙĀġĚ Ùġ ÙĀ
espaces de loisirs  

Orientation 3  ˟Améliorer 
la gestion des risques et 
des nuisances 
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Axe 1 : Vivre dans une agglomération entre 

ville et campagne  

Orientation 1.1 : Favoriser et améliorer les 

déplacements pour faciliter la vie des habitants 

du territoire 
Dans cette orientation dédiée aux mobilités, le PADD met en avant la volonté des 

®lus dõam®liorer les connexions du territoire, en interne comme en externe, grâce à un 

maillage dense et efficient dõinfrastructures routi¯res, ferr®es, mais aussi TC. Un 

renfort de lõaccessibilit® ¨ grande ®chelle sõinscrit dans des objectifs de rayonnement, 

tant à destination des entreprises soucieuses dõun territoire dõimplantation bien reli® 

aux r®seaux de communications que pour les populations, dont lõaccessibilit® 

représente un critère de premier plan dans leurs stratégies résidentielles.  

En complément, et pour un territoire plus agréable à pratiquer, les élus souhaitent 

également développer les mobilités alternatives à la voiture individuelle (dispositifs 

collaboratifs, cheminements douxê). Il sõagit en effet de r®duire les impacts négatifs 

des déplacements sur la qualité de lõair, du fait du fort usage de la voiture individuelle 

par les populations. Cette ambition à caractère environnemental répond également à 

une recherche de qualité de vie, des déplacements actifs facilités pouvant représenter 

un r®el gain dõattractivité pour certains ménages.  

La volont® dõam®liorer les d®placements pour les populations de Cïur dõEssonne 

répond donc à plusieurs objectifs, tant tournés vers lõefficience et lõattractivit® pour les 

acteurs économiques que vers la ville durable et désirable.     

Pour y répondre, le DOO développe 3 objectifs  : 

-  Inscrire le principe de la mise en ïuvre des projets de transport en 

commun structurants , dans lõobjectif de ne pas obstruer leur faisabilité. Ces 

projets de transport en commun sont un atout incontournable pour améliorer 

lõaccessibilit® de lõAgglom®ration, il est donc imp®ratif que leur mise en ïuvre 

soit effective. Au-del¨ de renforcer lõattractivit® de Cïur dõEssonne vers 

lõextérieur, les futures infrastructures de transport représentent une alternative 

de premier plan pour les déplacements pendulaires à grande échelle des actifs 

du territoire. La mise en ïuvre de ces projets est donc consubstantielle à la 

volont® de lõAgglom®ration de promouvoir le report modal de certains 

automobilistes.  

 

-  Développe r les alternatives à la voiture individuelle , via une prescription 

visant ¨ d®velopper lõintermodalit® ainsi que les modes actifs (cycles, pi®tons), 

notamment via une sécurisation des espaces, une extension du maillage de 

cheminements et une offre de stationnement adaptée. La volont® de Cïur 

dõEssonne dõam®liorer la qualit® de lõair et le cadre de vie local via un recours 

plus systématique aux modes actifs implique le renforcement des infrastructures 

y étant dédiées. La ville des courtes distances favorable à ces modes de 

déplacements ne pourra être développée que par des itinéraires sûrs et 

confortables, constituant une réelle alternative à la voiture individuelle.  

 

-  D®velopper lõurbanisation prioritaire en lien avec la desserte en 

transports en commun , notamment dans lõobjectif de r®pondre aux 

obligations du SDRIF portant sur une densification des quartiers de gares. 

Essentiel ¨ lõusage des transports en commun, ¨ des pratiques multimodales et 

au développement dõune ville des courtes distances, la promotion dõune 

urbanisation en lien avec les infrastructures de transports en commun 

fonctionne comme une condition sine qua non pour répondre aux ambitions de 

d®veloppement durable et de qualit® de vie de lõAgglomération.  
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Orientation 1.2 : Organiser une structuration 

urbaine et environnementale harmonieuse 
Le PADD met ici en avant la volont® dõaffirmer une armature urbaine, sur laquelle 

sõappuiera le d®veloppement urbain, dans un souci de limitation de la consommation 

des espaces agricoles, naturels et forestiers (optimisation des espaces urbanisés, 

renforcement des polarit®sê). Lõ®talement urbain incontr¹l® ®tant source de 

nuisances pour lõenvironnement, du fait dõune artificialisation des sols et dõun 

élargissement des temps de parcours instituant une dépendance automobile pour 

beaucoup, les paradigmes actuels sõaccordent ¨ produire de nouveaux mod¯les de 

développement urbain.  

La Communaut® dõAgglom®ration souhaite ainsi sõengager dans un cadre de 

développement urbain respectueux de lõenvironnement, des paysages ainsi que des 

éléments naturels, à travers une réduction de la consommation foncière. Cette 

ambition vise ¨ pr®server lõidentit® paysag¯re du territoire, respecter le 

fonctionnement de sa biodiversité et promouvoir une vie quotidienne plus durable 

pour les populations.  

La volont® dõune structuration urbaine et environnementale harmonieuse sõinscrit 

donc dans une logique de d®veloppement durable mais ®galement dõefficience en 

matière de développement urbain, gage dõune r®elle qualit® de vie.    

Pour y rép ondre, le DOO développe 3 objectifs  : 

-  Prendre en compte les dynamiques ¨ lõïuvre pour constituer une 

structuration durable du territoire . Lõarmature urbaine vient alors 

déterminer le niveau de développement des diff®rents espaces de Cïur 

dõEssonne Agglom®ration, en recherchant un renforcement des polarités 

identifiées, porteuses de développement. Le d®veloppement dõun territoire 

multipolaire, marqu® par des centralit®s fortes assure la mise en place dõun 

système urbain hiérarchisé, économe en déplacements, notamment motorisés.  

 

-  Limiter la consommation des espaces agricoles et naturels et privilégier 

la densification du tissu urbain existant . Le DOO prescrit ici lõanalyse puis la 

mobilisation prioritaire du p otentiel foncier des communes au sein de 

lõenveloppe urbaine quõelles auront d®fini au sein de leur PLU, afin de limiter 

les besoins en consommation dõespaces en extension. En plus de réduire les 

besoins dõartificialisation des sols, lõoptimisation des tissus urbains existants 

permet de limiter la consommation dõespaces, et am¯ne donc ¨ une r®duction 

des déplacements motorisés. La densification peut également répondre à 

lõambition de nombreux m®nages de poursuivre leurs parcours r®sidentiels en 

ville, ïuvrant indirectement sur le maintien dõun dynamisme d®mographique 

au sein des espaces urbains.  

 

-  Conjuguer développement urbain compact et qualité des espaces vécus . 

Le DOO d®taille et territorialise lõenveloppe fonci¯re maximale en extension 

qui pourra être m obilisée par les communes pour le développement 

résidentiel. Elles ne pourront aller au-delà. Tout en respectant ces seuils, 

lõobjectif est de proposer une offre r®sidentielle qualitative et accueillante sur 

le territoire (mêler qualité et densité).  La promotion dõune ville compacte 

répond à la fois à la volonté de promouvoir les modes de déplacements actifs, 

mais peut également répondre à des objectifs de mixité fonctionnelle, gages 

dõanimation et de r®ponse aux besoins quotidiens des populations.  
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Orientation 1.3 : S'appuyer sur la trame verte et 

bleue et les paysages comme socle 

géographique de la structuration territoriale 
 

Dans cette orientation, le PADD met en avant la volont® des ®lus dõaffirmer la 

richesse des paysages et milieux naturels de Cïur dõEssonne Agglomération.  

Certains de ces milieux présentent, en effet, un intérêt comme réservoir de 

biodiversit® pour le fonctionnement ®cologique du territoire (vall®e de lõOrge et ses 

affluents, les boisements de la Forêt régionale de Cheptainville, de la forêt 

départementale de la Roche Turpin, la forêt régionale de Saint Eutrope, les espaces 

agricoles). Face aux pressions urbaines sur ces milieux naturels, les élus du territoire 

affirment ¨ travers le PADD le souhait de pr®server durablement lõensemble des 

espaces de biodiversités.  

En compl®ment, il sõagit également pour les élus de maintenir voire restaurer les 

connexions entre les espaces de natures afin dõassurer la circulation des esp¯ces. Ainsi 

le PADD inscrit la redynamisation de la trame verte et bleue dans les espaces naturels 

et agricoles mais ®galement jusquõau cïur des bourgs et village. 

Cette orientation met par ailleurs lõaccent sur la volont® de travailler sur la gestion 

des paysages, en maintenant les larges perspectives quõoffrent les espaces naturels et 

agricoles, et les vues sur la vall®e de lõOrge, mais dõavoir ®galement une action sur les 

espaces urbanisés afin de travailler à une meilleure intégration paysagère de 

lõensemble des projets urbains et quõun traitement particulier des espaces de frange 

urbaines et dõentr®e de ville.  

De manière globale, les élus souhaitent afficher à travers cette orientation un objectif 

fort de pr®servation et dõam®lioration dõun cadre de vie agr®able. 

 

 

Pour y répondre, le DOO développe 3 objectifs  : 

-  Mettr e en valeur la vall®e de lõOrge. Identifié comme élément fédérateur du 

paysage du territoire, le SCoT sõengage ¨ travers le DOO ¨ valoriser et affirmer 

le r¹le de corridor ®cologique multi trames de lõOrge et sa vall®e. Les 

orientations viennent répondre à cette ambition à travers des outils pour à la 

fois prot®ger les diff®rentes composantes du corridor (protection des cours dõeau 

et des milieux associ®s) et la mise en valeur et la pratique de la vall®e de lõOrge 

(préservation des vues, et accès pour la pratique de la vall®e, sous r®serve dõune 

protection des réserves de biodiversités). 

 

-  Renforcer la Trame Verte et Bleue ð en préservant les réservoirs de 

biodiversité. Afin de proposer des protections adaptées à chaque milieux et 

réservoirs identifiés, le DOO affirme des objectifs en fonction de différentes  

sous-trames qui compote la Trame Verte et Bleue du territoire (cf. Carte du 

DOO) : réservoir de biodiversité arbustif e boisé/ réservoir des biodiversités 

des milieux ouverts et formation herbacée/ réservoir des biodiversités des 

milieux aquatiques/ réservoir de biodiversité des milieux humides. Plusieurs 

niveaux de protection sont distingu®s afin de sõadapter ¨ la fonctionnalit® de 

chaque milieu.   

 

-  Renforcer la Trame Verte et Bleue ð en recherchant des co ntinuités 

écologiques fonctionnelles. Afin de prot®ger lõensemble des ®l®ments 

paysagers qui permettent le développement et la circulation des espèces 

végétales et animales, qui relient les réservoirs de biodiversité, le DOO 

propose des outils forts de maintien des espaces de natures relais, hors 

espaces urbanisés mais également en espaces urbanisés, pour le maintien de 

la nature en ville et notamment le renforcement de cette nature à travers les 

projets urbains. 
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-  Articuler les paysages dõinterface. Le DOO traduit règlementaire les 

objectifs inscrits dans le PADD, de traitement des paysages li®s ¨ lõimbrication 

entre espaces urbanisés et espaces naturels sont traduit règlementairement à 

travers des prescriptions pour un traitement qualitatif des lisières urbaines et 

des espaces dõentr®es de ville et dõagglomération. Les projets de 

développement, notamment, devront ainsi prévoir des principes de traitement 

des fronts urbains afin dõam®liorer les lõint®gration paysag¯re des projets, et 

en particulier sur les projets dõextension des zones dõactivit®s.  

 

Axe 2 : Vivre dans une agglomération 

relevant des défis de transition 

Orientation 2.1 : Améliorer les performances 

environnementales du territoire 
Le PADD met ici en avant lõambition des ®lus dõancrer le territoire dans une logique 

de transition pour un développement durable des ressources ainsi quõune 

consommation raisonnable. La Communaut® dõAgglom®ration souhaite ainsi 

sõengager dans un cadre de d®veloppement urbain respectueux de lõenvironnement, 

des paysages ainsi que des éléments naturels, à travers une réduction de la 

consommation fonci¯re. Cette ambition vise ¨ pr®server lõidentit® paysag¯re du 

territoire, respecter le fonctionnement de sa biodiversité et promouvoir une vie 

quotidienne plus durable pour les populations.  

Pour y répondre, le DOO vient ainsi traduire ces ambitions et int®grer lõensemble 

des orientations et prescriptions issus du SRCAE, de lõAgenda 21 et du Plan Climat 

Air Energie Territorial de Cïur dõEssonne Agglom®ration, en cours dõ®laboration. 

Lõobjectif retenu est de maintenir le territoire dans une dynamique de 

d®veloppement durable, en d®clinant un programme dõactions destiné à :  

o Participer ¨ la lutte contre lõeffet de serre et ¨ la pr®servation de la qualit® 

de lõair ;  

o Favoriser les économies dõ®nergies ; 

Le DOO inscrit ainsi des outils pour limiter la production de gaz à effet de serre par 

les transports, notamment à travers une logique de réduction des déplacements, 

dans les projets dõurbanisme locaux. Par ailleurs, le DOO prescrit aux documents 

dõurbanisme de d®finir des outils forts pour ïuvrer pour la performance 

énergétique des bâtiments , et favoriser la production dõ®nergie renouvelable 

locale.  



 

                                                                                                                Rapport de présentation  

  61 

 

 

 

Orientation 2.2 : Améliorer la gestion durable de la 

ressource en eau 
 

Cette orientation sõinscrit dans une logique de gestion durable de la ressource en eau. 

En effet, au cïur des dynamiques de d®veloppement francilien, les ®lus du territoire 

visent une articulation durable du projet de d®veloppement urbain et dõaccueil de 

populations nouvelles et de la gestion durable des ressources. Une anticipation des 

besoins est recherch®e en termes dõapprovisionnement en eau potable ainsi quõen 

termes de traitement des eaux usées. 

Pour y répondre, le DOO vient ainsi traduire ces ambitions et intégrer lõensemble 

des orientations et prescriptions issus des documents cadres du territoire portant 

sur la protection des ressources et de lõenvironnement (le Sch®ma Directeur 

dõAm®nagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) du bassin Seine Normandie, le 

Sch®ma dõAm®nagement et de Gestion des Eaux (SAGE) de lõOrge-Yvette.  

Le DOO pr®cise ainsi des orientations pour la gestion ¨ lõ®chelle de 

lõintercommunalit® et des communes pour am®liorer la gestion des eaux potable, 

la gestion de lõassainissement et la gestion de lõeau pluviale.  Si lõEtat Initial de 

lõEnvironnement du SCoT montre une capacité suffisante des ressources pour 

accompagner les projets du territoire, le DOO indique la nécessité de porter une 

attention ®galement ¨ lõ®chelle locale pour limiter les pressions sur les points de 

captage dõeau potable, de limiter les pressions agricoles et urbaines pour assurer la 

préservation des ressources en eau superficielles et souterraines, et tendre vers le bon 

®tat des masses dõeau superficielles et souterraines. Le DOO prescrit par ailleurs des 

outils pour que les documents dõurbanisme locaux améliorent la gestion des eaux 

pluviales ¨ la parcelle, notamment en limitant lõimperm®abilisation des sols. 

Orientation 2.3 : Soutenir une économie circulaire 
 

Cette orientation traduit les ambitions des élus du territoire, inscrites dans le PADD, 

de la Strat®gie dõEconomie Circulaire de Cïur dõEssonne Agglom®ration adopt®e en 

2018 pour réussir la transition écologique du territoire.  

Pour y répondre, le DOO vient ainsi traduire ces ambitions et int®grer lõensemble 

des orientations de la Strat®gie de lõagglom®ration ¨ travers 3 grands objectifs : 

-  Poursuivre le développement de la filière de valorisation des déchets 

sur le territoire . Le DOO incite aux bonnes pratiques sur le territoire à 

travers des objectifs dõamélioration de la collecte des d®chets ¨ lõ®chelle de 

lõagglom®ration ainsi que la mise en place de mani¯re locale dõobjectifs pour 

optimiser ou améliorer les équipements.  

 

-  Assurer la coordination de la transition de la log istique sur un 

territoire aux portes de la métropo le. Le DOO permet de mettre en place 

des outils concrets ¨ lõ®chelle locale pour atteindre lõobjectif, notamment par 

lõadaptation des zones dõactivit®s existantes, ou la sensibilisation auprès des 

entreprises pour changer les pratiques. 

 

o Intégrer pleinemen t lõagriculture dans la dynamique dõ®conomie 

circulaire du territoire. Afin dõaccompagner un des acteurs majeurs du 

territoire, le DOO inscrit des objectifs pour associer lõagriculture ¨ la 

production dõ®nergies renouvelables, notamment par la valorisation 

®nerg®tique des d®chets dõexploitation ou la mise en place de cultures 

adapt®es ; travailler ¨ la diversification de lõactivit® agricole ; renforcer les 

dispositions permettant le renforcement de la production locale, dans une 

logique de circuits courts et de vente directe.  
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Axe 3 : Vivre dans une agglomération de 

projets ambitieux, actrice de la Région 

Ile de France 

Orientation 3.1 : Améliorer le ratio habitat-emploi 

et promouvoir le développement des emplois 

de proximité 
Le territoire a été marqué par un important développement résidentiel sur les 10 

derni¯res ann®es. Les ®lus ont donc aujourdõhui ¨ cïur de mettre lõaccent sur le 

d®veloppement ®conomique de Cïur dõEssonne Agglom®ration, en d®veloppant 

lõ®conomie de proximité pour un rapprochement des lieux de vie et dõemplois. Cõest 

pourquoi le PADD pr®sente cette orientation. La volont® dõinscrire le d®veloppement 

économique dans la dynamique sud-francilienne ainsi que de proposer une offre 

économique adaptée aux besoins des entreprises et soucieuse de la consommation 

dõespaces y est retranscrite. 

Le d®veloppement dõune ®conomie de proximit® doit permettre dõapporter une plus 

grande animation au sein des tissus urbains, et stimuler par la même occasion un 

tissu commercial répondant aux besoins des actifs. Encore une fois, le rapprochement 

des lieux de vie et dõemploi doit permettre de r®duire les besoins en d®placements, et 

promouvoir ainsi un modèle urbain plus durable.  

Cette stratégie répond donc à la fois à des considérations de stimulation du marché 

de lõemploi et de diversification de lõactivit® ®conomique, mais ®galement ¨ une 

évolution des modes de vie en favorisant la proximité.  

Pour y répondre, le DOO développe 2 objectifs  : 

-  Adapter lõoffre fonci¯re aux besoins des entreprises et proposer un 

éventail dõimplantations au sein des zones dõactivit®s existantes en 

optimisant le foncier disponible . Les collectivités devront recenser le 

potentiel foncier à vocation économique sur leur territoire, tout en anticipant 

les extensions prévues et territorialisées par le SCoT. Fortement 

consommatrices dõespaces, le d®veloppement des zones dõactivit®s appara´t 

souvent néfaste pour les espaces naturels, agricoles et forestiers. Les paysages 

dõentr®e de ville g®n®ralement peu qualitatifs g®n®r®s par les zones dõactivités 

®conomiques peuvent repr®senter une perte dõattractivit® pour lõAgglom®ration. 

Lõoptimisation des zones dõactivit®s existantes permet donc de pallier ces risques 

li®s ¨ lõextension urbaine ¨ vocation dõactivit®s.  

 

-  Améliorer la qualité fonctionnelle , urbaine et paysagère des zones 

dõactivit®s, pour une plus grande lisibilité et attractivité des espaces 

économiques. Tant en mati¯re dõespaces verts que dõespaces publics s¾rs et 

confortables, la qualité urbaine des zones dõactivit®s devra °tre confort®e afin 

dõassurer lõaccueil dõacteurs ®conomiques. Assurer la qualit® urbaine des zones 

dõactivit®s passe ®galement par leur desserte en transports en commun, gage 

dõune mobilit® multimodale pour les actifs ainsi que dõune accessibilit® renforc®e 

pour les visiteurs et partenaires. La valorisation des zones dõactivit®s existantes 

et futures représente également un gain pour la mise en valeur paysagère de 

lõAgglom®ration, et notamment ses entr®es de ville.      
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Orientation 3.2 : Développer des projets ambitieux 

s'inscrivant dans la dynamique métropolitaine 
Le PADD reprend ici les différents projets structurants pour le territoire dans les 

prochaines années : « La Base2017 » (comprenant un pôle agro-écologique), le 

développement de Val Vert Croix Blanche, le campus Ter@tec... Tous ces projets 

renforceront le rayonnement du territoire en fonctionnant comme des vitrines des 

mutations en cours sur le territoire, et permettront ainsi son positionnement à 

lõ®chelle sud francilienne.  

Sensibles ¨ lõexistence de projets structurants et rayonnants, certains acteurs 

®conomiques pourront voir leur strat®gie dõimplantation sur le territoire de Cïur 

dõEssonne favoris®e par la mise en place de tels projets. Des synergies entre 

entreprises, au m°me titre que des ®conomies dõ®chelle pourront alors voir le jour, 

justifiant la mise en place de tels projets dans un souci de soutien ¨ lõactivit® 

productive de lõAgglom®ration. 

Ces projets repr®sentent ®galement un levier dõattraction pour certaines populations, 

et visent ainsi à répondre ¨ lõambition de croissance r®sidentielle de Cïur dõEssonne. 

Lõobjectif du maintien des populations jeunes sur le territoire est particuli¯rement 

concerné par la mise en place de ces projets.  

Ainsi, en plus dõincarner la mutation du territoire et la reconversion de certains sites, 

les projets ambitieux attestent du rayonnement de lõAgglom®ration et sõinscrivent 

dans son ambition de croissance démographique et de dynamisme économique.  

 

Pour y répondre , le DOO développe 4 objectifs  : 

-  Mettre en ïuvre le projet de «  La Base2017 », fer de lance innovant 

et économique.  En plus dõincarner le r®investissement dõun d®laiss® urbain 

de grande ampleur, le projet de « La Base2017 é sõinscrit dans lõobjectif de 

soutien ¨ lõ®conomie de lõAgglom®ration, notamment en mati¯re dõactivités 

innovantes, et vise à travers une place de choix réservée aux activités de 

culture et de loisirs, à répondre à des enjeux de mixité fonctionnelle.   

 

-  Poursuivre lõam®nagement de Val de Vert Croix Blanche.  Ce dernier 

sõinscrit ¨ la fois dans lõambition de lõAgglom®ration en mati¯re de 

développement durable à travers une programmation accordant une large 

place ¨ la nature en ville, mais ®galement ¨ lõam®lioration du ratio habitat-

emploi et de mixité fonctionnelle, à travers une programmation mixte.  

 

-  D®velopper le campus Ter@tec, incubateur de lõinformatique haute 

performance . Le futur campus répond aux objectifs de développement 

économique port® par lõAgglom®ration par le nombre dõemplois pouvant en 

°tre induits. La nature de lõactivit® en présence est également un levier de 

maintien potentiel pour des populations jeunes sur le territoire, diversifiant 

ainsi le profil d®mographique de Cïur dõEssonne.  

 

-  Requalifier et recomposer la RN 20 , en lien avec le futur site propre 

envisagé sur le territoire. La volonté de réduire la place prépondérante de la 

voiture individuelle sur cet axe de transit majeur sõinscrit dans les objectifs 

de mobilit® durable de lõAgglom®ration. Lõ®volution du profil è tout-routier » 

de lõaxe est ®galement lõopportunit® dõengager une plus grande intensit® aux 

abords de lõaxe, en requalifiant les tissus urbains d®grad®s, r®pondant ainsi 

au paradigme dõalliance entre urbanisation et transports en commun.  
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Orientation 3.3 : Vers une armature commerciale 

plus équilibrée et plus efficiente ¨ lô®chelle de la 

« Porte Sud » 
Les élus souhaitent élaborer une armature commerciale au sein du SCoT, garante 

dõun ®quilibre du commerce, notamment entre commerces de centres-villes et 

commerces de périphérie.  

Les pratiques de déplacements liés au commerce sont particulièrement nombreuses, 

et souvent réalisées via des modes motorisés. Les enjeux en matière de mobilités en 

lien avec lõactivit® commerciale portent ®galement sur le stationnement, 

conditionnant lõacc¯s aux enseignes de centre-ville. Il apparait donc nécessaire de 

conforter lõarmature commerciale de lõAgglom®ration, afin dõanticiper les besoins des 

consommateurs y étant associés, et tendre ainsi vers une mobilité plus durable.  

Lõattention port®e ¨ lõ®quilibre de lõarmature commerciale de lõAgglom®ration vise 

également à permettre la coexistence de différentes typologies de formes 

commerciales au sein du territoire, répondant selon les surfaces de vente et la 

diversité des produits y ®tant propos®es, ¨ lõensemble des besoins des consommateurs 

et aux réalités contrastées des acteurs du commerce.  

Les r®flexions en mati¯re dõ®quilibre de lõarmature commerciale sõinscrivent donc ¨ la 

fois dans des logiques de qualité environnementale et de cadre de vie pour les 

populations que dans des consid®rations li®es au maintien dõune activit® ®conomique 

diversifiées et ¨ m°me de r®pondre ¨ lõensemble des besoins.  

Pour y répondre, le DOO développe plusieurs outils  : 

-  D®finition dõune armature com merciale , distinguant pôles majeurs, 

pôles secondaires et p¹les de proximit®, en ce quõils soient situ®s en 

centralité urbaine ou en périphérie. La spatialisation des implantations 

commerciales vise ¨ r®duire la consommation dõespaces naturels et 

agricoles, ainsi quõassurer une cohérence entre les différents secteurs du 

territoire. Il sõagit en effet de promouvoir une agglom®ration r®duisant la 

d®pendance automobile des populations pour leurs pratiques dõachat, mais 

également de limiter la concurrence entre pôles commerciaux.  

 

-  Priorisation au commerce de proximité. Cet objectif sõinscrit dans un 

objectif de maintien de centralités urbaines animées, outil de lutte contre le 

dépérissement de nombreux bourgs mais également gage du maintien 

dõune identit® urbaine spécifique aux territoires. Lõoffre de proximité répond 

®galement aux besoins quotidiens des populations, ¨ travers lõaffirmation 

dõune offre urbaine locale, dõautant plus vitale pour les populations les 

moins mobiles. Cet objectif répond donc à la fois à un objectif de 

d®veloppement ®conomique quõune logique dõint®r°t g®n®ral tourn® vers 

certains publics fragiles.  
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Orientation 3.4 : Devenir un territoire pionnier de la 

transition agricole et alimentaire 
 

Les espaces agricoles représentant un quart de la superficie du territoire. Les élus du 

territoire, ont pour ambition, ¨ travers le PADD, de soutenir lõactivit® existante et 

dõaffirmer le territoire comme pionnier de la transition agricole et alimentaire. 

Les élus souhaitent ainsi affirmer à la fois préserver la spécificité agricole du territoire 

et assurer la pérennité du secteur tout en soutenant et valorisant sa transition vers 

cette agriculture plus durable à travers la diversification des activités agricoles. 

Pour y répondre, le DOO développe plusi eurs actions :  

-  Préserver les « cïurs agricoles » de lõagglom®ration, le DOO inscrit des 

outils ¨ mettre en ïuvre ¨ lõ®chelle locale pour pr®server les espaces 

agricoles et naturels et limiter la pression de lõurbanisation sur ces secteurs, 

en particulier sur certains « cïur agricoles » : le plateau de lõArpajonnais, le 

plateau de Vert-le-Grand, certains espaces agricoles enclav®s dans lõurbain 

comme les terrains agricoles situ®s ¨ proximit® de la vall®e de lõOrge ou 

lõOrme Fourmi ; ainsi que les sites identifi®s pour lõimplantation du projet 

Sésame. 

 

-  Assurer lõaccessibilit® et la fonctionnalit® des circulations pour les 

engins agricoles, le DOO traduit notamment les continuités agricoles 

identifi®es par le SDRIF afin de maintenir lõaccessibilit® et la circulation des 

engins agricoles dans les espaces agricoles notamment compris dans 

lõenveloppe urbaine du territoire.  

 

-  Mettre en ïuvre le projet de p¹le r®gional agro écologique . Le DOO 

permet de traduire ¨ lõ®chelle locale des outils pour faciliter la mise en 

ïuvre du projet de p¹le r®gional, notamment en permettant la distinction 

des vocations de chaque site agricole en offrant suffisamment de souplesse 

pour accueillir la diversité des fonctions (production, transformation, 

formation, logement des actifs, etc.) et des installations envisagées.  

 

Orientation 3.5 : Développer les aménités 

touristiques de Cîur d'Essonne Agglom®ration 
Le territoire de Cïur dõEssonne Agglom®ration dispose dõun large panel de sites 

touristiques ¨ valoriser, susceptibles dõattirer des publics différenciés : tourisme sportif, 

de nature, culturel, ®v®nementielê Cette orientation du PADD souligne alors 

lõopportunit® que constituent ces am®nit®s pour contribuer ¨ lõattractivit® globale du 

territoire. 

En plus de diversifier le profil économique du territoire, la promotion dõune fili¯re 

touristique locale permet de valoriser les aménités paysagères et patrimoniales de 

Cïur dõEssonne. Indirectement, la volont® de lõAgglom®ration sõinscrit dans des 

objectifs de développement durable. La volonté de promouvoir un tourisme de nature, 

notamment à travers des itinéraires de randonnées pédestres et cyclables est 

®galement lõoccasion de d®velopper les itin®raires d®di®s aux modes actifs.  

La Base 217 ainsi que Ter@tec vont également permettre de développer des pôles 

dõinnovation majeurs, ce qui offre des opportunités au territoire en termes de 

tourisme dõaccueil. Cõest ainsi une nouvelle dimension du tourisme que CDEA entend 

développer. 

La place accordée à la filière du tourisme au sein du projet de territoire de Cïur 

dõEssonne est donc non seulement justifiée par des considérations économiques, mais 

®galement par la mise en valeur des sp®cificit®s de lõAgglom®ration.  
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Pour y répondre, le DOO développe plusieurs outils  : 

-  Valorisation des sites touristiq ues qui ponctuent le territoire. Le 

patrimoine de Cïur dõEssonne est riche, tant en mati¯re de paysages 

naturels que dõ®l®ments b©tis. La mise en valeur de ces aménités apparaît 

indissociable au d®veloppement dõune fili¯re touristique mature et attractive, 

à même de renforcer et diversifier le profil économique de lõAgglom®ration. 

Encore une fois, cette mise en valeur des sites touristiques sõinscrit 

également dans une logique de préservation de certains des éléments clefs 

pour la biodiversité du territoire.  

 

-  Développement et diversification de lõoffre dõaccueil et 

dõh®bergement pour permettre une d®couverte de Cïur dõEssonne 

Agglomération facilitée pour les visiteurs. Si elle doit être quantitativement 

suffisante, lõoffre dõaccueil et dõh®bergement doit ®galement répondre à 

lõensemble des besoins, quõils soient propres à un tourisme familial, de 

longue dur®e ou encore au tourisme dõaffaires. Le d®veloppement dõune 

offre riche en la mati¯re se justifie ®galement par lõ®conomie pr®sentielle 

induite par cette offre dõh®bergement, r®pondant ¨ des objectifs de mixité 

fonctionnelle et de développement économique.  
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Axe 4 : Vivre dans une agglomération 

solidaire 

Orientation 4.1 : Développer une offre d'habitat 

attractive et équilibrée 
A lõhorizon 2030, le PADD fixe un objectif de construction de 1 100 logements 

supplémentaires par an, hors diffus, pour à la fois maintenir la population actuelle, 

mais aussi °tre en capacit® dõaccueillir de nouveaux m®nages. Ces nouvelles 

constructions ne doivent cependant pas sõopposer à une dynamique de 

remobilisation/adaptation de lõexistant. 

Le d®veloppement dõune nouvelle offre r®sidentielle sõinscrit dans des logiques de 

croissance r®sidentielle, ¨ m°me de renforcer le r¹le de centralit® de lõAgglom®ration 

pour le sud de lõagglomération francilienne. Cette nouvelle offre veillera à répondre 

aux évolutions démographiques structurelles, notamment en matière de desserrement 

des ménages et de vieillissement de la population. La diversification des produits 

résidentiels proposés (typologies vari®es) sõinscrit ®galement dans cet objectif, et 

répond au paradigme de mixité sociale.  

 

Pour y répondre, le DOO développe 3 objectifs  : 

-  -Garantir un bon niveau de production de logements , dans lequel il 

détaille la production que les collectivi tés auront à réaliser au sein de 

lõenveloppe urbaine comme en extension, ainsi que les fourchettes de 

densités ou densités moyennes minimales quõelles auront ¨ appliquer ¨ ces 

nouvelles opérations. Cet objectif souligne la volonté des élus de privilégier la 

densification du tissu existant aux nouveaux développements en extension, afin 

de préserver les espaces agricoles, naturels ou forestiers, sõinscrivant ainsi dans 

des objectifs de préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers, tout en 

veillant à renforcer les centralités existantes.  

 

-  Accentuer la réhabilitation du parc de logements pour répondre aux 

enjeux de transition énergétique , permettant dans le même temps de 

remettre sur le march® une partie du parc de logements aujourdõhui inadapt® 

avec les besoins des ménages. Il sõagit donc de r®duire les émissions de gaz à 

effet de serre générés par les besoins en chauffage des populations. La précarité 

énergétique de certains ménages sera également réduite par ces efforts en 

matière de performance ®nerg®tique, sõinscrivant ainsi dans des logiques 

dõint®r°t g®n®ral.  

 

-  Maintenir une réponse diversifiée en logements et répondre aux besoins 

des plus précaires , en prévoyant des objectifs en termes de logements 

locatifs sociaux (43%) et en accession maîtrisée (35%). Cette offre diversifiée 

répond à un objectif dõint®r°t g®n®ral et vise ¨ adapter lõoffre de logements de 

lõAgglom®ration ¨ lõensemble des m®nages, connaissant des besoins diff®renci®s. 

Les paradigmes de mixité sociale et de diversification socioéconomique des 

différents secteurs du territoire trouvent donc une réponse à travers ce volet du 

document.  
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Orientation 4.2 : Renforcer l'offre d'équipements et 

en espaces de loisirs 
Lõexistence dõune offre de services suffisante et adapt®e contribue ®galement à 

lõattractivit® r®sidentielle dõun territoire. Lõexistence dõ®quipements culturels, sportifs 

ainsi quõune capacit® dõaccueil suffisante pour la petite enfance peuvent déterminer 

dans une large mesure des trajectoires résidentielles, notamment afin de répondre 

aux ambitions de diversification du profil démographique de la commune. Cõest 

pourquoi les ®lus ont choisi de formaliser dans cette orientation leur volont® dõassurer 

un maillage de services et dõ®quipements irriguant lõensemble du territoire de Cïur 

dõEssonne Agglom®ration. 

Le renforcement de lõoffre en ®quipements est donc indissociable à la nouvelle 

production de logements pr®vue ¨ lõ®chelle de lõagglom®ration, dans un souci de 

qualit® de vie, mais ®galement de d®veloppement dõune mixit® fonctionnelle au sein 

des différentes centralités du territoire.   

Il est ®galement n®cessaire dõenrichir lõoffre en ®quipements afin dõapporter une 

r®ponse adapt®e aux besoins de lõensemble de la population, en prenant notamment 

en compte les besoins des personnes ©g®es et en perte dõautonomie.  

 

Pour y r épondre, le DOO développe 2 objectifs  : 

-  Adaptation de lõoffre selon les niveaux de centralit®s du 

territoire , notamment entre pôles structurants, pôles structurants 

complémentaires et communes rurales. Lõobjectif est en effet de 

conforter lõarmature urbaine de lõAgglom®ration en assurant une offre 

dõ®quipements adapt®e selon le niveau de rayonnement des diff®rentes 

centralités. Cette réflexion se justifie par une rationalisation des besoins 

en déplacements ainsi quõune r®partition harmonieuse des charges de 

centralités entre communes.  

 

-  Conforter les p¹les en devenir et assurer la mise en ïuvre de 

certains projets structurants . Essentiels pour la réponse aux besoins 

quotidiens des populations ainsi que le rayonnement à grande ampleur 

du territoire, ces différents outils sõinscrivent en accord avec les objectifs 

de diversification du profil de Cïur dõEssonne.  



 

                                                                                                                Rapport de présentation  

  69 

 

 

 

 

Orientation 4.3 : Améliorer la gestion des risques 

et nuisances 
 

Du fait dõun territoire touch® par un certain nombre de risques naturels menaçant de 

sõaccentuer avec le changement climatique ainsi que des industriels, en particulier 

dans les secteurs plus urbanis®s, les ®lus de lõagglom®ration ont choisi de formaliser 

dans cette orientation leur volonté dõam®liorer la gestion de lõensemble des risques.  

Ces objectifs étant déjà largement pris en compte dans les documents de planification 

locaux, les élus souhaitent maintenir cette sensibilisation, notamment du fait des 

ambitions de développement urbain pouvant venir amplifier certains risques et 

augmenter le nombre de personnes susceptibles dõ°tre touch®es (habitants et usagers 

du territoire).  

 

Pour y répondre, le DOO développe 3 objectifs  : 

-  Limiter la vulnérabilité des personnes et des biens vis -à-vis des 

risques naturels , notamment en organisant le développement du 

territoire hors des secteurs sensibles ; en respectant les différents plans 

de protection : Plan de gestion des Risques Inondation du Bassin Seine-

Normandie et le Plan de Prévention des Risques Inondation de lõOrge et 

de la Sallemouille. Le DOO inscrit par ailleurs des actions pour protéger 

les éléments du paysage permettant la gestion du ruissellement et la 

r®tention des sols notamment en limitant lõimperm®abilisation des sols 

et soutenant des objectifs de désimperméabilisation des sols en cas de 

projets de renouvellement urbain. 

 

-  Prendre en compte les risques technologiques dans les 

dynamiques dõurbanisation. Le DOO vise un projet de 

d®veloppement qui sõorganise pr®f®rentiellement en dehors des sites 

sensibles, en inscrivant notamment des servitudes aux abords des 

infrastructures de transports, et en articulant les besoins de façon 

cohérente le développement nécessaire des activités économiques et 

lõaccueil dõune population nouvelle. 

 

 

-  Assurer la mise en ïuvre dõun environnement calme et apaisé, à 

travers la gestion de nuisance et de la qualit® de lõair. Sõappuyant sur 

les cartes de bruit stratégique et les Plans de Prévention du Bruit dans 

lõEnvironnement, le DOO prescrit aux documents dõurbanisme une 

organisation du développement urbain préférentiellement en dehors 

des zones de nuisances sonores identifiées, en lien avec la proximité 

dõinfrastructures routi¯res et ferroviaires. 
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Évaluation environnementale du SCoT 
 

Explication des choix retenus au regard 

des objectifs de protection de 

lôenvironnement  
 

Ce volet est d®velopp® en r®ponse ¨ lõalin®a 4Á de lõarticle R.151-3 du Code de 

lõUrbanisme qui pr®voit que le rapport de pr®sentation : 

« 4° Explique les choix retenus [pour établir le projet dõam®nagement et de 

développement durables, les orientations dõam®nagement et de programmation et 

le règlement] au regard notamment des objectifs de protection de l'environnement 

établis au niveau international, communautaire ou national, ainsi que les raisons qui 

justifient le choix opéré au regard des solutions de substitution raisonnables tenant 

compte des objectifs et du champ d'application géographique du plan ».  

Objectifs de protection de la biodiversité 
 

Cadre des 

objectifs 

nationaux  

¶ La préservation de la biodiversité et la lutte contre 

son érosion, issues des Lois Grenelle de 

lõEnvironnement,  

¶ La loi n°2016-1087 du 8 août 2016 pour la 

reconquête de la biodiversité, de la nature et des 

paysages 

Cadre des 

objectifs 

européens  

¶ Les directives européen nes dites « Habitats » et « 

Oiseaux », respectivement Directive n°92/43/CE du 

21 mai 1992 et Directive n°79/409/CE du 2 avril 1979 

Cadre des 

objectifs 

internationaux  

¶ Convention de la diversité biologie (sommet de Rio, 

1992) 

¶ Objectif biodiversité et initia tive Countdown 2010 

(sommet de Johannesburg, 2010) 

 

Le PADD du SCoT de Cïur dõEssonne Agglom®ration fixe des objectifs en mati¯re 

de protection de la biodiversit® principalement dans lõaxe 1. Il pr®voit dõorganiser 

une structuration urbaine et environneme ntale harmonieuse (axe1/obj.1.2) tout en 

sõappuyant sur la trame verte et bleue et les paysages comme socle géographique 

de la structuration territoriale (axe1/obj.1.3). Ces ®l®ments permettent dõassurer les 

continuités au sein des espaces naturels mais aussi urbains avec le maintien de 

corridors en pas japonais. 

Le DOO décline par ailleurs un ensemble de prescriptions qui viennent assurer la 

préservation des réservoirs et les fonctionnalités écologiques des corridors 

nécessaires à la protection de la biodiversité. 

Ainsi, des prescriptions spécifiques sont déclinées en fonction des richesses 

écologiques du territoire pour les différentes sous-trame de la Trame Verte et Bleue 

d®finie ¨ lõ®chelle du SCoT : 

¶ Réservoir de biodiversité arbustif et boisé : 

- De niveau 1 (Grands espaces forestiers, Espaces Naturels Sensibles Boisés 

du Département, Réservoirs de biodiversité identifiés du SRCE)  

- De niveau 2 (Forêts et boisements non compris dans les réservoirs de 

niveau 1),  

¶ Réservoir de biodiversité des milieux ouverts et formation herbacée ; 

¶ Réservoir de biodiversité des milieux aquatiques ; 
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¶ Réservoir de biodiversité des milieux humides : 

- De niveau 1 (Zones humides avérées identifiées par le Sage Orge Yvette) 

- De niveau 2 (Zones humides potentielles identifiées par le Sage Orge 

Yvette) 

Dõautres prescriptions graphiques viennent assurer par ailleurs le maintien et la 

restauration des connexions entre les espaces de nature afin dõassurer la circulation 

des espèces. Le DOO inscrit ainsi des outils pour la redynamisation de la trame 

verte et bleue dans les espaces naturels et agricoles mais ®galement jusquõau cïur 

des bourgs et village, ¨ travers les diff®rents corridors identifi®s sur la carte de lõaxe 

1 (obj 1.3).  

Objectifs en matière de transition énergétique 
 

Cadre des 

objectifs 

internationaux  

¶ Le Protocole de Kyoto traduit dans les lois Grenelles de 

lõenvironnement en faveur dõune r®duction des besoins 

®nerg®tiques dõici 2020 : 

o Réduire de 20% les émissions de gaz à effet-de-serre 

¨ lõhorizon 2020 ; 

o Am®liorer de 20% lõefficacit® ®nerg®tique dõici 2020, 

en généralisant les bâtiments à énergie positive 

et en réduisant la consommation énergétique des 

bâtiments existants ; 

o Porter la part dõ®nergie renouvelable ¨ 23% de la 

consommation dõ®nergie finale en 2020 ; 

o Atteindre le Facteur 4 ¨ lõhorizon 2050, soit une 

réduction par 4 des émissions de gaz à effet-de-

serre dõici 2050, ce qui correspond ¨ la traduction 

française du protocole de Kyoto. 

¶ Les Accords de Paris sur le Climat signés le 12 

décembre 2015 et entrés en vigueur le 4 novembre 

2016 visent à : 

o Contenir le réchauffement climatique bien en 

dessous de 2 °C par rapport aux niveaux 

préindustriels et si possible de viser à poursuivre 

les efforts pour limiter la hausse des températures 

à 1,5 °C ; 

o Désinvestir des énergies fossiles ;  

o Atteindre la neutralité carbone  : diminuer les 

émissions de GES pour que, dans la deuxième 

partie du siècle, elles soient compensées par les 

puits de carbone. 

Cadre des 

objectifs 

européens  

¶ Le Paquet Énergie Climat, adopté le 24 octobre 2014 

fixe différents objectifs : 

o Réduire les émissions de gaz à effet-de-serre de 40 

% en 2030, par rapport à 1990, en posant un 

cadre contraignant au niveau européen et une 

r®partition de lõeffort entre £tats membres ; 

o Augmenter à 27 % la part des énergies 

renouvelables consomm®e dans lõUE en 

contraignant au niveau européen, et laissant la 

répartition entre États membres ; 

o Viser un objectif indicatif de nouvelles économies 

dõ®nergie de +27 % au plan europ®en. 

Cadre des 

objectifs 

nationaux  

¶ La loi de Transition Energétique pour la Croissance 

Verte (LTEPCV), adoptée le 17 aout 2015, porte de 

nouveaux objectifs communs plus ambitieux à long 

termes : 

o Réduire de 40 % les émissions de gaz à effet-de-

serre en 2030 par rapport à 1990 ; 

o Baisser de 30 % la consommation dõ®nergies fossiles 

en 2030 par rapport à 2012 ; 

o Diminuer la consommation énergétique finale de 50 

% en 2050 par rapport à 2012 ; 

o Diviser par deux les déchets mis en décharge à 
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lõhorizon 2025 ; 

o Porter la part des énergies renouvelables à 32 % de 

la consommation finale dõ®nergie en 2030 et ¨ 40 

% de la production dõ®lectricité ; 

o Diversifier la production dõ®lectricit® et baisser ¨ 50 

% la part du nucl®aire ¨ lõhorizon 2025. 

 

Cadre des 

objectifs 

nationaux  

¶ La loi de Transition Energétique pour la Croissance Verte 

(LTEPCV), adoptée le 17 aout 2015, porte de nouveaux 

objectifs communs plus ambitieux à long termes : 

o Réduire de 40 % les émissions de gaz à effet-de-serre 

en 2030 par rapport à 1990 ; 

o Baisser de 30 % la consommation dõ®nergies fossiles en 

2030 par rapport à 2012 ; 

o Diminuer la consommation énergétique finale de  50 % 

en 2050 par rapport à 2012 ; 

o Diviser par deux les déchets mis en décharge à 

lõhorizon 2025 ; 

o Porter la part des énergies renouvelables à 32 % de la 

consommation finale dõ®nergie en 2030 et ¨ 40 % 

de la production dõ®lectricit® ; 

o Diversifier la production dõ®lectricit® et baisser ¨ 50 % 

la part du nucl®aire ¨ lõhorizon 2025. 

Le PADD du SCoT de Cïur dõEssonne agglom®ration prend en compte également 

le changement climatique ainsi que la production dõ®nergie en promouvant la 

sobriété et l'efficacité énergétiques qui passent notamment par la conception de 

bâtiments économes en énergie et en favorisant le développement des énergies 

renouvelables (axe2/obj.2.1). Lõensemble des orientations fix®es en faveur dõune 

mobilité durable, en particulier les objectifs  de densification et de renouvellement 

urbain à proximité des transports en commun, vont dans le sens des objectifs de 

maîtrise des consommations énergétiques et de réduction des émissions de Gaz à 

Effet de Serre.  

Le DOO prescrit un certain nombre de mesures pour améliorer la performance 

®nerg®tique des b©timents et dõapprovisionnement en ®nergie renouvelable locale. 

Il inscrit notamment que les documents dõurbanisme locaux puissent mettent en 

place des bonus de constructibilit® dans le cadre de lõutilisation de matériaux 

biosourcés, et définit des prescriptions pour favoriser un raccordement au réseau 

de chaleur lorsquõil en existe un. Lõadaptation au changement climatique passe 

aussi par le maintien des espaces verts en ville comme les grands espaces naturels 

qui vont permettre dõassurer des ´lots de fraicheur lors des ®pisodes de canicule 

mais qui vont aussi permettre de capter les émissions et ainsi de réduire les effets 

du développement sur le climat. 

Le DOO favorise également le principe de bioclimatisme participant à inscrire le 

territoire dans le changement climatique, en proposant des outils pour le mettre en 

ïuvre dans les documents dõurbanisme locaux (OAP sectorielles par exemple).   

Par ailleurs, le SCoT sõinscrit dans la dynamique de transition ®nergétique 

également en soutenant les objectifs soutenus par les élus dans la Stratégie 

dõEconomie Circulaire adopt®e par les ®lus du territoire (axe2/obj.2.3). Le DOO 

rappelle ainsi les outils que les documents dõurbanisme devront mettre en ïuvre 

pour favoriser la valorisation des déchets, la coordination de la transition de la 

logistique, lõint®gration de lõagriculture dans la dynamique dõ®conomie circulaire.  

Ainsi le DOO du SCoT permet bien de répondre aux orientations générales fixées 

aux échelons supérieurs en termes de transition énergétique, en assurant la prise en 

compte du changement climatique pour inscrire le territoire dans une véritable 

d®marche dõatt®nuation et dõadaptation par rapport aux différents bouleversements 

en cours et à venir, mais aussi en assurant la prise en compte des problématiques 

®nerg®tiques tant dans la r®duction des consommations dõ®nergie permettant 

notamment de réduire les phénomènes de vulnérabilité, que dans le 

développement des énergies renouvelables. 

Objectifs en matière de gestion de lôeau 
Cadre des 

objectifs 
¶ Objectif 6 : Garantir lõacc¯s de tous ¨ lõeau, 

lõassainissement et assurer une gestion durable des 

ressources en eau parmi les 17 Objectifs de 
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internationaux  Développement Durable dõici 2030 : Eau propre et 

assainissement de lõOMS 

Cadre des 

objectifs 

européens  

¶ La Directive Cadre sur lõEau dõoctobre 2000 a ®tabli un 

cadre pour une politique communautaire de lõeau et 

renforce les principes de gestion de lõeau par bassin 

versant hydrographique déjà adoptés par la législation 

française avec les SDAGE et les SAGE. Elle affirme 

lõobjectif ambitieux dõatteindre un bon ®tat des masses 

dõeau superficielle et souterraine ¨ lõhorizon 2015. 

Transposée en droit français en 2004, elle sõest traduite 

par la révision du SDAGE  

Cadre des 

objectifs 

nationaux  

¶ La loi sur lõeau de janvier 1992 a instauré une gestion 

globale ¨ lõ®chelle des bassins versants et ses principaux 

outils de planification et de gestion (les Schémas 

directeurs dõam®nagement et de gestion des eaux ð 

SDAGE, et les Sch®mas dõam®nagement et de gestion des 

eaux - SAGE) en associant préservation des milieux 

aquatiques et satisfaction des usages. 

¶ La loi sur lõeau et les milieux aquatiques de d®cembre 

2006 

 

 

Cadre des 

objectifs 

nationaux  

¶ La loi sur lõeau de janvier 1992 a instauré une gestion 

globale ¨ lõ®chelle des bassins versants et ses principaux 

outils de planification et de gestion (les Schémas 

directeurs dõam®nagement et de gestion des eaux ð 

SDAGE, et les Schémas dõam®nagement et de gestion des 

eaux - SAGE) en associant préservation des milieux 

aquatiques et satisfaction des usages. 

¶ La loi sur lõeau et les milieux aquatiques de d®cembre 

2006 

 

 

Le PADD du SCoT de Cïur dõEssonne Agglom®ration sõinscrit dans les objectifs 

cadres relatifs ¨ la gestion de lõeau. Il développe des mesures pour préserver la 

qualit® de lõeau et assurer cette ressource en protégeant les captages, en limitant 

les rejets de polluants permettant ainsi de pérenniser la ressource (axe2/obj.2.2). 

Par ailleurs, il prend en compte la problématique des risques en assurant la 

r®duction de lõexposition aux risques majeurs (inondations, ruissellements, cavit®s 

souterraines, falaises, technologiques), en diminuant les nuisances 

environnementales et en réduisant les pollutions par la mise en ïuvre de procédés 

adaptés aux futurs aménagements (axe4/obj.4.3). 

Bien que lõEtat Initial de lõEnvironnement indique que les ressources sont 

actuellement suffisantes sur le territoire de Cïur dõEssonne Agglom®ration pour 

assumer le développement urbain prévu, le DOO définit des prescriptions visant à 

assurer la s®curisation de lõacc¯s ¨ lõeau potable (axe2/orientation2.2), limiter la 

pollution des sols, notamment par lõactivit® agricole.  

Le projet de développement, et les prescriptions du DOO permettent de répondre 

aux objectifs internationaux, communautaires et nationaux, notamment par 

lõ®vitement de toute atteinte aux ®l®ments de trame bleue et le maintien et la 

valorisation de ces derniers.  

Affirmant les objectifs du PADD, le DOO inscrit plusieurs prescriptions visant à 

préserver les espaces aquatiques et humides (Axe1/orientation 1.3) : 

-  La protection des réservoirs de biodiversités aquatiques et humides 

identifiés à la date du DOO ; 

-  La protection des espaces en eau grâce à des prescriptions assurant la 

protection de la trame bleue dans les documents dõurbanisme locaux. 

Le DOO aborde également les problématiques liées aux ruissellements en 

prescrivant la préservation des éléments permettant la gestion du ruissellement et 

la limitation de lõimperm®abilisation des sols. A noter que lõensemble des sites les 
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plus sensibles a fait lõobjet dõune analyse particuli¯re dans le cadre de lõ®valuation 

environnementale permettant ainsi dõ®viter et de r®duire les impacts sur la 

ressource en eau par la protection des sites de captage, la mise en exergue des 

besoins en eau et des r®seaux aff®rents permettant dõassurer une gestion optimale 

à terme. 

Objectifs en matière de santé publique 
Cadre des 

objectifs 

internationaux  

Charte dõOttawa pour la Santé en 1986 / Programme et 

Réseau « Vil le Santé é de lõOMS d¯s 1987. Programme 

compl®t® par lõEcole des Hautes Etudes en Sant® Publique 

(EHESP) qui définit un cadre de références composé de 7 

axes dõaction : 

¶ Réduire les polluants, les nuisances et autres agents 

délétères 

¶ Promouvoir les comportements de vie sains des 

individus 

¶ Contribuer à changer le cadre de vie 

¶ Identifier et réduire les inégalités de santé 

¶ Soulever et gérer, autant que possible, les 

antagonismes et les possibles synergies entre les 

différentes politiques publiques 

(environnementales, dõam®nagement, de sant®...) 

¶ Mettre en place des stratégies favorisant 

lõintersectorialit® et lõimplication de lõensemble des 

acteurs, y compris les citoyens 

¶ Penser un projet adaptable, prendre en compte 

lõ®volution des comportements et modes de vie 

¶ (12 m▬/hab dõespaces verts selon OMS) 

Cadre des 

objectifs 

européens  

Consensus de Göteborg en 1999 (WHO Regional Office for 

Europe, 1999) qui intègre les principes et les valeurs portés à 

la fois par la santé environnementale, la promotion de la 

santé et la lutte contre les inégalités sociales de santé 

Directive n°2008/50/CE du 21/05/08 concernant la qualité de 

lõair ambiant et un air pur pour lõEurope + Directive 

n°2004/107/CE du 15/12/04 : Ces directives fixent différents 

types de valeurs, notamment des valeurs limites 

correspondant à des valeurs de concentration qui ne peuvent 

être dépassées que pendant une durée limitée  des valeurs 

cibles qui correspondent aux concentrations pour lesquelles 

les effets sur la santé sont négligeables et vers lesquelles il 

faudrait tendre en tout point du territoire urbanisé  

Cadre des 

objectifs 

nationaux  

Les objectifs de la Loi TEPCV visent notamment à réduire de 

10% par habitant la production de déchets ménagers et 

assimilés aux horizons 2020 et 2025, orienter vers la 

valorisation matière (notamment organique) 55% des 

d®chets non dangereux non inertes ¨ lõhorizon 2020 et 65 % 

en 2025,  orienter vers la valorisation à 70 % des déchets du 

secteur du bâtiment et des travaux publics, réduire de 30% 

les quantités de déchets non dangereux admis en installation 

de stockage en 2020 et de 50 % en 2025. 

Le développement projeté de lõagglom®ration de Cïur dõEssonne constitue une 

source de nuisances et potentiellement une hausse de lõexposition des personnes et 

des biens aux nuisances et risques en présence. Cependant, plusieurs orientations 

du PADD du SCoT visent à assurer un cadre de vie sanitaire de qualité notamment 

en évitant de nouvelles expositions mais aussi en cherchant à réduire les impacts 

n®gatifs li®s ¨ lõaugmentation du trafic (Axe4/obj4.3). 

Dans le DOO, les enjeux liés au bruit ont bien été pris en compte, en lien avec la 

cartographie des secteurs concernés par le classement sonore des infrastructures 

de transport dõune part, mais aussi du fait de la Directive Européenne sur le bruit 

dans lõenvironnement, qui concerne toute la partie centrale du territoire 

métropolitain. Les orientations du PADD en faveur de la santé urbaine de la 

population ont donc trouvé déclinaison règl ementaire, qui sera traduite dans les 

documents dõurbanisme locaux.  
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Les enjeux en matière de pollution des sols ont également été intégrés au SCoT 

suivant un double objectif de préserver la sécurité des populations vis-à-vis de la 

pollution des sols, et de profiter de la dynamique de projet pour permettr e la 

reconversion de ces sites.  Ainsi, le DOO inscrit la n®cessit® dõint®grer le crit¯re de 

pollution des sols avérée (BASOL) et de pollution des sols potentielle (BASIAS) pour 

le choix des zones de projets dans les documents dõurbanisme locaux, parmi 

dõautres crit¯res environnementaux, permettant dõ®carter les secteurs les plus 

affect®s et dõint®grer des mesures de r®duction des incidences li®es ¨ la pollution 

des sols. 

Afin de limiter les risques technologiques sur les biens et les personnes, le SCoT 

inscrit ®galement la n®cessit® de mettre en place une strat®gie dõ®vitement en 

d®finissant dans les documents dõurbanisme locaux des projets de d®veloppement 

résidentiel en dehors des zones présentant un risque technologique.  
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Évaluation des incidences sur 

lôenvironnement et mesures envisag®es 

pour éviter, réduire et compenser les 

effets négatifs potentiels 
 

Les sch®mas ®labor®s en fin de chaque chapitre dõ®valuation des incidences sur 

lõenvironnement, ont pour but de proposer au public de façon synthétique, sur une 

m°me page, lõensemble des incidences positives et n®gatives du SCoT pour chaque 

th¯me. Ils d®clinent par ailleurs les mesures adopt®es ayant permis dõ®viter, r®duire 

ou en dernier recours compenser, les incidences n®gatives. Par le biais dõune 

représentation synthétique et simplifiée, ces schémas permettent également 

dõappr®cier le cumul des incidences sur une m°me th®matique, et lõaddition de toutes 

les mesures intégrées au projet.  

Analyse des incidences du plan sur la biodiversité 
Incidences  négatives du plan  

Territoire urbanisé, Cïur dõEssonne Agglom®ration dispose dõune biodiversit® 

relativement contrainte et subissant de fortes pressions anthropiques. Le territoire 

recèle cependant des espaces de nature diversifiés et faisant partie intégrante du 

maillage écologique local à préserver.  

Le SCoT affiche un objectif dõouverture ¨ lõurbanisation de 157 ha à dominante 

dõhabitat et dõ®quipements en extension sur lõensemble du territoire, et la 

construction de 1100 logements par an, hors diffus, à lõhorizon 2030. Ce 

d®veloppement induit donc n®cessairement une consommation dõespaces naturels 

et agricoles, une fragilisation des continuités écologiques, et un accroissement de 

lõartificialisation des sols, qui peuvent porter atteinte à la fonctionnali té écologique 

du territoire et sa trame verte et bleue. 

En effet, la construction de nouveaux logements, de nouveaux équipements, et la 

cr®ation de nouveaux emplois sont autant de besoins dõespaces suppl®mentaires, 

correspondant en partie à des secteurs jusquõalors pr®serv®s de toute urbanisation. 

Les réservoirs de biodiversité et les espaces à naturalité forte plus proches des 

centralit®s urbaines qui ne font pas lõobjet de protection (haies, friches, bosquets, 

ê) pourraient °tre impact®s par les constructions envisagées dans le cadre du 

projet. La consommation de ces espaces pour de nouvelles constructions peut ainsi 

entra´ner une fragmentation des habitats dõint®r°t ®cologique et un morcellement 

de la trame verte et bleue. 

Le développement économique du territoire et lõaccueil de nouvelles activit®s par 

extension ou création de nouvelles ZAE (plus de 252 ha) peut également impacter 

les ®cosyst¯mes situ®s ¨ proximit®, et notamment les cours dõeau, zones humides et 

réservoirs de biodiversité non protégés aujourdõhui. Ces entreprises, selon leur 

activit® et les conditions dans lesquelles elles sõop¯rent, peuvent faire peser des 

pressions sur les milieux (risques de pollution, exploitation des ressourcesê). De 

m°me, lõaugmentation des surfaces imperm®abilis®es entra´ne lõaugmentation du 

volume dõeaux pluviales charg®es en polluants, potentiellement rejet® dans les 

milieux naturels. Ces facteurs de pollution ont des conséquences néfastes sur la 

qualit® de lõeau et donc sur la qualité des habitats qui composent la trame bleue du 

territoire.  

Par ailleurs, le SCoT permet le développement de grands projets de transports en 

communs structurants (Tram 12 Express, le T Zen 4, Liaison Centre Essonne, 

modernisation du RER C et transports en commun en sites propres sur la RN 20, RD 

445 et Francilienne), qui peut également accentuer la fragmentation des continuités 

®cologiques. Lõintensification du trafic peut ®galement augmenter les perturbations 

sonores, nuisances et pollutions li®es au ruissellement dõeaux pluviales charg®es 

dõhydrocarbures vers les milieux naturels.  
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Enfin, le DOO formule également une ambition de développement du tourisme de 

plein-air, en lien avec les sites naturels majeurs du territoire. Lõam®nagement 

dõinstallations associées au tourisme et la fréquentation humaine pourraient 

potentiellement impacter ces zones remarquables (par piétinement des milieux, 

nuisances sonores perturbant la faune, ê) dans le cas o½ ceux-ci ne seraient pas 

encadrés, en particulier dans la vall®e de lõOrge. 

Le maintien des réservoirs de biodiversité et notamment de la trame bleue, peut 

toutefois °tre propice au d®veloppement dõesp¯ces invasives (exemple : 

développement de gîtes larvaires, que le projet de développement devra intégrer 

dans ses aménagements. 

Cependant, dõimportantes mesures ont donc été prises dans le SCoT afin de réduire 

et dõ®viter ces incidences n®gatives pressenties sur la biodiversit® et la Trame Verte 

et Bleue. Les protections prévues dans le DOO induisent même des incidences 

positives, détaillées ci-après. 

 

Mesures dõ®vitement et de r®duction, et incidences positives du plan sur 

lõenvironnement 

Reconquête de la trame bleue 

Face à ces nouvelles pressions sur les espaces naturels et la biodiversité, le PADD 

prévoit de sõappuyer sur la trame verte et bleue et les paysages comme socle de la 

structuration territoriale. Le PADD marque ainsi lõambition de valoriser la pr®sence 

de lõeau dans la ville et les futurs am®nagements. Le DOO d®cline ainsi un objectif 

spécifique sur la mise en valeur de la vall®e de lõOrge. Il sõagit de renforcer la 

multifonctionnalité écologique de ce corridor majeur du territoire, et de protéger 

lõensemble des cours dõeau dans les documents dõurbanisme locaux. Le DOO met 

lõaccent sur la pr®servation du lit majeur, qui correspond ¨ lõespace de mobilité des 

cours dõeau en cas de crue. La fonctionnalit® du r®seau hydrographique du 

territoire est ainsi préservée des aménagements, en prenant en compte les 

dynamiques hydrologiques ¨ lõïuvre. Le DOO met ®galement lõaccent sur la 

renaturation des bords des cours dõeau en lõabsence de structure v®g®tale, afin de 

renforcer le potentiel écologique des berges. 

Par ailleurs le SCoT encourage la valorisation r®cr®ative de la vall®e de lõOrge, 

notamment à travers le renforcement des liaisons cyclables le long de la vallée de 

lõOrge. Cette pratique peut engendrer des pressions sur les milieux naturels du 

territoire, mais le DOO sõattache ¨ conditionner les am®nagements touristiques en 

prenant compte la sensibilit® ®cologique des sites et en ma´trisant lõurbanisation le 

long de lõOrge. Il met ainsi lõaccent sur la pr®servation de la fonctionnalit® 

écologique de la vallée vis-à-vis des pressions potentielles à travers plusieurs 

recommandations, comme la hiérarchisation des cheminements, lõutilisation de 

matériaux peu impactants, etc. 

Le DOO inscrit par ailleurs un certain nombre de mesures pour la préservation des 

zones humides. En effet, il demande la délimitation et la protection stricte des 

milieux humides correspondant aux zones humides avérées identifiées par le SAGE 

Orge Yvette, ainsi que la n®cessit® de d®montrer lõabsence dõimpact sur le 

fonctionnement écologique des zones potentiellement humide identifiées, lors de 

tout projet dõam®nagement, ou la n®cessit® de garantir le maintien de la 

fonctionnalité après projet.  

Protection des réservoirs de biodiversité  

La volont® de sõappuyer sur le socle naturel de Cïur dõEssonne Agglom®ration 

comme socle de la structuration territoriale se traduit également par la pré servation 

des espaces naturels majeurs du territoire. Le PADD marque ainsi lõambition de 

protéger durablement les réservoirs de biodiversité du territoire et de favoriser la 

restauration des milieux écologiques dégradés. 

Le DOO donne une importance majeure à la préservation des réservoirs à travers 

un objectif très complet et riche. Il décline en effet des prescriptions adaptées à 

chaque sous-trame de la trame verte et bleue du territoire (sous-trame des milieux 

arbustifs et boisés, milieux ouverts et formations herbacées, milieux aquatiques, et 
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milieux humides), afin dõappr®hender au mieux les sp®cificit®s de chacune (axe 1 ð 

objectif 3.2). Le DOO décline également deux niveaux de réservoirs de biodiversité 

des milieux arbustifs et boisés, ce qui lui permet dõappliquer une protection forte 

aux cïurs de nature principaux, et de donner une certaine souplesse aux autres 

r®servoirs. Lõobjectif est ainsi dõadapter la protection des espaces aux enjeux 

urbains environnants, de sorte ¨ prot®ger strictement moins dõespaces mais mieux. 

Les réservoirs de niveau 1 sont ainsi des espaces dõint®r°t ®cologique fort faisant 

lõobjet dõune protection stricte, au sein desquels les constructions sont interdites ¨ 

lõexception de projets dõint®r°t collectif ou de valorisation des milieux, et 

b®n®ficient dõune zone tampon o½ toute implantation urbaine est interdite. Ces 

secteurs sont donc des réservoirs durablement protégés du développement du 

territoire, et assurent le maintien de la biodiversité sur le territoire.  

Les réservoirs de niveau 2 font ®galement lõobjet dõune protection forte, mais plus 

souple que les pr®c®dents. De mani¯re g®n®rale, lõurbanisation est fortement 

limit®e dans lõensemble des r®servoirs, les abords sont pr®serv®s par des bandes 

tampons dont lõ®paisseur est ¨ définir localement en fonction des spécificités de 

chaque site, et le DOO donne des conditions dõam®nagement. En particulier, il 

rappelle les exigences de compensation des zones humides en cas de destruction 

inévitable. 

Par ailleurs le DOO donne un certain nombre de recommandations visant à 

favoriser la création de nouveaux espaces favorables à la biodiversité. Il encourage 

le d®veloppement de programmes dõactions destin®s ¨ renforcer le r¹le ®cologique 

des espaces constitutifs de la trame verte et bleue, mais également de mener des 

actions de reboisement, de replantations etc. qui jouent un rôle dans le maintien 

des continuités écologiques locales. 

Maintien et renforcement des corridors écologiques  

Le PADD et le DOO déclinent des orientations spécifiques sur le renforcement des 

continuités écologiques de Cïur dõEssonne Agglom®ration. Le DOO prescrit ainsi 

de venir pr®ciser les corridors ®cologiques quõil identifie dans les documents 

dõurbanisme locaux, et dõ®viter toute occupation du sol pouvant compromettre leur 

fonctionnalité (axe 1 ð objectif 3.3). Il prévoit également le renforcement des 

continuit®s fragilis®es dans le cadre des op®rations dõam®nagement ou de 

renouvellement urbain. 

Il sõattache particuli¯rement ¨ renforcer les continuit®s ®cologiques au cïur du 

tissu urbain ¨ travers lõam®nagement de franges végétalisées, la préservation des 

espaces de nature dans les villes et villages, la mise en ïuvre dõun coefficient 

minimal dõespaces verts dans les projets, etc. Le DOO ïuvre ®galement pour 

préserver et développer les structures végétales constituant des corridors 

écologiques locaux comme les haies, les alignements, les linéaires herbacés etc. sur 

lõensemble du territoire. 

Equilibre entre développement urbain et trame verte et bleue / nature en ville  

Le PADD donne une importance particulière au développement de la nature en 

ville, lõint®gration dõespaces de respiration dans le tissu urbain, et le maintien des 

coupures vertes facilitant la circulation de la biodiversit®. Le DOO sõinscrit dans 

cette lignée en recommandant le traitement qualitatif des espaces de vides et 

dõapporter de la nature par le v®g®tal dans le tissu urbain (objectif 2.3).  

Il décline également des prescriptions spécifiques au traitement qualitatif des 

franges urbaines, en particulier permettant la mise en ïuvre et la valorisation 

écologique de ces espaces, afin de renforcer la fonctionnalité écologique des 

nouveaux fronts urbains. Concernant les zones dõactivit®s, souvent tr¯s artificialis®es 

et peu favorables à la biodiversité, le DOO engage le territoire dans lõam®lioration 

de leur fonctionnalité écologique à travers la recherche du renforcement des 

continuités écologiques (maillage de haies, etc.) dans les nouvelles zones (axe 3 - 

objectif 1.2). 

Limitation du développement urbain et  de la consommation dõespace 

En complément de la préservation des composantes de la Trame Verte et Bleue 

pour maintenir la fonctionnalité écologique du territoire, le PADD marque 
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lõambition forte de limiter la consommation dõespace, en privil®giant la densification 

dõespaces vacants au sein de lõenveloppe urbaine et lõoptimisation du foncier 

existant. Le PADD pr®voit notamment de limiter lõapparition de friches industrielles 

et économiques, et de mettre ces espaces à contribution pour les développements 

à venir afin de limiter les consommations dõespaces naturels et agricoles en 

extension.  

Dans cette logique, le DOO fixe lõintention de r®aliser 65% des objectifs de 

production de logements en optimisation du tissu urbain, soient 700 logements par 

an (objectif 2.2). Il développe également une structuration du territoire permettant 

dõidentifier les communes vou®es ¨ se d®velopper de mani¯re plus importante, et 

donc de pr®server les communes plus rurales de lõurbanisation. Les espaces naturels 

et agricoles les plus sensibles sont ainsi préservés, permettant de freiner la 

consommation dõespaces dõint®r°t pour la biodiversit®. 

 

Développement du potentiel écologique des espaces agricoles 

Cïur dõEssonne Agglom®ration est un territoire disposant de vastes espaces 

agricoles, actuellement relativement peu favorables à la biodiversité. Cependant 

lõun des ®l®ments marquants du projet de territoire de la Communaut® 

dõAgglom®ration et son inscription dans la transition agricole et alimentaire. Le 

PADD sõengage donc pour d®velopper le potentiel des espaces agricoles et leur 

perm®abilit®, et dõengager une diversification des pratiques.  

Le DOO traduit clairement cette ambition à travers lõorientation 4 de lõaxe 3, en 

permettant de pr®server les cïurs agricoles de toute urbanisation, et en 

maintenant les conditions de leur exploitation (accès, etc). Par ailleurs il prévoit de 

hiérarchiser les zones agricoles en fonction de leur sensibilité écologique, et de 

renforcer la perméabilité des espaces agricoles pour la biodiversité à travers des 

actions de renaturation, replantations, etc. 

Par ailleurs, le DOO soutient le développement dõune agriculture durable sur le 

territoire, en valorisant lõagriculture biologique et les circuits-courts. Cette ambition 

se traduit essentiellement à travers le projet de la Base2017, sur le site de lõancienne 

base a®rienne 217, qui doit servir de terrain dõinnovation pour les pratiques de 

cultures à venir. En plus de valoriser une agriculture plus respectueuse de 

lõenvironnement et plus favorable ¨ la biodiversité (diversification des cultures, non 

utilisation de produits phytosanitaires, etc.), lõimplantation m°me de la Base2017 

contribue à renforcer les continuités écologiques du territoire, en préservant des 

espaces naturels, en créant des zones refuges ou espaces relais pour la biodiversité, 

et en créant des continuités écologiques nord-sud / est-ouest en sõappuyant sur 

lõimplantation historique de la zone. Le projet pr®voit ®galement la mise en place 

dõune gestion diff®renci®e des espaces verts, engage une réflexion sur une charte 

de gestion écologique ¨ lõ®chelle de lõop®ration, la cr®ation dõun itin®raire 

p®dagogique, ê Le projet sõinscrit donc pleinement dans les objectifs de 

d®veloppement dõune agriculture diversifi®e, et constitue un espace de potentiel 

fort pour le renforcement de la trame verte  et bleue sur le territoire. 

Appui sur la multifonctionnalité de la Trame Verte et Bleue 

Le PADD et le DOO pr®voient ®galement de sõappuyer sur les b®n®fices 

multifonctionnels de la trame verte et bleue en promouvant une urbanisation 

résiliente notamment vis-à-vis des risques naturels, à travers des solutions 

dõam®nagement innovantes et alternatives (parkings et noues v®g®talis®es, 

agriculture dans les zones dõexpansion des crues, etc). La gestion alternative des 

eaux pluviales dans les op®rations dõam®nagement contribuera également à créer 

de nouveaux espaces humides attirant potentiellement la biodiversité associée. La 

biodiversité du territoire sera ainsi confortée et diversifiée. 

Renforcement du maillage de cheminements doux 

Le PADD met en avant le développement dõun maillage de cheminements doux sur 

lõensemble du territoire. Le DOO assoit cette ambition en abordant la question des 

alternatives à la voiture individuelle dès ses premiers objectifs (objectif 1.2). Il 

pr®voit ainsi lõorganisation dõun r®seau cyclable à travers le schéma 
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dõam®nagements cyclables projet®s du territoire. La mise en place dõun maillage de 

modes doux permet de cr®er des continuit®s lin®aires et v®g®talis®es jusquõau cïur 

des villes et villages, tout en limitant les émissions de polluants et les nuisances 

perturbant la biodiversité.  

Par ailleurs, le développement du réseau de transport en commun a pour objectif 

de réduire les circulations motorisées en voiture individuelle, contribuant ainsi à 

limiter le trafic sur lõensemble du territoire, et donc les nuisances associées sur la 

biodiversité. 

 

Le SCoT développe un panel de prescriptions permettant de protéger la 

biodiversité du territoire, en développant sa fonctionnalité écologique et 

en restaurant les secteurs fragilisés. Il inscrit ainsi fortement l e territoire  

dans le réseau écologique régional, et redonne une véritable place à la 

biodiversit®. Lõensemble des mesures prises permet de limiter les effets 

potentiels du développement du territoire.  
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6ÁÌÏÒÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÖÁÌÌïÅ ÄÅ Ìȭ/ÒÇÅ ÃÏÍÍÅ 

corridor mu lti -trames 

Engagement fort pour une 

agriculture diversifiée et durable 

Protection adaptée des réservoirs de 

biodiversité en fonction des spécificités 

écologiques 

$ÅÓ ÐÒÏÊÅÔÓ ÐÏÒÔÅÕÒÓ ÄȭÉÎÎÏÖÁÔÉÏÎ 

agricole et végétale 
Prise en compte de la TVB dans la 

gestion des rÉÓÑÕÅÓ ÅÔ ÌȭÁÍïÌÉÏÒÁÔÉÏÎ 

de la santé urbaine 

Développement de la 

gestion alternative des 

eaux pluviales 

Incidences négatives  Incidences positives  

Artificialisation des sols et 

augmentation du ruissellement et 

des pollutions induites 

Préservation des réservoirs de biodiversité de 

ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÐÁÒ ÄÅÓ ÚÏÎÅÓ ÔÁÍÐÏÎ 

inconstructibles 

Fragmentation des habitats et des 

continuités 

Perte potentielle de fonctionnalité 

écologique des espaces naturels 

$ÉÍÉÎÕÔÉÏÎ ÄȭÅÓÐÁÃÅÓ ÄÅ ÎÁÔÕÒÅ ÅÎ 

ville, relais pour la biodiversité par 

ÌȭÉÎÔÅÎÓÉÆÉÃÁÔÉÏÎ 

#ÏÎÓÏÍÍÁÔÉÏÎ ÄȭÅÓÐÁÃÅÓ 

agricoles et naturels 

- - 

- 

+  + 

+  

Effets évités, réduits, 

compensés 

Persistantes  

Mesures intégrées  

Effets 

pressentis  

Impact de la fréquentation 

touristique et récréative sur les 

réservoirs de biodiversité  

$ïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄȭÕÎÅ 

agriculture de proximité, 

durable et diversifiée 

-ÁÉÎÔÉÅÎ ÅÔ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄȭÅÓÐÁÃÅÓ ÖÅÒÔÓ 

et de composantes végétales en ville 

Protection des espaces relais et 

des corridors écologiques 

Développement des éléments de 

nature en ville 

,ÉÍÉÔÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÃÏÎÓÏÍÍÁÔÉÏÎÓ ÄȭÅÓÐÁÃÅÓ 

ÅÔ ÄÅ ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÄÉÆÆÕÓÅ 

Définition des mesures de compensation en 

cas de destruction de zones humides 

Préservation des éléments de la trame bleue 

ÒÅÌÁÔÉÆÓ Û ÌÁ ÐÒïÓÅÎÃÅ ÄÅ ÌȭÅÁÕ 
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Analyse des incidences du plan sur les paysages et 

le patrimoine 
Incidences négatives  du plan  

Le développement urbain pressenti par le SCoT induit de nouvelles constructions 

(logements, infrastructures, équipement, activités) dont la localisation ou la qualité 

architecturale sont susceptibles de modifier le paysage, voire de le dévaloriser.  

Le SCoT prévoit en effet de construire 1100 nouveaux logements par an, hors diffus, 

¨ lõhorizon 2030, dont 157 ha seront implantés en extension du tissu urbain 

existant. Ces développements pourront venir fragiliser les paysages, notamment en 

cas de mauvaise insertion paysagère en créant de nouvelles franges urbaines 

abruptes, et en particulier au vu de lõint®gration actuelle de certaines extensions 

récentes du territoire. De la même manière, les nouvelles constructions pourraient 

venir dénaturer la qualité architecturale et urbaine globale des villes et villages, 

ainsi que les éléments de patrimoine bâti existant. Souvent répétitives et peu 

respectueuses des caract®ristiques architecturales locales, les zones dõhabitat en 

extension contribuent à la banalisation des paysages et ainsi dégrader les paysages 

dõinterface caract®ristiques de Cïur dõEssonne Agglom®ration, entre ville dense et 

ruralité. 

Les développements urbains en extension des villes et villages existants risquent 

par ailleurs de créer des pressions sur les milieux naturels constituant des coupures 

vertes entre les espaces urbanisés, et pourraient entrainer leur disparition. En 

contexte urbain, les coupures dõurbanisation cr®ent des espaces de respiration dans 

le tissu bâti et ouvrent des vues sur les espaces ouverts environnants. Elles sont 

donc essentielles pour le maintien dõun bon cadre de vie et de paysages qualitatifs. 

Il sõagit ®galement dõouvertures permettant la circulation de la biodiversit®.  

La préservation des sites naturels et du patrimoine de Cïur dõEssonne constitue un 

enjeu pour le SCoT. Les vues et perspectives dõint®r°t pourraient °tre masqu®es ou 

impact®es par lõimplantation de nouvelles constructions. Une partie des vues 

remarquables du territoire donnent sur les plaines agricoles ouvertes et la vallée de 

lõOrge et la R®marde. Les pressions urbaines sont fortes au niveau de ces espaces et 

le d®veloppement du territoire peut refermer ou d®grader des vues dõint®r°t. 

De la m°me mani¯re, lõambition de d®veloppement ®conomique du territoire 

pourrait nuire aux paysages naturels et urbains de Cïur dõEssonne. Le DOO pr®voit 

notamment dõaccueillir de nouvelles entreprises et de nouveaux b©timents 

dõactivit® sur plus de 252 ha dõextension, dont lõinsertion paysag¯re est parfois 

difficile, lorsquõaucune pr®caution particuli¯re nõest adopt®e. Les zones dõactivit®s 

®tant actuellement situ®es en franges urbaines, au contact dõespaces naturels ¨ 

forte valeur paysagère, et visibles depuis les grands axes routiers, leur bonne 

insertion dans le paysage est essentielle. Or le DOO pr®voit lõextension de zones 

dõactivit®s de taille d®j¨ imposante (ZA de la Croix Blanche, Val Vert, ê), qui 

pourraient amplifier les effets néfastes de ces zones peu intégrées dans le grand 

paysage. 

Par ailleurs le DOO permet la mise en ïuvre de grands projets de transports en 

communs structurants (Tram 12 Express, le T Zen 4, Liaison Centre Essonne, 

modernisation du RER C et transports en commun en sites propres sur la RN 20, RD 

445 et Francilienne), qui peuvent accentuer les ruptures physiques et paysagères 

déjà très présentes sur le territoire de Cïur dõEssonne Agglom®ration.  

Enfin, les objectifs de développement du tourisme formulés dans le DOO 

pourraient également avoir des effets potentiellement néfastes sur les paysages, 

puisquõils n®cessitent des am®nagements et lõimplantation de nouvelles 

infrastructures. Sõils permettent de valoriser les richesses naturelles du territoire, 

notamment la vall®e de lõOrge, ils peuvent cr®er de nouvelles pressions sur ces 

espaces. Sans encadrement et réglementations spécifiques, ce développement 

touristique pourrait ainsi porter atteinte et dénaturer des zones de grande qualité 

paysagère. 

Lõensemble de ces ®volutions risquent de poursuivre la banalisation des paysages, 

cõest pourquoi le SCoT intègre de nombreuses mesures en faveur de la qualité 

paysagère et du cadre de vie du territoire. 
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Mesures dõ®vitement et de r®duction, et incidences positives du plan sur les 

paysages et le patrimoine  

Valorisation des paysages 

Le PADD inscrit lõambition de sõappuyer sur les paysages de Cïur dõEssonne 

Agglomération comme socle de la structuration territoire, en protégeant et 

valorisant le grand paysage (vues remarquables, espaces ouverts, grands 

boisements, ê) et en assurant un cadre de vie de qualit®.  

Cette volonté est lisible tout au long du DOO, q ui traite la question de la qualité 

paysag¯re du territoire de mani¯re transversale dans lõensemble de ses orientations. 

La préservation des entités naturelles faisant le grand paysage du territoire se 

retrouve néanmoins essentiellement dans le maintien et le développement de la 

trame verte et bleue. Le DOO pr®voit ainsi de mettre en valeur la vall®e de lõOrge ¨ 

travers sa fonction écologique mais également récréative, de protéger strictement 

les grands espaces de nature du territoire, de renforcer la présence de la nature en 

ville (axe 1 ð objectifs 3.1 à 3.3). Il contribue ainsi au maintien des éléments 

paysagers remarquables du territoire. 

Par ailleurs le DOO prévoit la valorisation de ses paysages à travers la préservation 

de ses éléments de patrimoine b©tis et naturels, et lõorganisation de la d®couverte 

du territoire par la mise en réseau des itinéraires doux. 

Le DOO traite également la qualité du grand paysage du territoire à travers la 

requalification des entr®es de ville, de territoire, et lõam®lioration des abords des 

axes routiers (axe 1 ð objectif 3.4). 

Intégration paysagère des développements urbains 

Le SCoT pr®voit dõaccueillir de nombreux nouveaux habitants et activit®s 

économiques qui peuvent dénaturer les paysages. Le PADD porte cependant une 

attention particulière à la qualité environnementale et paysagère des opérations : 

éviter la banalisation des paysages en valorisant les formes urbaines existantes, 

sõappuyer sur le socle physique des sites de projet, végétaliser les toitures, 

traitement q ualitatif des franges urbaines, etc. 

Le DOO d®cline ainsi un objectif sp®cifique sur lõarticulation des paysages 

dõinterface, en pr®voyant la mise en ïuvre dõoutils permettant la valorisation 

écologique et paysag¯re des espaces de frange. Les documents dõurbanisme locaux 

devront ainsi préciser les critères qualitatifs à intégrer dans les secteurs de projet, et 

le DOO propose la r®alisation dõOAP th®matiques sur le sujet, afin dõassurer leur 

prise en compte dans les op®rations dõam®nagement. Le traitement des fronts 

urbains permet dõam®liorer lõinsertion paysag¯re des projets, dõhabitat comme 

dõactivit®. De vastes zones dõactivit®s parcourent en effet le territoire et pr®sentent 

un enjeu fort pour la qualité d es paysages. Le DOO recommande ainsi la réalisation 

dõune charte paysag¯re des zones dõactivit®s pour am®liorer leur qualit®.  

Le DOO pr®voit ®galement la prise en compte des ®l®ments dõint®r°ts paysagers 

(vues, patrimoine bâti, structure végétale, etc.) dans les op®rations dõam®nagement 

(axe 1 ð objectif  3.4), afin de sõappuyer sur lõarmature paysag¯re des sites dans 

lesquelles elles sõins¯rent. Les zones dõactivit®s devront notamment rechercher 

lõexemplarit® urbaine et paysag¯re des projets commerciaux. 

 

Développement de la nature en ville 

Le PADD donne une importance particulière au développement de la nature en 

ville, lõint®gration dõespaces de respiration dans le tissu urbain, et le maintien des 

coupures vertes dõimportance pour la qualit® du cadre de vie en contexte très 

urbain. Le DOO décline ainsi un certain nombre de prescriptions favorables à 

lõint®gration de nature dans le tissu b©ti et notamment dans les projets 

dõam®nagement, sous le prisme de la trame verte et bleue (axe 1 - objectif 3.3), 

dans le but dõam®liorer la qualit® des paysages urbains. 

Par ailleurs, le DOO prévoit de privilégier la gestion alternative des eaux pluviales 

dans les projets dõam®nagement. En plus de son int®r°t pour la r®silience du 
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territoire face au risque de ruissellement, lõinfiltration des eaux ¨ la parcelle sur des 

surfaces v®g®talis®es contribue ¨ la cr®ation dõespaces de nature dans les tissus 

urbains, et surtout à la création de nouveaux milieux humides qui diversifient les 

paysages (axe 2 ð orientation 2). Le DOO ïuvre également pour le maintien des 

structures vég®tales contribuant ¨ la r®tention dõeau, comme au maintien de 

paysages naturels sur le territoire (haies, bosquets, prairies, ê).  

Amélioration du cadre de vie 

Au-delà des bénéfices environnementaux de la nature en ville, le SCoT prend des 

mesures pour améliorer globalement la qualité du cadre de vie du territoire. Il 

contribue notamment à redonner une véritable vitalité aux centres -bourgs, en 

donnant la priorité aux commerces de proximité (axe 3 ð objectif 3.1). Les 

communes dõArpajon et de Saint-Michel-sur-Orge prennent part à la démarche 

« action cïur de ville » qui vise à redynamiser les centres-bourgs et cïurs 

dõagglom®ration. Coupl® ¨ la requalification paysag¯re des espaces publics, la 

revitalisation des cïurs de ville redonne une v®ritable attractivité à ces espaces, et 

de fait renforcent la qualité du cadre de vie du territoire.  

 

Evolution de lõagriculture 

Lõinscription du territoire dans la transition agricole et alimentaire constitue un volet 

fort d u PADD et du DOO, qui y consacrent toute une orientation. Or les espaces 

agricoles ouverts du territoire portent des vues lointaines sur les paysages et 

constituent lõune de ses richesses. Le SCoT porte ainsi lõambition forte de p®renniser 

lõactivit® agricole du territoire tout dõabord en limitant la consommation dõespaces 

agricoles, en maintenant les bonnes conditions dõexploitation, et en sõengageant 

pour une agriculture plus durable et diversifiée (axe 3 ð orientation 4). La 

diversification de lõactivit® agricole et des pratiques dõexploitation permet de 

diversifier et dõanimer les paysages monotones de grandes cultures. Le 

déploiement de structures végétales de type haies, boisements etc redonne ainsi 

corps à ces espaces agricoles tout en favorisant les déplacements de la biodiversité. 

Par ailleurs, le SCoT soutient la mise en ïuvre de projets agricoles avant-gardistes 

et innovants tels que la BASE (p¹le dõagriculture biologique au cïur de 

lõagglom®ration) et les divers projets S®same qui viennent mailler  le territoire. Ces 

initiatives constituent des expérimentations agricoles ancrées dans le territoire en 

sõappuyant sur une dynamique dõ®conomie circulaire et de d®veloppement des 

circuits-courts, et ont vocation à devenir des références pour les futurs projets 

dõam®nagement. Ce sont ainsi des espaces de véritable potentiel paysager pour le 

territoire.  

Valorisation des atouts paysagers du territoire par le tourisme 

Cïur dõEssonne Agglom®ration entend am®liorer son potentiel touristique, 

notamment en sõappuyant sur ses atouts naturels et son patrimoine. Le PADD et le 

DOO prévoient ainsi la mise en valeur du patrimoine bâti des secteurs de loisirs du 

territoire, à travers des itinéraires de découverte du territoire, et la mise en réseau 

des cheminements de randonnée et voies cyclables (axe 3 ð orientation 5). Dans ce 

sens, le développement des cheminements doux occupe une place importante 

dans le DOO, en sõappuyant sur le r®seau hydrographique du territoire et donc 

autour de la vall®e de lõOrge. 

Dans ses prescriptions sur la Trame Verte et Bleue, le DOO prévoit ainsi la 

valorisation de la vall®e de lõOrge ¨ travers sa pratique r®cr®ative (axe 1 ð objectif 

3.1). Il pr®voit lõencadrement des am®nagements associ®s dans ce secteur, afin de 

préserver la qualité des paysages et la fonctionnalité écologique du site. Par 

ailleurs, le DOO soutient des initiatives atypiques tel que le tourisme 

« événementiel » à travers le projet de la Base2017, ainsi que la diversification de 

lõh®bergement touristique, en lien avec la diversification agricole. 
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Le SCoT sõengage pour la pr®servation des paysages diversifi®s de Cïur 

dõEssonne Agglom®ration, supports dõun cadre de vie de qualit®. Il anticipe 

également les développements à venir en fixant des exigences de qualité 

paysagère qui permettent de préserver  des espaces de transition de 

qualité, et de limiter la banalisation des paysages, tout en valorisant le 

potentiel naturel présent sur le territoire.  
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Incidences négatives  Incidences positives  

0ÒïÓÅÒÖÁÔÉÏÎ ÅÔ ÖÁÌÏÒÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÅÓÐÁÃÅÓ ÎÁÔÕÒÅÌÓ ÄȭÉÎÔïÒðÔ 

ÐÁÙÓÁÇÅÒ ɉÖÁÌÌïÅ ÄÅ Ìȭ/ÒÇÅȟ ÂÏÉÓÅÍÅÎÔÓȟ ÅÓÐÁÃÅÓ ÁÇÒÉÃÏÌÅÓȟ ȣɊ 

.ÏÕÖÅÁÕØ ÂÝÔÉÍÅÎÔÓ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÄÏÎÔ 

ÌȭÉÎÓÅÒÔÉÏÎ ÐÁÙÓÁÇîÒÅ ÅÓÔ ÄÉÆÆÉÃÉÌÅ 

Aménagements permettant la découverte des paysages du territoire 

Maintien des coupures et zones de 

respirations entre les secteurs urbanisés 

,ÉÍÉÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÉÍÐÁÃÔ ÐÁÙÓÁÇÅÒ ÄÅÓ ÚÏÎÅÓ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔïÓ 

Création de nouvelles franges urbaines 

potentiellement peu qualitatives 

Privatisation et fermeture de vues 

remarquables 

Dénaturation, déstructuration et 

dévalorisation du paysage par les 

nouvelles constructions 

- - 

- 

+  + 

+  

Persistantes  

Mesures intégrées  

Effets 

pressentis  

Effets évités, réduits, 

compensés 

Dénaturation potentielle 

des sites naturels par la 

valorisation touristique 
Développement des 

mobilités douces 

Valorisation des axes routiers et entrées de villes 

Urbanisation potentielle de zones 

naturelles à qualité paysagère  

Mise en valeur du patrimoine local 

Aménagements doux des espaces naturels remarquables 

 

Recensement et préservation des vues 

Renforcement de la présence du végétal dans les 

villes, en interaction avec les habitants 

%ÎÃÁÄÒÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌȭÉÎÓÅÒÔÉÏÎ ÐÁÙÓÁÇîÒÅ ÄÅÓ ÎÏÕÖÅÌÌÅÓ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎÓ  

 
Maintien de coupures vertes 

Préservation des espaces 

naturels et agricoles 

Limitation des 

extensions urbaines 

Maintien et développement du végétal au sein du tissu urbain 

Recensement et préservation des éléments de patrimoine remarquables  

Densification du tissu urbain limitant la 

ÃÏÎÓÏÍÍÁÔÉÏÎ ÄȭÅÓÐaces naturels et agricoles 

Développement et renforcement des 

infrastructures des transports collectifs 

structurants  

Engagement fort pour une 

agriculture durable et 

diversifiée 
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Analyse des incidences du plan sur la qualit® de lôair 

et le climat 
Incidences négatives du plan  

Malgré les règlementations nationales, telle que la Règlementation Thermique en 

vigueur, le d®veloppement urbain, pr®vue par lõorientation 1.2.1, engendrera 

n®cessairement lõarriv®e de nouveaux habitants sur le territoire. Si le SCoT 

ambitionne de développer les transports en commun et de manière plus générale, 

les modes de déplacements plus durables, cet accroissement de population va 

probablement entraîner une augmentation du nombre de véhicules automobiles 

parcourant le territoire, et par conséquent des émissions de Gaz à Effet de Serre 

(GES) supplémentaires.  

En plus des déplacements domicile-travail ou de loisirs, lõaccroissement du nombre 

de logements et le développement des activités économiques engendreront 

potentiellement une intensification du transport de marchandises. Lõaccueil de 

nouvelles activités économiques (orientation 3.1.1), dont certaines seront 

potentiellement polluantes, pourrait également engendrer des incidences négatives 

sur la qualit® de lõair du territoire. 

Mesures dõ®vitement et de r®duction, et incidences positives du plan sur la 

qualit® de lõair et le climat  

Le SCoT pr®voit un certain nombre dõorientations lui permettant dõ®viter et de 

r®duire ces incidences potentielles, mais ®galement dõavoir des incidences positives 

concernant la réduction des pollutions atmosphériques, notamment en 

développant des orientations en faveur des déplacements alternatifs à la voiture et 

en proposant un développement urbain en cohérence avec les réseaux de 

transports en commun.  

Une valorisation des transports alternatifs aux déplacements motorisés 

Le PADD développe une offre diversifiée en transports en commun permettant de 

répondre aux besoins de la population : renforcement de la multimodalité,  

valorisation et renforcement du  réseau de transports en commun existants (projets 

du Tram 12 Express, modernisation du RER C, ê), développement des transports en 

commun en site propre (Orientation 1.1.1). En plus des orientations en faveur du 

développement des transports en commun, le SCoT développe des orientations 

visant ¨ renforcer lõusage des modes actifs et doux notamment en d®veloppant le 

maillage de cheminements doux, les itinéraires cyclables ainsi que le stationnement 

des cycles (Orientation 1.1.2). Les mobilit®s alternatives ¨ lõautosolisme sont 

également déclinées dans le PADD (Orientation 1.1.2) notamment via 

lõam®nagement dõaires dõautopartage et de covoiturage qui permettront de réduire 

le nombre de véhicules sur le territoire et potentiellement le trafic routier. La 

valorisation de ces modes de déplacements (transports en commun, modes actifs, 

autopartage, etc.) plus durables contribuera à réduire la part modale dédiée à la 

voiture et par conséquent, à limiter les pollutions émises par le trafic routier. Pour 

finir, le PADD vise ¨ favoriser les circuits courts et lõ®conomie circulaire ce qui 

permettra de limiter le transp ort de marchandises et par conséquent de réduire les 

pollutions atmosphériques associées. 

Afin de permettre la mise en ïuvre de projets de transports structurants sur le 

territoire, le DOO prévoit que les PLU portent une attention particulière à 

lõavancement des études portant sur ces projets afin de ne pas empêcher leur 

faisabilité. Ces projets devront se traduire réglementairement via notamment la 

d®limitation dõemplacements r®serv®s ou des servitudes de localisation. Dans 

lõoptique dõam®liorer la qualit® de lõair du territoire, le DOO vient ®galement inciter 

les communes à créer des conditions favorables aux modes actifs notamment par : 

le développement de leur réseau cyclable, le développement des pistes cyclables 

sur les grands axes routiers (RD449, RD445, etc.), lõadaptation des normes de 

stationnements exigibles pour les vélos, etc. Il impose également aux communes du 

territoire dõengager des r®flexions en mati¯re dõam®nagement des p¹les gares 

notamment pour les communes disposant dõune gare RER. Ces communes devront 
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inscrire ces réflexions dans une OAP spécifique au « quartier gare » au sein de leur 

PLU. 

Un développement urbain réfléchi afin de limiter les émissions polluantes 

Le SCoT m¯ne une r®flexion dans lõoptique de combiner les politiques de 

développement urbain et les politiques en mati¯re dõamélioration de la qualité de 

lõair. La densification du tissu urbain existant, pr®vu ¨ lõorientation 1.2.1 du PADD, 

permettra ¨ la fois de limiter la consommation dõespaces mais ®galement de 

réduire les déplacements motorisés, dans la mesure, où les secteurs de 

densification seront situés à proximité des transports en commun, des commerces 

et services. De manière générale, le projet viendra favoriser le développement 

urbain en tenant compte de la desserte des tissus urbains existants. 

Le DOO demande ainsi aux documents dõurbanisme locaux de favoriser les densit®s 

résidentielles plus ou moins importantes en fonction de la proximité avec les 

réseaux de transports en commun structurant. Ils devront également imposer des 

densités minimales dans les potentialités foncières recensées. Ces prescriptions 

contribueront ¨ renforcer lõusage des transports en commun, qui rejettent moins de 

polluants atmosphériques.  

Par ailleurs, le DOO prend bien en compte lõenjeu dõexposition de la population 

face aux pollutions atmosphériques. En effet, il prévoit que les communes 

inscrivent, dans leur PLU, des mesures visant ¨ limiter lõexposition des populations 

aux pollutions atmosphériques (éloignement des bâtiments les plus sensibles des 

sources de pollutions, adaptation des constructions et de leur implantation, etc.).  

De manière plus générale, tous les efforts portés par le SCoT pour la transition 

®nerg®tique et donc la r®duction de la consommation dõ®nergies fossiles tendent ¨ 

réduire les émissions de gaz à effets de serre (GES) et donc à améliorer la qualité de 

lõair. 

Une am®lioration de la qualit® de lõair en milieu urbain 

En assurant la préservation de la nature en ville et de la Trame Verte et Bleue, le 

PADD participera ¨ lõam®lioration de la qualit® de lõair en milieu urbain. Cela est 

®galement valable ¨ lõ®chelle du territoire puisque les r®servoirs de biodiversit® 

constituent autant de puits de carbone. La pr®servation dõune v®g®tation dense en 

ville contribuera également à limiter le ph®nom¯ne dõ´lots de chaleur urbain 

(Orientation 1.3). 

Le DOO fait bien le lien entre cadre de vie et végétalisation des espaces ainsi que 

pr®servation de la qualit® de lõair et v®g®taux en tant que capteur de polluants. 

Ainsi lõensemble des prescriptions en faveur de la préservation de la trame verte et 

bleue telles que la préservation des corridors multitrames, des réservoirs de 

biodiversité qui devront être inscrits au sein des PLU, permettront de lutter contre 

le ph®nom¯ne dõ´lots de chaleur urbains. 

 
Lõensemble des prescriptions prévu par le projet du SCoT, participera à une 

am®lioration globale de la qualit® de lõair. La valorisation des modes de 

d®placements et dõurbanisation plus durable contribuera donc à réduire 

les émissions polluantes et les rejets de gaz à effets de serre (GES) offrant 

ainsi un cadre de vie de qualité aux habitants du territoire.  
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Analyse des incidences du plan sur les nuisances 

sonores  
Incidences négatives du plan  

Lõarriv®e de nouveaux habitants (orientation 1.2.1) ainsi que de nouvelles activit®s 

(orientation 3.1.1), potentiellement génératrices de nuisances sonores 

engendreront une augmentation de celles-ci, notamment au niveau des axes 

routiers majeurs. De plus, le d®veloppement urbain pourra engendrer lõexposition 

de nouvelles populations aux nuisances sonores. De la même manière, le 

développement du tourisme (orientation 3.5) peut cr éer de nouvelles sources de 

bruit.  

Mesures dõ®vitement et de r®duction, et incidences positives du plan sur les 

nuisances sonores  

En mati¯re de nuisances sonores, le projet du SCoT inscrit un panel dõorientations 

qui contribueront à réduire les nuisances sonores et ¨ limiter lõexposition des 

personnes à ces nuisances. 

Une valorisation de lõusage des transports en commun contribuant ¨ la r®duction 

des nuisances sonores  

Le PADD fixe des orientations visant à favoriser lõusage des transports collectifs sur 

le territoire  via notamment le développement de projets de transports structurants, 

le réaménagement des accès aux gares ou encore le développement du maillage 

des lignes de bus (orientation 1.1.1). Ces orientations contribueront à réduire le 

trafic routier sur le territoire et par conséquent les nuisances sonores associées. Le 

PADD contribue également favoriser des pratiques permettant de lutter contre 

lõautosolisme (autopartage, covoiturage, etc.), r®duisant ainsi le trafic routier et les 

nuisances associées.   

 

De même que le développement des transports en commun participe à réduire la 

part modale d®di®e ¨ lõautomobile, le d®veloppement des modes doux (maillage de 

cheminements doux, actions en faveur dõun territoire cyclable, etc.) participera 

également à offrir un cadre de vie plus apaisé aux habitants du territoire 

(orientation 1.1.2). 

Les enjeux liés aux nuisances sonores ont également bien été pris en compte dans 

le DOO, qui décline un panel de prescriptions permettant de réduire les nuisances 

sonores à la source et de limiter lõexposition de nouvelles populations ¨ ces 

nuisances. Les prescriptions, en faveur des déplacements alternatifs à la voiture 

individuelle, contribueront à limiter les nuisances sonores à la source notamment :  

-  La valorisation de la mise en ïuvre de projets de transports en commun 

structurants ;  

-  La création des conditions favorables aux modes actifs : développement 

des réseaux cyclables et de cheminements doux, adaptation des normes 

de stationnements vélos ;  

-  La réflexion autour de lõam®nagement des p¹les gares ; 

-  La définition de densités minimales dans les secteurs bien desservis par les 

transports en commun. 

Un développement urbain prenant en compte les nuisances sonores afin de limiter 

lõexposition des populations  

La valorisation des formes urbaines compactes favorisant la densification du tissu 

urbain existant (orientation 1.2) participera à proposer une offre de logements aux 

plus près des services et des réseaux de transports en commun. Le PADD fixe des 

orientations en faveur de la protection des populations vis -à-vis des nuisances 

sonores (orientation 4.3). 

Dans la continuité des objectifs définis par le PADD, le DOO fixe des prescriptions 

favorisant la mise en ïuvre dõun environnement calme et apaisé. Il vient ainsi 

imposer aux documents dõurbanisme locaux de mettre en place des mesures pour 

protéger les populations des nuisances sonores notamment via :  
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-  La prise en compte des cartes de bruit stratégiques pour organiser le 

développement urbain  ;  

-  Lõobligation dõimposer une bande inconstructible le long des axes 

routiers ;  

-  La limitation de la circulation des poids lourds en centre-ville ;  

-  La prise en compte des nuisances sonores dans les futures opérations 

dõam®nagements. 

 

Le développement du territoire  projeté constitue une so urce de nuisance s. 

Il engendrera  potentiellement une hausse de lõexposition des personnes 

aux nuisances. Cependant les orientations et prescriptions, prise s par le 

SCoT, contribueront à offrir un cadre de vie de qualité notamment en 

évitant de nouvelles ex positions mais aussi en cherchant à réduire les 

impacts n®gatifs li®s ¨ lõaugmentation du trafic. 
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Analyse des incidences du plan sur les risques 

naturels et technologiques  
Incidences négatives du plan  

De manière générale, le SCoT implique un certain développement du territoire, 

avec une augmentation du nombre dõhabitants et dõusagers, de nouvelles activités 

ainsi que la construction de nouveaux secteurs dõurbanisations et de nouvelles 

infrastructures (orientation 1.2 et 3.1). Ceci induit donc lõaugmentation des enjeux 

présents sur le territoire, avec un plus grand nombre de personnes et de biens 

potentiellement exposés aux risques naturels et technologiques. 

Cette urbanisation sõaccompagne n®cessairement dõune imperm®abilisation des 

sols, amplifiant les risques dõinondation li®s aux ruissellements. Le développement 

du territoire risque ainsi dõaccentuer les risques d®j¨ pr®sents et dõaffecter de 

nouveaux secteurs. Le ruissellement urbain peut également entraîner la 

d®gradation de la qualit® de lõeau et la pollution des milieux naturels o½ sont 

rejetées des eaux pluviales charg®es dõhydrocarbures (voiries), et notamment des 

r®servoirs de biodiversit® aquatiques humides, et des cours dõeau. 

De m°me, lõaccueil de nouvelles activit®s ®conomiques sur le territoire pourra 

potentiellement augmenter les risque s technologiques en fonction du type 

dõactivit®s accueillies. Ces nouvelles activités pourront également accentuer la 

pollution des sols, de lõeau et de lõair. 

Pour finir, le territoire de Cïur dõEssonne est concern® par la pr®sence de sols 

pollués ou potentiellement pollu®s. Si cet enjeu nõest pas pris en compte, le 

développement urbain du territoire pourra donc potentiellement entraîner une 

augmentation du nombre de personnes exposées à ces pollutions. 

Mesures dõ®vitement et de r®duction, et incidences positives du plan sur les 

risques naturels et techno logiques  

La protection des biens et des personnes vis-à-vis des risques naturels et 

technologiques est bien d®clin®e dans le SCoT. En plus de limiter lõexposition aux 

risques de nouvelles populations, le SCoT fixe également des orientations et des 

objectif s visant à empêcher une éventuelle aggravation de ceux-ci, par une gestion 

adapt®e de lõurbanisation sur le territoire.  

Le SCoT pr®voit ainsi dõorganiser son d®veloppement en dehors des espaces 

touchés par les risques majeurs (orientation 4.3), les futures opérations 

dõam®nagements devront donc tenir compte de la pr®sence de risques naturels ou 

technologiques.  

Une maîtrise des risques naturels  

Afin de limiter lõexposition des biens et des personnes, le PADD fixe une orientation 

en faveur de la prise en compte du Plan de Prévention des Risques Inondations 

(PPRi) applicable sur le territoire et des risques liés aux mouvements de terrains. 

Dans lõobjectif de limiter lõexposition au risque inondation, notamment par 

débordement des cours, des solutions innovantes et alternatives de gestion des 

eaux pluviales seront privil®gi®es. Lõamplification des risques naturels 

(inondation/retrait -gonflement des argiles) sera bien prise en compte dans les 

choix de développement urbain afin de construire un territoire plus r ésilient face 

aux risques. 

Dans cette logique, le DOO traite très largement de la problématique des risques 

naturels afin de limiter la vulnérabilité des personnes et des biens. Ainsi de 

nombreuses prescriptions en mati¯re de gestion du risque dõinondation sont 

déclinées dans le DOO notamment  :  

-  Le respect de la réglementation des Plans de Prévention des Risques 

Inondations (PPRi) de lõOrge et de la Sallemouille ;  

-  La limitation de lõurbanisation dans les zones dõal®as fort et tr¯s fort 

connues couvertes ou non par des PPR ;  

-  Lõorganisation du d®veloppement en fonction des axes de ruissellement 

urbain ; 

-  La prise en compte du risque de rupture de barrage.  
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Par ailleurs, le DOO impose la prise en compte des risques de mouvements de 

terrain, notamment ceux liés au retrait-gonflement des sols argileux dans la vallée 

de lõOrge, dans les op®rations dõam®nagement. 

Une problématique du ruissellement déclinée  

Le SCoT prend en compte les risques liés aux ruissellements au sein de diverses 

orientations. En particulier, le PADD pr®voit de sõappuyer sur la nature pour 

renforcer la résilience du territoire face aux risques : parking evergreen, noues 

v®g®talis®es, toitures v®g®talis®es, agricultures/loisirs dans les zones dõexpansion 

des crues, etc. (orientation 4.3). La limitation de la consommation dõespaces, en 

privilégiant la densification du tissu urbain existant (orientation 1.2) plutôt que les 

extensions urbaines, favorisera la capacité du tampon naturel du territoire.   De 

manière générale, les orientations en faveur de la préservation de la Trame Verte et 

Bleue du territoire contribueront à limiter les risques naturels (orientation 1.3).  

Cette problématique de gestion durable des eaux pluviales et de ruissellement est 

également bien déclinée par le DOO, via le renforcement de la capacité de 

tamponnement du territoire (boisements, réseaux de haies, zones humides, prairies, 

ê). De plus, le DOO pr®voit que les nouvelles op®rations dõam®nagement devront 

intégrer des solutions innovantes et alternatives en matière de gestion du risque 

inondation (noues paysag¯res, toitures v®g®talis®s, ê). Les prescriptions en faveur 

du renouvellement urbain participeront également à réduire les risques 

dõinondation. 

 

 

Une réduction de la vulnérabilité des biens et des personnes face aux risques 

technologiques  

Le territoire de Cïur dõEssonne est soumis ¨ plusieurs risques technologiques qui 

peuvent potentiellement entraîner un risque pour les biens et les personnes. Le 

DOO décline un panel de prescriptions qui permettront de réduire la vulné rabilité 

de la population face à ces risques. Il prend ainsi en compte les risques liés aux 

équipements nucléaires du CEA présents sur le territoire. Il vient inscrire des 

servitudes aux abords des infrastructures identifiées pour le risque lié aux 

Transports de Mati¯res Dangereuses (TMD) afin dõassurer la protection des 

personnes. 

Le développement urbain tiendra compte de la présence des sites sensibles tels 

que les Installations Classées pour la Protection de lõEnvironnement (ICPE). 

Inversement, et le DOO impose aux nouvelles activités génératrices de risques 

importants de  sõ®loigner des zones urbanis®es ou ¨ urbaniser, ainsi que des 

r®servoirs de biodiversit®, afin dõ®viter lõexposition de personnes suppl®mentaires 

aux risques et également de préserver la faune et la flore du territoire.  

Une prise en compte des pollutions  

La dépollution et la réhabilitation des espaces pollués sont prévues par le PADD. 

Elles contribueront à réduire le nombre de personnes potentiellement exposées à 

ces pollutions.  

Les risques liés aux pollutions des sols sont également pris en compte dans le DOO, 

qui pr®voit dõint®grer les sites et sols pollu®s dans le potentiel de renouvellement 

urbain en assurant au préalable leur dépollution et en proposant la réalisation de 

projet adapté.  
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Le d®veloppement urbain et lõartificialisation des sols attendus 

engendreront potentiellement un accroissement des risques naturels et 

technologiques ainsi quõune augmentation des biens et des personnes 

exposés à ces risques. 

Cependant,  le PADD et le DOO  développe nt  plusieurs mesures qui, de 

manière plus ou moi ns directe, participeront à réduire la vulnérabilité du 

territoire, ¨ r®duire les al®as en pr®sence lorsquõils peuvent °tre g®r®s et à 

offrir aux habitants un territoire plus résilient face aux risques.  
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Analyse des incidences du plan sur les ressources 

énergétiques et matériaux 
Incidences négatives du plan  

Les objectifs de développement prévus dans le SCoT vont nécessairement induire 

une augmentation de la demande en ®nergie du territoire li®e ¨ lõarriv®e de 

nouveaux habitants, ¨ lõaccroissement du nombre de logements, mais ®galement 

dõ®quipements et dõentreprises qui peuvent sõav®rer °tre de gros consommateurs. 

Cette augmentation des besoins en ®nergie est dõautant plus impactante dans le 

contexte actuel o½ lõalimentation en ®nergie provient majoritairement de sources 

fossiles, entrainant un épuisement des ressources non-renouvelables et de fortes 

émissions de gaz à effet de serre. 

Le développement des transports et de la desserte routière locale en lien avec le 

développement du territoire pourrait également induire une augmentation des 

déplacements motorisés entrainant une augmentation des consommations 

dõ®nergie fossile (carburant), ainsi que des émissions de gaz à effet de serre. 

Mesures dõ®vitement et de r®duction, et incidences positives du plan sur les 

ressources énergétiques et les matériaux  

Une limitation des émissions de gaz à effet de serre produits par les transports 

Territoire m®tropolitain localis® aux portes de Paris, Cïur dõEssonne 

Agglom®ration est parcouru dõaxes de communication structurants, et les 

déplacements motorisés font partie du quotidien de ses habita nts. Le SCoT prévoit 

ainsi de tirer parti du renforcement de son réseau de transports en commun et de 

son maillage de cheminements doux, comme un levier pour sõengager pleinement 

pour des modes de déplacement plus sobres en énergie. 

Le PADD prévoit ainsi de développer un véritable maillage de cheminements doux 

sur lõensemble du territoire, en lien avec la trame verte et bleue, dans le but 

dõencourager les habitants à limiter leur usage des transports motorisés. De la 

même façon, le DOO marque la volonté de développer des dispositifs collaboratifs 

de mobilité et les modes de d®placement alternatifs (am®nager des aires dõauto-

partage et de co-voiturage), par la promotion des véhicules électriques ou hybrides 

(multiplication des bornes de recharge), et la promotion dõun meilleur partage de 

lõespace public entre diff®rents modes de déplacement. Le PADD et le DOO 

permettent donc au territoire dõaller dans le sens dõune ind®pendance vis-à-vis des 

énergies fossiles.  

Une amélioration de la performance énergétique du parc bâti  

Le SCoT fixe lõambition dõagir pour la r®duction de ses émissions de gaz à effets de 

serre, notamment via les opérations de rénovation des bâtiments énergivores, qui 

représentent une part importante dans les émissions du territoire.  

Le PADD inscrit ainsi la rénovation énergétique du parc existant comme une 

orientation forte, y compris celle du patrimoine bâti remarquable. Il veille à imposer 

des exigences de performance énergétique élevées dans le cadre de nouvelles 

constructions, innovantes et énergétiquement sobres. En ce sens, le DOO prévoit de 

mettre en ïuvre un suivi des performances du territoire, afin dõidentifier les 

secteurs les plus sensibles ¨ la pr®carit® ®nerg®tique, en sõappuyant sur la politique 

climat du territoire. Cela permettra dõorienter les actions dõam®lioration du b©ti sur 

les secteurs les plus critiques, notamment une rénovation du parc bâti existant sur 

le territoire afin de limiter les pertes énergétiques et de réduire les consommations 

dõ®nergie. Le DOO permet ®galement la r®novation du parc bâti, essentiellement à 

travers des dispositifs dõam®lioration de lõisolation du b©ti.  

En complément de la rénovation du parc existant, le PADD marque la volonté 

dõimposer des exigences de performance ®nerg®tique ®lev®es dans le cadre de 

nouvelles constructions. Le DOO sõinscrit dans cette logique, à travers des 

prescriptions en faveur de lõinnovation ®nerg®tique. Il vise ainsi ¨ privil®gier un 

développement urbain plus compact limitant les déperditions énergétiques, 

également favorable aux principes bioclimatiques, et ¨ soutenir lõ®coconstruction 

(d®coupage parcellaire, orientation des constructions dans les OAPê). Il encourage 
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ainsi ¨ lõutilisation de mat®riaux bio-sourcés dans les nouveaux projets, en 

privilégiant les filières locales (en lien avec la valorisation des ressources du 

territoire) , et notamment la récupération des déchets de chantier. La possibilité 

dõattribuer un bonus de constructibilit® aux op®rations faisant preuve dõexemplarit® 

énergétique est mise en avant, de même que la végétalisation dans le but de limiter 

les îlots de chaleur urbains. 

Par ailleurs, le DOO donne un certain nombre de recommandations permettant 

dõorienter les documents dõurbanisme locaux souhaitant aller plus loin dans 

lõam®lioration des performances ®nerg®tiques, comme définir des exigences de 

performance ambitieuses, inciter ¨ lõobtention de labels, engager les collectivit®s 

dans lõexemplarit® de leurs b©timents, etc. 

Un développement des énergies renouvelables sur le territoire 

Lõaffranchissement du territoire face aux énergies fossiles passe également par la 

poursuite de lõexploitation des ressources renouvelables locales. Le d®veloppement 

des énergies renouvelables occupe ainsi une place importante dans la stratégie 

®nerg®tique de Cïur dõEssonne Agglom®ration inscrite dans le PADD. Le DOO 

décline ainsi des prescriptions favorables à un approvisionnement en énergies 

renouvelables ou de récupération locales dans les nouveaux projets, dans le but 

dõobtenir un mix ®nerg®tique optimal ¨ lõ®chelle de lõop®ration. 

De mani¯re plus g®n®rale, le SCoT sõengage pour la production dõ®nergies 

renouvelables locales, en déclinant des orientations spécifiques aux types de 

ressource. Le DOO prescrit ainsi dõ®tudier la faisabilit® et lõint®r°t de raccorder les 

nouveaux projets aux réseaux de chaleur, de poursuivre le développement de 

solutions géothermiques, et de prendre les secteurs favorables au développement 

®olien tout en sõassurant de ma´triser les enjeux environnementaux. La mise en 

place de dispositifs dõ®nergie renouvelables est ainsi encouragée sur les grandes 

surfaces bâties, et les délaissés urbains.  

Le DOO met plus particuli¯rement lõaccent sur le d®veloppement dõune fili¯re de 

valorisation de la biomasse, dans la logique dõ®conomie circulaire engag®e avec le 

secteur agricole. Les dynamiques en cours seront ainsi poursuivies (chaufferies), 

mais le SCoT encourage le développement de filières innovantes sur le territoire, 

comme la valorisation bois-®nergie, lõexp®rimentation des cultures ®nerg®tiques, la 

récupération dõ®nergies fatales et boues dõ®puration, et surtout dõassocier 

pleinement lõagriculture ¨ la production dõ®nergies renouvelables. 

Enfin, le DOO assure la prise en compte des enjeux environnementaux dans 

lõinstallation de dispositifs de production dõ®nergies renouvelables, notamment en 

recherchant la multiplicité des usages et la réversibilité des sites. 

 

Si le développement urbain projeté par le projet du SCoT entraînera 

nécessairement des besoins supplémentaires en énergie , le PADD et le 

DOO intègre nt  des objectifs assurant la réduction des incidences néga tives 

probables en assurant la réduction de la dépendance du territoire vis -à-vis 

des énergies fossiles, via le développement des modes de transport 

alternatifs, la performa nce énergétique du parc bâti, et la production 

dõ®nergies renouvelables locales. 



 

                                                                                                                Rapport de présentation  

  99 

 

 

 

Effets évités, réduits, 

compensés 

Persistantes 

Mesures intégrées 

Effets 

pressentis 

Incidences négatives  Incidences positives  

Réduction des consommations énergétiques 

et ïÍÉÓÓÉÏÎÓ ÄÅ '%3 ÌÉïÅÓ Û ÌȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ 

voiture individuelle  

Réduction des consommations 

ïÎÅÒÇïÔÉÑÕÅÓ ÐÁÒ ÌȭÁÍïÌÉÏÒÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ 

performance du bâti  

Soutien au développement de moyens de 

transports collectifs et alternatifs 

Valorisation énergétique des 

ressources locales 

Soutien à la réhabilitation du bâti 

et à la construction durable 

Développement de solutions 

énergétiques innovantes 

Augmentation des besoins en 

énergie du territoire 

Epuisement des ressources 

énergétiques non renouvelables 

Précarité énergétique Augmentation des émissions de 

gaz à effet de serre 

- - 

- 

+  + 

+  

Développement du mix énergétique  

3ÏÕÔÉÅÎ Û ÌȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ ÄÅÓ 

énergies renouvelables 

Soutien au développement 

du réseau de pistes 

cyclables 
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Analyse des incidences du plan sur la ressource en 

eau 
Incidences négatives du plan  

A travers ses ambitions de développement, le SCoT induit nécessairement de 

nouvelles pressions sur la ressource en eau et sa gestion. Lõaugmentation du 

nombre dõhabitants, lõaccueil et la croissance de nouvelles activités économiques 

sont autant de facteurs impliquant de nouvelles consommations dõeau et de 

nouveaux rejets à traiter. En conséquence prévisible de ce développement, une 

dynamique globale dõaugmentation des besoins en eau potable et des eaux us®es ¨ 

assainir. Il est donc nécessaire que le développement du territoire sõinscrive en 

adéquation avec la capacité de production dõeau potable et de traitement des eaux 

us®es, mais ®galement quõil participe ¨ limiter les pressions sur les ressources. 

Au-delà de cette dynamique, le développement souhaité du territoire 

sõaccompagne dõune urbanisation et dõune artificialisation des sols qui viennent 

augmenter le ruissellement urbain. Celui-ci peut impacter la qualit® de lõeau et 

dégrader les milieux naturels où sont rejetées des eaux pluviales chargées 

dõhydrocarbures (voiries) et notamment les réservoirs de biodiversité aquatiques, 

humides, et les cours dõeau. Il peut ®galement amplifier les risques dõinondation 

dans les secteurs urbains sensibles, pouvant ainsi avoir des incidences négatives sur 

la sécurité des biens et des personnes. 

Mesures dõ®vitement et de r®duction, et incidences positives du plan sur la 

ressource en eau 

Le SCoT affiche un objectif global dõincitation ¨ une gestion durable de la ressource 

en eau afin de garantir sa pérennité. Pour ce faire, le SCoT prévoit dõassurer une 

gestion économe de la ressource, dõassurer une gestion optimale de 

lõassainissement et des eaux pluviales afin de limiter les risques et les pollutions. 

Une gestion durable de la ressource en eau  

Le PADD formule la volont® dõassurer ¨ la fois une gestion qualitative et 

quantitative des eaux. Pour ce faire, il prévoit notamment la reconquête et la 

protection des champs captant, la s®curisation de lõapprovisionnement ou encore 

lõam®lioration de la qualit® de lõeau. Le PADD fixe ®galement comme objectif 

dõanticiper les besoins des nouveaux habitants en termes dõapprovisionnement en 

eau potable.  La limitation des pressions sur la qualit® de lõeau li®es aux activit®s 

agricoles et industrielles, prévue par le PADD, contribueront à la pérennité de la 

ressource. Les orientations, en faveur de la préservation de la trame verte et bleue, 

permettront de préserver la qualité de la ressource.  

La gestion durable de la ressource en eau fait lõobjet dõune prescription sp®cifique 

au sein du DOO. Il prévoit ainsi que les documents dõurbanisme locaux devront 

anticiper lõaugmentation des besoins pour lõalimentation en eau potable li®s au 

d®veloppement des communes. Lõobjectif ®tant de limiter les pressions sur la 

ressource et de permettre une réponse adaptée aux besoins des habitants. Il 

prévoit également de conditionner lõouverture de nouvelles zones à urbaniser à un 

acc¯s ¨ un syst¯me dõapprovisionnement en eau potable. Pour finir, le DOO vient 

favoriser la mise en place de dispositifs de r®cup®ration dõeau, et dõ®conomie des 

consommations en eau potable afin dõassurer une gestion plus ®conome et durable 

de la ressource. 

Un assainissement plus performant 

En mati¯re de gestion de lõassainissement, le PADD fixe des orientations visant ¨ 

limiter les risques de pollutions diffuses et favoriser une gestion perfo rmante de 

lõassainissement sur le territoire. Pour ce faire, le PADD inscrit des orientations en 

faveur de lõam®lioration des connaissances des dispositifs dõassainissement non 

collectifs et de poursuite des efforts de d®veloppement et dõentretien du r®seau 

collectif.  Dans cette m°me optique, lõaccompagnement des collectivit®s dans la 

mise aux normes et le respect des conditions dõun assainissement performant est 

également une mesure inscrite au PADD. Pour finir, le PADD pr®voit dõanticiper les 

nouveaux besoins en termes de traitements des eaux usées, lié au développement 

du territoire.  
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Le DOO intègre, quant à lui, un panel de prescriptions qui conforte cette volonté 

dõasseoir une meilleure gestion des eaux usées. Le DOO prévoit notamment de 

conditionner lõouverture de nouvelles zones à urbaniser sous réserve dõun 

raccordement ¨ un syst¯me dõassainissement performant, ayant des marges 

capacitaires suffisantes pour prendre en charge les nouveaux effluents. Pour les 

nouvelles constructions, le raccordement au r®seau dõassainissement collectif sera 

privilégié. Afin de limiter les risques de pollution de la ressource en eau et des 

milieux naturels, le DOO ambitionne dõassurer un traitement rigoureux des eaux 

usées pour lõensemble du territoire de la Nappe de Beauce. Pour finir, lõam®lioration 

de la connaissance des r®seaux ¨ travers les sch®mas directeurs dõassainissement et 

dõeau pluviales, pr®vue par le DOO, contribuera ¨ assurer une meilleure de gestion 

de lõassainissement sur le territoire et à limiter les éventuels risques de pollutions 

diffuses. 

Une gestion optimale des eaux pluviales  

Les enjeux liés à la gestion des eaux pluviales sont bien pris en compte par le projet 

du SCoT. Le PADD intègre des orientations en faveur dõune gestion alternative des 

eaux pluviales. Il vient ainsi préconiser une gestion des eaux à la parcelle, en 

r®duisant lõimperm®abilisation et en favorisant lõinfiltration en coh®rence avec les 

prescriptions des SAGE. De plus, il préconise de favoriser lõarticulation de la gestion 

des eaux pluviales avec les orientations en matière de Trame Verte et Bleue et de 

développement de la nature en ville. 

Dans cette logique, le DOO décline des prescriptions préconisant aux opérations 

dõam®nagements de mettre en place une gestion alternative des eaux pluviales : 

infiltration ¨ la parcelle ou ¨ lõ®chelle de lõop®ration, mise en place dõ®quipements 

de r®tention, etc. Lõobjectif est de limiter au maximum les rejets dans le r®seau 

dõassainissement pluvial. Les mesures en faveur de la limitation de 

lõimperméabilisation des sols, inscrites au DOO, contribueront à une meilleure 

gestion des eaux pluviales. Le DOO vient autoriser lõinstallation de toitures 

végétalisées ce qui participera à la maîtrise du ruissellement. Pour finir, les eaux 

pluviales issues des surfaces de parkings et voiries devront faire lõobjet dõun pr®-

traitement avant leur rejet. Cette prescription, inscrite au DOO, contribuera à limiter 

les pollutions de lõeau et des milieux naturels pr®sents sur le territoire. 

 

 

 

Si le développement urbai n projeté par le projet du SCoT entraînera 

nécessairement des besoins supplémentaires en termes de ressource en eau, 

le PADD et le DOO intègre nt  des objectifs assurant la réduction des 

incidences négatives probables par  une gestion vertueuse de cette resso urce, 

tant en termes dõ®conomie que de pr®servation de la qualit®. 
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Limitation de la 

consommation dõespaces 

 

Incidences négatives  Incidences positives  

Conditionnement des nouvelles 

constructions ¨ la pr®sence dõun 

syst¯me dõapprovisionnement en eau 

potable et aux performances 

dõassainissement 

Augmentation potentielle des rejets 

et pollutions dans les milieux 

naturels  

 

- - 

- 

+  + 

+  

Effets évités, réduits, 

compensés 

Persistantes  

Mesures intégrées  

Effets 

pressentis  

Promotion des techniques de gestion 

alternatives des eaux pluviales  

Limitation de 

lõimperm®abilisation et du 

ruissellement urbain  

Dispositif en faveur de lõ®conomie 

dõeau 

Augmentation du ruissellement 

par lõimperm®abilisation des 

sols  

Augmentation des besoins en eau potable  

Augmentation des besoins en 

assainissement  

Préservation de la Trame 

Verte et Bleue / des espaces 

de nature en ville  
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Analyse des incidences du plan sur la gestion des 

déchets 
Incidences négatives du plan  

Les objectifs de développement du territoire (orientation 1.2), annoncés dans le 

PADD et le DOO vont induire une augmentation de la pr oduction de déchet du 

territoire. Or les nouveaux habitants sont autant de nouveaux producteurs 

dõordures m®nag¯res. 

De même, dans un contexte de nouvelles dynamiques économiques (orientation 

3.1), les activit®s peuvent °tre dõimportantes productrices de déchets, nécessitant 

des filières de collecte et de traitement spécifiques (qualité des déchets, volumes, 

etc.). Le développement du tourisme (orientation 3.5) peut également induire un 

accroissement des volumes de déchets produits, voir des déchets sauvages dans 

des milieux naturels remarquables. 

Enfin, le développement urbain, et notamment la construction de nouveaux 

bâtiments induira une augmentation de la production de déchets de chantier 

(roches, terre, débris, etc.) à valoriser par la suite. 

Mesures dõévitement et de réduction, et incidences positives du plan sur la 

gestion des déchets  

Des objectifs en faveur de la réduction des déchets à la source 

Lõarriv®e de nouveaux habitants induira n®cessairement une augmentation de la 

production des d échets. Toutefois, le SCoT prend bien en compte cet enjeu en 

déclinant des orientations et des objectifs visant à une gestion plus durable des 

déchets. Le PADD soutient les dynamiques de réduction des déchets, et vise une 

optimisation de la collecte sur le territoire en fonction du développement urbain 

prévu. La sensibilisation des habitants au tri et au compostage contribuera 

également à assurer une gestion plus durable des déchets. 

Le DOO prévoit, quant à lui, que les documents dõurbanisme locaux devront 

permettre la poursuite du développement des filières de valorisation des déchets 

sur le territoire. Pour ce faire, il prévoit notamment :  

-  De sõappuyer sur les r®seaux de collecte et de recyclage existants ;  

-  Dõadapter la largeur des voiries afin de faciliter la collecte des déchets ; 

-  De permettre le développement de dispositifs de valorisation alternative 

des d®chets tels que des ressourceries, cr®ation dõun outil de suivi des 

datas li®s ¨ lõ®conomie circulaire, etc. 

Une valorisation des déchets produits par les activités économiques 

Le SCoT d®veloppe un objectif global en faveur dõune gestion li®e au 

d®veloppement dõune ®conomie circulaire sur lõensemble du territoire. Il sõagit de 

créer des synergies entre entreprises basées sur lõutilisation des d®chets des uns et 

leur mise en valeur par les autres. Le PADD fixe ainsi des orientations en faveur du 

développement des filières de réemploi et de la valorisation des déchets agricoles 

en source dõ®nergie par la m®thanisation. 

La valorisation des déchets agricoles est également préconisée par le DOO, 

contribuant ainsi ¨ la production dõ®nergie et ¨ la r®duction des d®chets de ce 

domaine dõactivit®s. Il favorise ®galement la mise en ïuvre dõoutils permettant le 

développement des d®marches dõEcologie Industrielle Territorial avec les 

entreprises afin de limiter la production de déchets sur le territoire. Pour finir, il 

impose dõint®grer en amont des projets, la probl®matique de la collecte et du 

traitement des déchets dans les zones dõactivit®s.  

Des chantiers assurant une meilleure gestion de leurs déchets 

Le PADD fixe des orientations en matière de gestion des déchets de chantiers : 

réemploi des matériaux issus des déconstructions, usage des éco-matériaux locaux, 

ê Ces orientations permettront de limit er la production de déchets liés aux 

chantiers de constructions.  
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Dans la même logique que le PADD, le DOO prescrit des orientations en faveur de 

lõutilisation de mat®riaux biosourc®s, des fili¯res locales dõapprovisionnement en 

matériaux et de la récupération des déchets de constructions.  

 

 

Si le développement urbain projeté  par le projet de SCoT entraînera 

nécessairement une augmentation de la production de déchets liée à 

lõarrivée de nouveaux habitants et de nouvelles activités, le PADD et le 

DOO intègrent des orientations et des objectifs qui permettront de limiter 

les incidences négatives.  
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Intégration de la 

problématique des déchets 

en amont des projets de 

zones dõactivit®s 

Incidences négatives  Incidences positives  

Valorisation des déchets : 

compostage, ®nergie, ê 

Augmentation de la production de 

déchets de chantier liée aux 

nouvelles constructions 

- - 

- 

+  + 

+  

Effets évités, réduits, 

compensés 

Persistantes  

Mesures intégrées 

Effets 

pressentis  

Valorisation du réemploi et de la 

récupération notamment des déchets 

de constructions  

Absorption de la production de 

déchets supplémentaires 

Réduction des déchets par le 

réemploi et la valorisation des 

déchets  

Sensibilisation des habitants au tri et 

au compostage  

Mise en place de démarche visant 

une gestion durable des déchets  

Optimisation de la 

collecte des 

déchets  

Augmentation de la 

production de déchets liée 

lõaccueil de nouvelles 

activités, entreprises et 

industries 

Augmentation de la 

production de déchets liée 

lõaccueil de nouveaux 

habitants et le tourisme 
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Analyse des sites susceptibles dô°tre 

impactés par les SCoT 
 

1. M®thode de lô®valuation 
 

Conformément au R.141-2 du code de lõurbanisme, le rapport de présentation 

analyse « les caractéristiques des zones susceptibles d'être touchées de manière 

notable par la mise en ïuvre du sch®ma é et è expose les probl¯mes pos®s par 

l'adoption du schéma sur la protection des zones revêtant une importa nce 

particulière pour l'environnement, en particul ier l'évaluation des incidences Natura 

2000 mentionnée à l'article L. 414-4 du code de l'environnement ».  

Lõanalyse qui suit permet dõexposer les incidences notables pr®visibles du SCoT 

dans les zones revêtant une importance particuli¯re pour lõenvironnement, 

permettant ainsi de décrire la manière dont le SCoT assure la prise en compte des 

enjeux environnementaux dans ces zones.  

Il sõagit de croiser les secteurs de développement principaux pressentis sur le 

territoire de Cïur dõEssonne Agglom®ration dans les années à venir avec les 

sensibilités environnementales , afin de dégager les principaux secteurs à enjeux 

environnementaux et de vérifier que le SCoT a bien pris ces enjeux en compte dans 

les prévisions de développement de ces zones. 

Les secteurs de développement pressentis correspondent aux extensions 

potentielles des centralit®s dõagglom®ration et des p¹les dõ®quilibre, ainsi que 

les extensions ou cr®ations de zones dõactivit®s ®conomiques et création 

dõinfrastructures de transport. En effet, ces secteurs, en raison des objectifs qui 

leurs sont assign®s sont les plus susceptibles dõimpacter les zones pr®sentant un 

int®r°t pour lõenvironnement, quõil sõagisse de zones participant ¨ la Trame Verte et 

Bleue du territoire, de zones présentant un risque (naturel ou technologique) ou 

encore de zones sensibles du point de vue paysager. 

Sur le territoire de Cïur dõEssonne, 8 sites ont ®t® retenus sur lõensemble des 

projets à partir des critères de sélection principaux suivants : 

ω Les espaces dõint®r°t pour la protection de la biodiversité : réservoirs 

de biodiversité et corridors écologiques de la Trame Verte et Bleue du 

territoire (réservoir du SRCE, ENS, ZNIEFF, etc), zones humides avérées ; 

ω Les risques naturels principaux et notamment  le risque inondation  

avec le p®rim¯tre de PPRI de lõOrge 

Des critères annexes ont été pris en compte dans le calcul de la vulnérabilité des 

sites : les sites class®s, inscrits et dõint®r°t paysager, les risques technologiques, les 

nuisances, le positionnement du projet en extension de lõenveloppe urbaine. 
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2. Mesures dô®vitement, r®duction et 

compensation des incidences négatives 

pressenties sur lôenvironnement 
 

Pour faciliter la compr®hension et la lecture des tableaux dõanalyse par la suite, les 

mesures dõ®vitement, de r®duction et de compensation présentes dans le DOO ont 

été répertoriés ci-dessous et associés à un numéro. Ce numéro utilisé par la suite 

dans la colonne « mesures é des tableaux dõanalyse pour chaque site permet de 

référer directement à la mesure correspondante dans ce répertoire. 

 

 

 

 

 

 

Thème 
Mesures dõ®vitement et de r®duction  

intégrées au SCoT  

 

Paysage 

¶ Privil®gier les vues vers les cours dõeau en maitrisant et organisant lõint®gration paysag¯res des am®nagements urbain 

et paysager le long de la vall®e de lõOrge 

P1 

¶ Maitriser et organiser lõacc¯s aux cours dõeau P2 

¶ Valoriser la fonction r®cr®ative de la vall®e de lõOrge P3 

¶ G®rer les zones de pressions entre lõespace urbain et les espaces naturels et agricoles par un travail dõint®gration 

paysagère (utilisation du végétal, éviter les ruptures franches, préserver les coupures vertes) 

P4 

¶ Permettre un traitement particulier des franges urbaines li®es aux zones dõactivit®s P5 

¶ Viser la requalification des entrées de ville et dõagglom®ration P6 

¶ Préserver les vues lointaines, par la protection des espaces ouverts agricoles - Les « cïurs agricoles » de 

lõagglom®ration devront être préservés de toute urbanisation en prenant notamment en compte le potentiel 

agronomique  des sols (notamment le plateau de lõArpajonnais, le plateau de Vert-le-Grand, certains espaces agricoles 

enclav®s dans lõurbain comme les terrains agricoles situ®s ¨ proximit® de la vall®e de lõOrge ou lõOrme Fourmi) 

P7 

¶ Profiter de la dynamique de projets pour participer à la qualité paysagère P8 

¶ Traiter les interfaces avec les territoires voisins, notamment le long des axes routiers en limite de territoire (RD445, 

RN20, RN104). 

P9 

¶ Encourager la mise en ïuvre des projets de transports T12, sites propres RN20 RD445 et Francilienne, Tzen 4, liaison P10 



 

                                                                                                                Rapport de présentation  

  108 

 

 

 

structurante par câble entre les RERC et D desservant la Base 217) pour requalifier les grands axes et entrées du 

territoire, vitrines pour Cïur dõEssonne. 

¶ Encourager la limitation de la présence excessive de panneaux publicitaires le long des routes vitrines (en particulier 

RN20, RN445, francilienne), dans les zones dõactivit®s existantes et dans les zones dõactivit®s futures, 

P11 

 

Trame Verte et 

Bleue 

 

Et  

 

Risques naturels  

¶ Protection des réservoirs de biodiversités à travers des outils adaptés T1 

¶ Préservation des lisières des réservoirs de biodiversité boisés 
T2 

¶ Pr®servation dõune bande tampon autour des r®servoirs de biodiversit® des milieux ouverts et formations herbac®es 
T3 

¶ Mise en place dõune m®thode de suivi de lõint®r°t ®cologique de la zone doit  qui être établie dès le démarrage des 

travaux. 

T4 

¶ Maintenir lõint®r°t ®cologique du site apr¯s projets, en cas dõam®nagement dõune partie de des r®servoirs 
T5 

¶ Réservoir aquatique : prise en compte dõune bande tampon correspondant ¨ la zone de fonctionnement des crues et 

des zones humides  

T6 

¶ Prise en compte de mesures pour limiter lõimperm®abilisation des sols 
T7 

¶ Pr®voir la renaturation des bords de lõOrge et de ses affluents 
T8 

¶ Interdire les obstacles ¨ lõ®coulement et ¨ la circulation des esp¯ces dans les cours dõeau 
T9 

¶ Protéger les mares et étangs par des outils adaptés 
T10 

¶ En cas de destruction de tout ou partie dõune zone humide qui ne pourrait °tre ®vit®e, garantir un niveau de 

fonctionnalité au moins équivalent à la situation i nitiale, en priorité à proximité du milieu impacté ou au sein du 

m°me bassin versant de masses dõeau.  

¶ Compenser à hauteur de 200% les zones humides impactées 

T11 

¶ Mise en place de programme de plantations et de boisement ou de développement des milieux humides pour étoffer, 

développer, régénérer des espaces naturels 

T12 

¶ Encadrer la fr®quentation de ces espaces naturels par exemple ¨ lõaide de chartes, de d®marches de sensibilisation ¨ 

des pratiques et par un tourisme responsables, des plans de gestion : définition des accès, non imperméabilisation 

des aires, équipements légers, etc. 

T13 

¶ Identifier et protéger la trame arbustive et espaces naturels relais qui présentent un intérêt écologique  
T14 

¶ Mettre en ïuvre une gestion alternative des eaux pluviales ¨ la parcelle ou ¨ lõ®chelle de lõop®ration  
T15 

¶ Engager une r®flexion sur la mise en place dõoutils de protection et de gestion des espaces agricoles strat®giques : 

Zone Agricole Protégée, Périmètre de Protection des Espaces Agricoles et Naturels Périurbains, etc.  

T16 
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¶ Encourager à la diversification des activités agricoles des exploitations 
T17 

¶ Garantir le maintien de la fonctionnalité écologique du corridor en cas de projets  
T18 

¶ Encourager le développement du potentiel écologique des espaces agricoles par la d®finition dõun principe de crit¯re 

de compensation en cas de suppression des haies (contribution au bon fonctionnement écologique du territoire, 

renforcement des continuités écologiques, gestion du risque inondation , notamment par débord ement des 

cours, ê). 

T19 

¶ Int®grer la r®glementation fix®e par le Plan de Gestion des Risques dõinondation du Bassin Seine-Normandie, et le 

Plan de Pr®vention des Risques inondation de lõOrge et de la Sallemouille dans les aménagements ; 

RiN1 

¶ Limiter fortement lõurbanisation dans les zones dõal®as fort et tr¯s fort connues couvertes ou non par des PPR 
RiN2 

¶ Réglementer la réalisation de constructions en sous-sol proportionnellement ¨ lõal®a (En zone dõaléa fort à très fort 

dõinondation par remont®es de nappes) ; 

RiN3 

¶ Organiser le développement urbain en fonction des axes de ruissellement connus en dehors des zones délimitées 

dans les PPR, afin de faciliter les écoulements naturels ; 

RiN4 

¶ Permettre la valorisation des zones définies comme inconstructibles par les Plans de Prévention des Risques par 

dõautres vocations (paysag¯res, naturelles, agricoles, r®cr®atives, ê), en lien avec la Trame Verte et Bleue ; 

RiN5 

¶ Protéger les éléments naturels fixes du paysage permettant la gestion du ruissellement et la rétention des sols 

(boisements, r®seaux de haies, zones humides, prairies, ê). 

RiN6 

¶ Rechercher la mise en place des solutions innovantes et alternatives de la gestion du risque inondation : parkings 

paysagers, noues végétalisées, toitures végétalisées, ê 

RiN7 

¶ En cas de projet de renouvellement urbain, encourager la désimperméabilisation des sols. 
RiN8 

 

Risques 

technologiques 

et nuisances  

¶ Prendre en compte les risques liés aux équipements nucléaires du CEA présents sur le territoire, en maîtrisant 

lõ®volution de la capacit® dõaccueil des secteurs concern®s et en prenant en compte les dispositions du Plan Particulier 

dõIntervention (PPI). 

RiT1 

¶ Inscrire les servitudes aux abords des infrastructures identifiées pour le risque lié au Transport de Matières 

Dangereuses par la route, le fer et canalisation dans les plans de zonage afin d'assurer la protection des personnes 

(A6, nationale 20, nationale 104, ainsi que les lignes ferroviaires). 

RiT2 

¶ Eviter dõorienter le d®veloppement urbain vers les sites sensibles. 
RiT3 

¶ Implanter les nouvelles activités génératrices de risques importants à distance des zones urbanisées ou à urbaniser et 

des réservoirs de biodiversité. Et mise en place de mesures de limitation du risque à la source. 

RiT4 

¶ Intégrer les sites et sols pollués dans le potentiel de renouvellement urbain du territoire / La valorisation de ses 

espaces devra être envisagée afin de les réintégrer dans le fonctionnement du territoire. 

RiT5 
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¶ Imposer une bande inconstructible le long des axes autoroutiers (A6, N104, N20, ligne du RER C et ligne Paris-

Orl®ans) afin dõ®viter lõaugmentation des populations expos®es aux nuisances sonores et ¨ la pollution de lõair. 

RiT6 

¶ Limiter la circulation et le stationnement des poids-lourds dans les grands axes traversant les centres villes (RD 445, 

route de Corbeil, etc.) et les cïurs dõagglom®ration afin de r®duire leurs nuisances sonores et de r®duire les ®missions 

de gaz à effets de serre liés aux transports en ville. 

RiT7 

¶ Mettre en ïuvre des dispositifs de réduction et de protection acoustique le long des axes routiers et ferrés les plus 

bruyants / Implanter les bâtiments les plus sensibles (en fonction de la population accueillie et de leur vocation) de 

manière ¨ r®duire au maximum lõexposition aux pollutions atmosphériques. 

RiT8 

¶ Encourager la mise en place de solutions permettant de réduire les nuisances à la source dans les aménagements, 

telles que des revêtements spécifiques ou des écrans végétaux par exemple. 

RiT9 

¶ Définir des zones de calmes (espaces verts, cïur dõilotsê) qui seront prot®g®es 
RiT10 

 

3. Les secteurs susceptibles dô°tre impact®s par le SCoT 
 

Les secteurs susceptibles dõ°tre impact®s par le SCoT sont ainsi num®rot®s, et font lõobjet ci-après :  

ω Dõune analyse de lõ®tat initial de lõenvironnement ;  

ω Dõune évaluation des incidences du SCoT, et bilan des mesures intégrées au DOO afin dõencadrer les projets urbains et de limiter les effets du SCoT sur 

lõenvironnement.  
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Projet La Base 

Commune  Le Plessis-Pâté, Brétigny-sur-Orge 

Vocation de la zone 

P¹le r®gional dõagriculture biologique ¨ forte dimension environnementale, 

entreprises innovantes, logements et accueil dõ®v¯nements culturels et 

sportifs 

Superficie de la zone  271 hectares 

 

Extrait SIG avec les enjeux environnementaux 

 

 
 

Photo aérienne du site 

 

Extrait de la carte TVB du DOO 
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Conclusion  : Le projet de la BA217 a pour ambition de construire un territoire en transition écon omique, sociale et écologique soutenant les valeurs du projet de reconversion 

: innovante, active et singulière, cohérente, ouverte et solidaire.  Cet espace représente un potentiel foncier important mis ¨ disposition pour le d®veloppement dõactivités 

®conomiques g®n®ratrices dõemplois mais également pour le renforcement de la trame verte et bleue locale. En effet, le projet, qui dispose par ailleurs dõambitions énergétiques 

Thème Enjeux : Etat initial de lõenvironnement Incidences négatives potentielles  

Mesures dõ®vitement et 

de réduction intégrées 

au SCoT  

Paysages 

¶ Projet en extension urbaine 

¶ Des vues remarquables à préserver  

¶ Un site en entrée de ville et de territoire 

¶ Site composé de parcelles agricoles  

ω Une diminution de la surface des milieux non urbanisés et une 

augmentation de lõimperm®abilisation des sols 

ω Une zone dõurbanisation pouvant alt®rer la qualité paysagère et 

détériorer les vues ouvertes  

ω Un développement des emprises bâties pouvant altérer et 

déqualifier les entrées de ville et de territoire  

ω Une perte de parcelles agricoles au potentiel agronomique  

P4 ; P5 ; P6 ; P7 ; P8 ; P9 ; 

P10 ; T16 ;  

 

Trame verte et 

bleue  

¶ Un corridor écologique de la sous trame 

boisée qui traverse le sud du site entre 

deux r®servoirs bois®s ¨ proximit® (¨ lõest 

et au sud) 

¶ Des zones humides potentielles au sud-

ouest du secteur de projet 

¶ Des réservoirs herbacés et arborés autour 

du site 

ω Perturbations des habitats écologiques reconnus en proximité et 

altération des éventuels déplacements de la faune 

T1 ; T2 ; T3 ; T4 ; T5 ; 

T7 ; T10 ; T11 ; T12 ; 

T13 ; T14 ; T15 ; T18 ; 

T19 

Risques 

naturels  
/  ω Augmentation du risque dõinondation par ruissellement li® ¨ 

lõimperm®abilisation des sols 
RiN4 ; RiN6 

Risques 

technologiques 

& nuisances  

¶ Un site BASOL au sein du site et une 

installation classée ICPE 

¶ Plusieurs sites BASIAS à proximité 

¶ Nuisances sonores potentielles (D19) 

ω Potentielles sources de pollution par ruissellement provenant des 

sites pollués et des installations classées 

ω Zone dõactivit® ®conomique pouvant g®n®rer des nuisances pour les 
habitants 

ω Des nuisances sonores potentielles et des pollutions liées au trafic 

de la D19 

RiT3; RiT5; RiT8: RiT9; 

RiT10 
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importantes, intègre des mesures pour la restauration de continuité écologique . Il prévoit également quõune large partie du projet soit r®serv®e pour le développement de 

lõagriculture biologique et des circuits courts de distribution, avec notamment  la cr®ation dõun lotissement agricole biologique.  Le SCoT prévoit de nombreuses mesures 

permettant de limiter lõimpact sur lõenvironnement dans le cadre du projet en particulier sur les thématiques de gestion des paysages, vu lõampleur du projet, ainsi quõen termes 

de gestion de la trame verte et bleue. En effet le projet doit sõinscrire dans une logique de renforcement de la TVB locale. 

Intérêt général  : 

1- Le d®veloppement de lõemploi afin dõam®liorer le taux dõemploi sur le territoire de lõAgglom®ration et de diminuer les migrations alternantes 

Depuis quelques ann®es, une r®elle dynamique ®conomique est ¨ lõïuvre sur le territoire, qui sõappuie principalement sur le commerce, les services et la logistique. Cependant 

cette croissance, encore insuffisante ¨ lõheure actuelle, reste ¨ soutenir dans les ann®es ¨ venir. En 1999 le nombre dõemplois (tous emplois confondus) existants sur le territoire 

du Val dõOrge ®tait dõenviron 33 000, pour une population active de 56 000 habitants, le taux dõemploi ®tait de 0, 65 (INSEE 2012), il a augment® au cours des dix derni¯res 

ann®es, mais il reste faible, lõeffort doit donc °tre poursuivis pour d®velopper lõemploi sur le territoire. 

Le projet de reconversion de la Base sõinscrit dans cet effort et vise ¨ cr®er des emplois pour la population du territoire et augmenter ainsi le taux dõemploi. 

2- La valorisation du site  dans une perspective de d®veloppement durable et dõinnovation économique et sociale : 

¶ Cet objectif de rééquilibrage du taux dõemploi sõinscrit dans une politique de rapprochement habitat/emploi afin de diminuer les d®placements domicile/travail ce qui 

constitue un enjeu environnemental (la majorité des déplacements se font en voiture), mais aussi économique (coût du déplacement) et social (qualité de vie) ; 

¶ Actuellement environ un quart des actifs habite et travaille sur le territoire du Val dõOrge ; 75 % travaillent ¨ lõext®rieur ; 

¶ Les p¹les dõemplois les plus attractifs, en dehors de lõagglom®ration, sont Paris, Orly, Rungis et Evry. 

3 - Le projet de maraîchage biologique  

Le projet de mara´chage biologique constitue lõun des ®l®ments forts du projet global de redynamisation de la Base. 

Ce projet sõinscrit dans la politique développée par la Région Ile-de-France et la SAFER en faveur des p¹les agricoles de proximit® et il sõappuie sur les nombreux atouts dont 

dispose le site : 

¶ Une emprise foncière de production suffisamment grande et sécurisée pour assurer la pérennité économique des exploitations agricoles ; 

¶ Un lieu dõ®change entre le monde urbain et le monde agricole ; 

¶ Un espace situé à proximité des marchés de consommation et orienté vers les circuits de proximité ; 

¶ Un espace permettant la mutualisation de certains outils de production et de commercialisation ;  

¶ Des possibilités de logements adaptés pour les producteurs et les ouvriers ; 

¶ Un espace de transition en interconnexion avec les espaces urbains et les espaces ruraux voisins. 

Dans lõesprit d®fini pour la r®alisation des pôles agricoles de proximité a été engagée une réflexion en amont sur la fonctionnalité des espaces agricoles : circulation des engins, 

organisation des parcellesê 

 

1.1. Écoquartier Les Belles Vues 
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Commune  Ollainville, Arpajon 

Vocation de la zon e 
Programmation mixte au cïur des principes de d®veloppement durable  : 

logements, équipements publics et activités économiques  

Superficie de la zone  56 hectares 

Extrait SIG avec les enjeux environnementaux 

 

Photo aérienne du site 

 

Extrait de la carte TVB du DOO 
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Thème Enjeux  : Etat initial de lõenvironnement Incidences négatives potentielles  

Mesures dõ®vitement et 

de réduction intégrées 

au SCoT  

Paysages 

¶ Projet en majorité en extension urbaine sur 

des espaces agricoles et naturels 

¶ Un périmètre de monument historique  et de 

site inscrit en bordure Est du site 

¶ Projet situé en entrée de ville 

¶ Secteur qui longe le cours dõeau de la 

Rémarde au sud  

ω Une diminution de la surface des milieux non urbanisés et 

augmentation de lõimperméabilisation des sols 

ω Perte de terres au potentiel agronomique  

ω Un développement des emprises bâties pouvant altérer et 

déqualifier les entrées de ville 

ω Une intégration paysagère des emprises bâties peu 

qualitative vis-à-vis de la Rémarde 

P1 ; P2 ; P3 ; P4 ; P6 ; P7 ; 

P8 ; P11 

Trame verte et 

bleue  

¶ Des zones humides potentielles au centre et à 

lõouest 

¶ Des réservoirs arborés, des boisements non 

protégés et des milieux ouverts au sein et à 

proximité du site  

¶ Un corridor aquatique (la Rémarde) au sud du 

site 

ω Perturbations des habitats écologiques reconnus en 

proximité et altération des éventuels déplacements de la 

faune 

T1 ; T3 ; T4 ; T5 ; T6 ; T7 ; 

T8 ; T9 ; T11 ; T12 ; T14 ; 

T15 ; T18 ;  

Risques naturels  

¶ Un risque de retrait gonflement des argiles au 

sud du terrain 

¶ Des nappes sub-affleurantes 

ω Augmentation du  risque dõinondation par ruissellement li® ¨ 

lõimperm®abilisation des sols et aux remont®es de nappes 

ω Une exposition plus importante au risque de retrait -

gonflement des argiles 

RiN2 ; RiN3 ; RiN5 ; RiN6 ; 

RiN7 

Risques 

technologiques & 

nuisances 

¶ Un site BASIAS sur le secteur et dõautres ¨ proximit® 

directe  

¶ Des nuisances sonores potentielles (N20)  

ω Potentielles sources de pollution par ruissellement provenant des 

sites pollués et des installations classées 

RiT2; RiT3; RiT5; RiT6; RiT8; RiT9; 

RiT10 
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Conclusion : Programmation mixte à dominante de logement, le projet des Belles Vues sõengage à respecter les principes suivants : une architecture bioclimatique dans la 

conception, un aménagement HQE ; des bâtiments de faibles hauteurs pour limiter lõimpact sur le paysage ; un cadre de vie sain et confortable, à travers la prise en compte des 

nuisances sonores et visuelles ; une part importante dõespaces verts. Ce projet pr¹ne ainsi le respect dõun d®veloppement respectueux de lõenvironnement, notamment ¨ travers 

la signature dõune charte de développement durable. La surface du projet implique un impact important potentiel  sur lõenvironnement, sur un site concern® par plusieurs 

enjeux environnementaux. Le SCoT prévoit de nombreuses mesures permettant de limiter cet impact, en particulier sur lõensemble des enjeux de gestion de paysage, du 

maintien de la trame verte et bleue et de la gestion des risques. 

 

Echéance et intérêt géné ral : 

Les premiers permis de construire ont été délivrés en 2018. Les dates clés du projet sont les suivantes : 

¶ 25 novembre 2010 : approbation du dossier de création de la ZAC Les Belles Vues 

¶ 30 janvier 2013 : d®signation de lõam®nageur de la ZAC 

¶ 24 mars 2016 : engagement de la proc®dure dõautorisation unique 

¶ 22 juin 2017 : approbation du dossier de réalisation de la ZAC  

¶ 1er aout 2017 : obtention de lõarr°t® de DUP valant mise en compatibilit® des PLU 

¶ 12 mars 2019 : obtention de lõarr°t® dõAutorisation Unique IOTA. 

Ce projet permettra de répondr e aux objectifs du SDRIF en contribuant de manière significative ¨ lõeffort r®gional en mati¯re de production de logements et en sõinscrivant dans 

les orientations du Programme Local de lõHabitat (PLH).  

Le projet a également pour objectif de créer divers équipements (groupe scolaire, équipement sportif, parc) pour r®pondre aux besoins li®s ¨ lõarriv®e de nombreux habitants sur 

le site. Il sõagit ®galement de d®velopper un nombre cons®quent dõemplois tout en veillant ¨ r®duire les d®placements domicile-travail.  
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1.2. Le Pont des Gains 

Commune  Breuillet  

Vocation de la zone  Habitat 

Superficie de la zone  12 hectares 

Extrait SIG avec les enjeux environnementaux 

 
 

Photo aérienne du site 

 

Extrait de la carte TVB du DOO 
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Conclusion :  Ce projet sõinscrit dans une logique de reconversion dõune friche dõactivit® pour la cr®ation de logements. Il sõagit dõun secteur strat®gique de d®veloppement pour 

la commune car il forme une de ses entrées de ville et constitue une réserve foncière important e, lõobjectif est de mettre en ïuvre une op®ration de renouvellement urbain, 

comprenant au moins 300 logements, dont 30 % de logements locatifs sociaux. Lõimplantation dõactivit®s ®conomiques devra, en outre, être étudiée.  

Thème Enjeux : Etat initial de lõenvironnement Incidences nég atives potentielles  
Mesures dõ®vitement et de 

réduction intégrées au SCoT  

Paysages 

¶ Projet au sein du tissu urbain sur des espaces 

naturels et agricoles 

¶ La moitié sud du site au sein de la zone tampon du 

site inscrit « Vallée de la Renarde » 

¶ Coupure verte au sein du site et franges agricoles 

en bordure ouest 

¶ Le cours dõeau de lõOrge longe la bordure sud du 

site 

¶ Secteur en entrée de ville et de territoire 

ω Une diminution de la surface des milieux non 

urbanisés et augmentation de lõimperm®abilisation 

des sols 

ω Une perte de terres au potentiel agronomique  

ω Un d®veloppement dõemprises b©ties cr®ant des 

franges peu qualitatives, notamment vis-à-vis de 

lõOrge  

ω Une mauvaise prise en compte du site inscrit 

ω Une disparition progressive de la coupure verte 

P1 ; P2 ; P3 ; P4 ; P6 ; P8 

 

Trame verte et 

bleue  

¶ Des zones humides potentielles au sud  

¶ Des réservoirs de milieux ouverts et des formations 

arborées au nord du secteur 

¶ Un corridor aquatique avec lõOrge qui longe le sud 

du site  

ω Perturbations des habitats écologiques reconnus 

en proximité et altération des éventuels 

déplacements de la faune 

T1 ; T3 ; T4 ; T5 ; T6 ; T7 ; T8 ; T9 ; 

T11 ; T12 ; T14 ; T15 ; T18 ; T19 

Risques naturels  

¶ Un risque fort de retrait gonflement des  argiles 

traversant le site 

¶ Une zone au sud du site au sein du PPRI de lõOrge 

et de la Sallemouille 

ω Un risque inondation important li® ¨ lõOrge et ¨ la 

Sallemouille 

ω Une augmentation du risque dõinondation par 

d®bordement avec lõOrge et la Sallemouillle et par 

ruissellement li® ¨ lõimperm®abilisation des sols 

RiN1 ; RiN2 ; RiN4 ; RiN5 ; RiN6 ; 

RiN7 

Risques 

technologiques & 

nuisances 

¶ Un site BASIAS dans le périmètre  

¶ Des nuisances sonores et des pollutions potentielles : une 

voie ferrée (> 75 db) en bordure sud-est et la D19 en 

traversant qui longe le sud-est du secteur 

ω Potentielles sources de pollution par ruissellement 

provenant des sites pollués et des installations classées 
RiT2; RiT3; RiT5; RiT6; RiT8; RiT9; RiT10 

Mobilité  ¶ A 250m de la gare du RER C « Gare de Breuillet 

Village » 
/  /  
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Une convention tripartite avait ®t® sign®e entre lõEPFIF, la Communaut® de Communes de lõArpajonnais et la commune de Breuillet le 15 juillet 2013.  

Cette convention pr®voit lõacquisition des terrains par lõEPFIF dans la perspective dõune op®ration dõam®nagement global du secteur. 

Un avenant ¨ la convention dõintervention fonci¯re a ®t® sign® le 29 juin 2018, date de son entr®e en vigueur. Arrivant ¨ son terme, la commune de Breuillet souhaite prolonger 

lõintervention engag®e dans la convention dõintervention fonci¯re et a d®lib®r® le 25 juin 2019 pour la mise en application dõune nouvelle convention tripartite entre lõEPFIF, 

Cïur dõEssonne Agglom®ration et la ville. Cette convention arrivera ¨ ®ch®ance le 31 d®cembre 2024. 

Le programme de lõop®ration sera compatible avec les objectifs du SCOT de CDEA. 

En effet, lõobjectif est de mettre en ïuvre une op®ration de renouvellement urbain, comprenant au moins 300 logements, dont 30 % de logements locatifs sociaux. 

Lõimplantation dõactivit®s ®conomiques devra, en outre, être étudiée. 

 

Malgré une artificialisation des sols, le projet sõinscrit dans une morphologie de terrain favorable ¨ des vues lointaines sur le paysage, et permet la revalorisation du site pour 

une meilleure intégration au reste du tissu urbain constitué. Le projet intègre par ailleurs des objectifs forts de pr®servation dõespaces verts et de surfaces éco aménageables 

permettant de limiter lõimpact sur lõenvironnement. De plus, le SCoT prévoit de nombreuses mesures permettant de limiter lõimpact sur lõenvironnement dans le cadre du projet , 

notamment en termes de pr®servation de la trame verte et bleue, dans ce secteur de la vall®e de lõOrge, concern® par des boisements importants à préserver. 
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1.3. Parc dôactivit®s ®conomiques et commerciales Val Vert Croix-Blanche  

Commune  Le Plessis-Pâté 

Vocation de la zone  Activités économiques et commerciales 

Superficie de la zone  67 hectares 

 

Extrait SIG avec les enjeux environnementaux 

 

 

Photo aérienne du site 

 

Extrait de la carte TVB du DOO 

 
 
































































































































